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RESUME 

 

Cette étude a été réalisée dans le but d’identifier les zones les plus touchées par 

l’inondation de Novembre 2014 au niveau de la vallée de l’Ourika, de réaliser un 

inventaire et d’évaluer les dommages occasionnés sur les différents propriétés privés et 

publiques en vue de les quantifier monétairement. Ce qui permettra, ainsi, de dégager 

des indicateurs éminents pour la prise de décision des gestionnaires afin d’entamer le 

processus de réhabilitation. 

Cependant, un diagnostic total été déterminé suivi d’une réalisation d’enquêtes durant le 

mois d’Avril, sur 360 individus échantillonnés et répartis entre 200 visiteurs, 60 

agriculteurs, 60 responsables d’infrastructures de services (café-restaurant) et 40 

propriétaires d’habitats. Ces enquêtes ont nécessité l’élaboration d’un outil de 

communication permettant une description, des effets des scénarios contingents sur le 

degré d’exposition d’une collectivité aux inondations. 

 

 Le diagnostic a démontré que la vallée de l’Ourika a connu une perte qui s’élève à 

1 444 millions de Dhs sur les différents secteurs. L’étude de différentes enquêtes permet 

de faire ressortir certains comportements et informations. En effet, l’analyse 

économétrique a permis d’une part d’estimer le consentement à payer donnant un 

bénéfice annuel de protection contre les risques d’inondation d’environ 212155Dhs. 

D’autre part, de dégager ainsi, les indicateurs d’intérêts (Revenu, connaissance 

préalable de site, fréquence des visiteurs, volonté de payer, l’âge, genre) sur lesquels les 

pouvoirs publics puissent agir et prendre des décisions en vue de déterminer un choix 

politique judicieux. 

 

 

Mots clés : Ourika, Inondations, Enquête, Consentement à payer, indicateurs, 

Décisions. 
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Abstract 
 

This study was carried out with an aim of identifying the zones most affected by the 

floods of November 2014 on the valley of Ourika, of carrying out an inventory and of 

evaluating the damage caused on different private and public properties in order to 

quantify them monetarily. What will allow, thus, to release from the eminent indicators 

for the decision making of the managers in order to start the process of reconstruction. 

However, a total diagnosis given summer followed by a realization of investigations 

during all April, on 360 individuals selected and distributed between 200 visitors, 60 

farmers, 60 persons in charge of infrastructures of services (bar-restaurant) and 40 

owners of habitats. These investigations required making of communications tools 

allowing a description, effects of the contingent scenarios on the degree of exposure of a 

community to the floods.  

The diagnosis showed that the valley of Ourika knew a loss which amounts to 1444 

million de Dhs on the various infrastructures. The study of various investigations makes 

it possible to emphasize certain behaviors and information. Indeed, the econometric 

analysis made it possible on the one hand to consider the assent to be paid giving an 

annual benefit of protection against the risks of flood from approximately 212155Dhs. 

In addition, to release thus, the indicators of interests (Returned, frequency of the 

visitors, will to pay, the age, kind) on which the public authorities can act and make 

decisions in order to determine a judicious policy option. 

 

Keywords:   Ourika, Floods, Investigation, Assent, indicators, Decisions. 
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ЉϷЯв 
 

ϥтϽϮϒ иϻк  пЯК ϼϜϽЎцϜ бууЧϦм ϽЋϳЮ ЩЮϻЪ м   ϝЫтϼмϒ рϸϜм сТ ϜϼϽЏϦ ϽϫЪцϜ ХАϝзгЮϜ ϹтϹϳϦ РϹлЮ ϣЂϜϼϹЮϜ

 ϣвϝЛЮϜм ϣЊϝϷЮϜ ϤϝЫЯϧггЮϜ ев ϼϜϽЧЮϜ ϻ϶ц ЩЮϺм ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϜϽІϕгЮϜ ϹтϹϳϦ бϦ ϹЧТ сЮϝϧЮϝϠ м ϝуЮϝв ϝлгууЧϦм ϣУЯϧϷгЮϜ

ϼϝгКшϜ ϣуЯгК ̭ϹϡЮ еуТϽЋϧгЮϜ ЭϡЦ ϰыЊшϜм. 

 ϹЦ м ЭтϽТϒ ϽлІ Ьы϶ ϤϝКыГϧЂϜ ̭ϜϽϮϗϠ ЙϡϦ сЮϝгϮϖ ЉуϷЇϦ ЩЮϝзк ϥжϝЪ ̪ ЩЮϺ Йв мϤϽуϧ϶ϒ ϣзуК ев 

еуКϾнв 360  еуϠ нКϾнϦ ЉϷІ200  ̪ ϽϚϜϾ60  ̪ ϰыТ60  ϣуϦϝвϹϷЮϜ ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ еК ЬмϕЃв ) ̮̮̮̮̮ плЧв

бЛГв ( м40 пзЫЂ сЫЮϝв. ϣуϯлзв ϸϜϹКϖ ϥϡЯГϦ ϤϝКыГϧЂъϜ иϻк  ϤϜϽуϪϓϦ оϹв СЊм ев ϝзϧзЫв сϧЯЮϜ м ЭЊϜнϦ

ϤϝжϝЏуУЯЮ сКϝгϯЮϜ ЌϽЛϧЮϜ оϹгЮ ϣЯгϧϳгЮϜ ϤϝкнтϼϝзуЃЮϜ . 

ϼᴜ ϽϚϝЃ϶ РϽК ϣЫтϼмϒ рϸϜм дϒ ЉуϷЇϧЮϜ ϽлДϒ ϹЦ мпЮϖ ϥЛУϦ ϝгЮ ̮ϠϼϹЧт1444  ϣЂϜϼϸ ϝзϧзЫв ϹЦ м бкϼϸ днуЯв

 ϭϧзϧЃж ϝзЯЛϮ сЂϝуЧЮϜ рϸϝЋϧЦъϜ ЭуЯϳϧЮϜ ϗТ ЙЦϜнЮϜ сУТ ϤϝвнЯЛгЮϜ м ϤϝуЪнЯЃЮϜ ЍЛϠ ϬϜϽϷϧЂᴜ ев ϤϝКыГϧЂшϜ

сϧЮϜ м ϤϝжϝЏуУЮϜ ϽАϝϷв ев ϣтϝгϳЯЮ ϣтнзЂ ϝϲϝϠϼϒ ϱзгϦ сϧЯЮϜ м ϤϝЛТϹЯЮ ϤϜϸϜϹЛϧЂъϜ ϽтϹЧϦ ев ϣуϲϝж ев йжϒ  ϼϹЧϦ

Ϟ сЮϜнϲ212155   бкϼϸ. 

 ϢϹϚϝУЮϜ ϤϜϽІϕв ϹтϹϳϦ ев ϝЏтϒ ϝззЫгϦ ϹЧТ оϽ϶ϒ ϣуϲϝж ев м ) Э϶ϹЮϜ/ ϼϜмϿЮϜ ЬϝϡЦϜ оϹв / ЙТϹЮϜ сТ йϡОϽЮϜ / ϽгЛЮϜ

 / ЁзϯЮϜ ( ϺϝϷϦᴜ м ШϽϳϧЮϜ ЭϮϒ ев ЩЮϻЮ м ϣузЛгЮϜ ϤϝГЯЃЮϜ ЭϡЦ ев ϝлуЯК ϸϝгϧКъϜ дϝЫвшϝϠ сϧЯЮϜ ϤϜϽІϕгЮϜ иϻк м

ыЮϜ ϤϜϼϜϽЧЮϜЭϮϒ ев ϣвϾ ϱЎϜм сЂϝуЂ ϼϝу϶ ϹтϹϳϦ. 

 

 

 
 

 

 

 

 

ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϝгЯЫЮϜ  :  ̪ ϤϝжϝЏуУЮϜ  ̪ ϝЫтϼмϒϞϜнϯϧЂϖ ̪ ЙТϹЯЮ ϸϜϹЛϧЂъϜ ̪ ϤϜϽІϕгЮϜ ̪  ϤϜϼϜϽЧЮϜ 
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INTRODUCTION GENERALE 

Aujourd’hui, le dérèglement climatique est considéré comme étant la principale menace 

qui touche le développement durable, par ses effets néfastes qui se manifestent sous 

diverses formes sur : la santé humaine, les richesses naturelles dont dispose le Maroc, la 

sureté alimentaire et l’activité économique (GIEC, 2007). Ce phénomène ne date pas 

d’hier ; mais il est devenu actuellement de plus en plus imprévisible et se manifeste sous 

plusieurs formes telles que les cyclones violents, les canicules ; les inondations et les 

sécheresses (GIEC, 2013). 

En général, les inondations restent les catastrophes les plus fréquentes ces dernières 

années. Elles occupent 34% des catastrophes naturelles dans le monde (ULC, 2007). En 

effet, plusieurs faits naturels, physiques, humains sont responsables de leur production 

(Gomez et al., 2004). 

Le Maroc, de par sa situation géographique, ne fait pas l’exception et devient très 

exposé aux aléas climatiques (Saidi et al. 2006). Ces dernières années, les responsables 

commencent à prendre conscience de la gravité du problème. Il est à noter à cet effet 

que les fréquences des catastrophes causées par les inondations dépassent le normal, que 

se soit au niveau de l’ampleur des inondations ou au niveau des températures qui sont 

parfois en deçà des normes (EPRI, 2011).  

A cet effet, il est impératif pour le Maroc d’accorder encore plus d’importance à ce 

fléau en déployant plus d’efforts afin de développer les mesures de prévention 

nécessaires pour la protection civile et naturelle. La vallée de l’Ourika constitue un 

exemple qui illustre l’ampleur des dégâts causés par les inondations de l’année 2014 sur 

les ressources humaines et les activités économiques [agricoles, touristiques, et les 

infrastructures, etc.]. 

C’est dans cet esprit que nous avons étudié le cas de ce site située à 35 km de la ville de 

Marrakech afin d’estimer la valeur du consentement à payer que les différentes parties 

prenantes (Visiteurs, Agriculteurs, Habitants et Services) accordent pour réduire le 

risque des inondations au niveau du bassin versant de l’Ourika. 

De nos jours, le développement notable des sciences, et plus particulièrement 

l’évaluation économique des actifs environnementaux, apporte un important arsenal 



2 
 

 
 

d’outils d’analyse aux projets concernés par la réduction de risque des inondations 

avant, pendant et après l’avènement de la catastrophe. 

Selon la seconde Communication Nationale (CN, 2010) sur les changements 

climatiques, le Maroc n’échappe pas à cette tendance, étant confronté aux formes 

extrêmes d’écoulement qui se traduisent par des étiages aigus alternant avec de 

violentes crues provoquant des inondations catastrophiques, il a enregistré pas moins de 

35 inondations importantes entre 1951 et 2015 (Soit en moyenne 2 inondations/an). 

Cependant, c’est à partir de 1995 que la perception des habitants vis-à-vis de ce 

phénomène commence à être ressenti résultant des dégâts humains et matériels dûs aux 

changements climatiques sévères (CN, 2010). 

 

En effet, « la mémoire collective retiendra à toujours les événements catastrophiques de 

l’Ourika en 1995, d’El Hajeb en 1997, de Mohammedia en 2002, de Tan Tan, Nador, Al 

Hoceima et Khénifra en 2003 » (Ramromi, 2007), et surtout ceux de l’Ourika en 2014, 

objet de la présente étude.  

Par ailleurs, la vallée de l’Ourika est soumise, plusieurs fois par an, aux crues 

d’automne, d’hiver et de printemps, provoquées par les pluies et les fontes des neiges 

(Saidi et al, 2010) et des inondations d’été. D’ailleurs, ce site a subi des crues violentes 

tout au long du 20
ème

 siècle (Bouzid, 2009). C’est pourquoi la vallée de l’Ourika 

constitue un modèle qui traduit l’ampleur des dégâts causés par des inondations 

menaçant les populations, les habitations, l’agriculture, le tourisme et les infrastructures 

existantes. C’est dans cet esprit que nous avons choisi d’étudier le cas de ce site situé à 

35 km de la ville de Marrakech afin de constater l’état des services touristiques, 

agricoles, environnementaux (Diagnostic), face aux inondations survenues au niveau de 

la vallée de l’Ourika. 

 

Cette étude se penchera, entre autre, sur l’évaluation des effets des inondations dans la 

vallée de l’Ourika. Il s’agit, des arrêts accidentels dans la production et des pertes 

humaines, budgétaires, pécuniaires et matérielles. Il est donc impératif de trouver des 

solutions à ces problèmes pour reconstruire de nouveau les biens endommagés que ce 

soit publics ou privés. Aussi, est-il possible de construire un modèle de protection 

contre le risque d’inondation pour une gestion durable des services environnementaux 

en vue de réduire l’intensité de l’aléa climatique ? 
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Plusieurs travaux de recherche nationaux ont été réalisés dans ce domaine et se sont 

concentrés seulement sur la description sommaire des zones inondables sans toutefois 

évaluer les conséquences néfastes de ces dernières.  

La vulnérabilité de cette zone aux événements extrêmes nécessite l’identification des 

dégâts et l’estimation de leurs coûts, à travers des méthodes d’évaluation économiques, 

en vue de déterminer le consentement à payer (CAP) des personnes concernées par le 

risque d’inondation en améliorant les services des écoulements des eaux. 

Dans ce contexte, le but de cette étude porte sur une contribution à : 

× Identifier les dégâts de l’inondation du Novembre 2014, en vue de les quantifier 

monétairement ; 

× Estimer le consentement à payer (CAP) des personnes exposées pour améliorer 

le service de régulation des écoulements et réduction de risques d’inondations 

au niveau de bassin versant de l’Ourika.  

Pour répondre à ces objectifs généraux, les objectifs spécifiques assignés à cette étude 

se présentent comme suit : 

i- Identifier l’implantation des actifs à risque d’inondation par rapport aux 

zones inondables et évaluer les dégâts occasionnés par l’inondation de 

Novembre 2014 ; 

ii- estimer la valeur économique du risque des inondations par le biais du 

consentement à payer (CAP), pour l’amélioration des services de régulation 

des écoulements au niveau du bassin versant de l’Ourika ;  

iii- identifier des solutions innovantes à l’attention des décideurs en matière des 

enjeux à la gestion durable et à la régulation des écoulements dans le but de 

réduire le risque d’inondations dans le bassin versant de l’Ourika (BVO). 
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PARTIE I : EVALUATION DES DEGATS DES 

INONDATIONS DE NOVEMBRE 2014 AU NIVEAU DE LA 

VALLEE DE L’OURIKA 
 

 

 

Liste des acronymes et abréviations 
 

ABHT : Agence du bassin hydraulique de Tensift 

BVO    : Bassin Versant de l’Ourika 

DH       : Dirham marocain (MAD) équivalant à 0,10 Dollar américain (USD) 

DPET : Direction Provinciale du Ministère de l’Equipement et des Transports. 

DPA     : Direction Provincial de l’Agriculture de Marrakech 

DREF : Direction régionale des eaux et forêts 

HCP    : Haut Commissariat au Plan 

RGPH : Recensement Général de la Population et de l’Habitats 

RP       : Route provinciale 

TMJA : Trafic moyen journalier annuel 
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Résumé 

Les crues génèrent des inondations qui sont susceptibles de constituer des menaces pour 

les populations locales.  La vallée de l’Ourika, a connu en novembre 2014 des 

événements d’inondations qui ont eu des conséquences dévastatrices sur les parcelles 

agricoles, les habitations, les infrastructures de base et les réseaux de communication et 

de service public au niveau de la vallée de l’Ourika.  

L’objectif de la présente étude consiste à identifier les zones géographiques les plus 

touchées, réaliser un inventaire des actifs atteints et évaluer les coûts de dommages 

occasionnés sur les parcelles agricoles, sur les infrastructures routières et sur les 

constructions de l’habitat ou les services (restaurants et cafés).  

Le diagnostic a permis de faire ressortir que la vallée a connu la perte de 23,14 ha de 

terres agricoles, le détriment de 21 unités de services (cafés-restaurants), la destruction 

de 8,78 km de route (route provinciale 2017) et de 46 constructions d’habitats ou à 

cause de l’inondation du mois de Novembre 2014. Ces coûts s’élèvent à 344,3 millions de 

Dhs. 

En se référant aux résultats de ce diagnostic, des recommandations ont été proposés 

pour mieux orienter la décision des pouvoirs publics dans l’identification des secteurs et 

des aires géographiques prioritaires aux stratégies, programmes et projets de 

reconstruction. 

 

 

 

Mots clés : Inondations, menaces, diagnostic, dommages, pouvoirs publics, 

reconstruction. 
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Abstract 

Floods may constitute threats to the local population. The Ourika Valley experienced in 

November 2014 floods that have been devastating events on agricultural land, housing, 

basic infrastructure, communication networks, and public service at the valley Ourika. 

The objective of this study is to identify the most affected geographical areas, conduct 

an inventory of affected assets and evaluate the costs of damage to agricultural land, 

road infrastructure, and habitat structures or services (restaurants and coffee). 

The diagnosis helped identify that the valley has experienced a loss of 23.14 ha of 

agricultural land, damage of 21 service units (coffee-restaurants), the destruction of 8.78 

km of road (provincial road 2017) and 46 constructions of habitats because of the flood 

of November 2014. These costs amounted to 344.3 million Dh. 

Referring to the results of this analysis, recommendations were proposed to better guide 

the decision of the authorities in the identification of priority sectors and geographical 

areas to strategies, programs and reconstruction projects.  

 

 

 

 

 

 

Keywords: Floods, threats, diagnosis, damage, government, reconstruction 
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ЉϷЯв 

 

ЭЫЇϦ ϤϝжϝЏуУЮϜ ϤϜϹтϹлϦ дϝЫЃЯЮ еууЯϳгЮϜ рϸϜнЮ ̪ϝЫтϼмϒ сТ ϽϡгТнж нлмп  дϝЪ ϤϝжϝЏуУЯЮ ϼϝϪϐ ϢϽвϹв пЯК 

сЎϜϼцϜ ϣуКϜϼϿЮϜ дϝЫЂшϜм ϣузϡЮϜм ϣуϧϳϧЮϜ ϣуЂϝЂцϜ ϤъϝЋϦъϜм ϤϝЫϡІм ϤϝвϹϷЮϜ ϣвϝЛЮϜ сТ рϸϜм ϝЫтϼмϒΦ 

РϹлЮϜ ев иϻк ϣЂϜϼϹЮϜ нк ϹтϹϳϦ ХАϝзгЮϜ ϣуТϜϽПϯЮϜ ЪцϜϽϫ ϜϼϽЏϦ ̭ϜϽϮϖм ϸϽϮ ЬнЊцϜ ϢϼϽЏϧгЮϜ бууЧϦм СуЮϝЫϦ 

ϼϜϽЎцϜ пЯК сЎϜϼцϜ ϣуКϜϼϿЮϜ ϣузϡЮϜм ϣуϧϳϧЮϜ ФϽГЮϜ ̭ϝзϠм еЪϝЃгЮϜ мϒ ϤϝвϹϷЮϜ ύбКϝГгЮϜ скϝЧгЮϜмΦό 

ϹКϝЂ ЉуϷЇϧЮ рϸϜм дϒ ϹтϹϳϦ пЯК  ϝЫтϼмϒ ϹлІ ̮ϠϼϹЧϦϢϼϝЃ϶ ϾϽϠϒ но,ев ϼϝϧЫк сЎϜϼцϜ ϣуКϜϼϿЮϜ ̪нм ϢϹϲм 

 ϣуϦϝвϹ϶)кϝЧвКϝГвм сб (ϥУЯжϒ уΦту ϤϜϽϧвнЯуЪ ев ХтϽГЮϜ  ЙтϽЃЮϜнлмт аϹк пс ев сжϝϡгЮϜ  ϣужϝЫЃЮϜ

 ϽϡгТнж дϝЏуУϠ ϤϽ̵ϪϓϦ ϣуϦϝвϹϷЮϜмϒнлмп ϥЯЊмм СуЮϝЫϧЮϜ ϝгЮ ̮ϠϼϹЧт344,3 бкϼϸ днуЯв. 

ϸϝгϧКъϝϠ пЯК ϭϚϝϧж Ϝϻк бϦ̪ЭуЯϳϧЮϜ ϰϽϧЦϜ ϤϝуЊнϦ йуϮнϧЮ ЭЏТϒ ϼϜϽЧЯЮ ϤϝГЯЃЮϜ сТ ϹтϹϳϦ ϤϝКϝГЧЮϜ ϜϺϤ ϣтнЮмцϜ 

ХАϝзгЮϜм ϣуТϜϽПϯЮϜ пЮϖ ϤϝуϯуϦϜϽϧЂϜ ϭвϜϽϠм ЙтϼϝЇвм ϢϸϝКϖ ϼϝгКшϜΦ 

  

 

 

 

 

ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϝгЯЫЮϜ : ϼϝгКшϜ ϢϸϝКϖ ̪ ϣвнЫϳЮϜ ̪ ϼϽЏЮϜ ̪ ЉуϷЇϧЮϜ ̪ ϹтϹлϧЮϜ ̪ ϤϝжϝЏуУЮϜ 
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Introduction 

Le bassin hydrographique de Tensift, est un hydrosystème composé de deux grandes 

entités morphologiques globales,  un ensemble montagneux très élevé, d’une part, et 

une vaste plaine alluviale, d’autre part (Dahman, 2015). Quant au massif montagneux 

vigoureux que représente le Haut Atlas de Marrakech, il est le pourvoyeur d’eau le plus 

important et responsable des écoulements normaux et extrêmes vers la plaine de Tensift 

(Saidi et al., 2015). Quand les conditions météorologiques s’y prêtent, le bassin de 

Tensift peut recevoir, grâce à l’exposition de ses versants vers le Nord Ouest et à ses 

altitudes élevées culminant à 4167 mètres, des quantités importantes de précipitations 

(Saidi et al., 2015). 

D’ailleurs, au mois de novembre 2014, le Maroc a subi une importante dépression 

atmosphérique à cause de laquelle, le Royaume a été traversé par plusieurs perturbations 

successives qui y ont déversé des précipitations importantes par leurs hauteurs, leurs 

intensités et leur extension géographique (Dahman, 2015).  

Le Haut bassin de l’Ourika a reçu du 20 au 30 novembre 2014, 296,9 mm à Amenzal, 

391,3 mm à Tazitount et 588,1 mm à Tourcht (Saidi et al.,  2015). Il s’agit, en fait, de 

volumes exceptionnels en comparaison avec les niveaux habituellement observés sur 

ces stations. C’est un environnement géomorphologique propice au ruissellement et au 

développement de fortes crues (Saidi et al, 2015). 

Il est à noter  que ces crues qui sont déjà aggravées par les pentes assez fortes et les 

substratums peu perméables des bassins versants de l’Ourika, donnent naissance à des 

dégâts d’infrastructures très importants, à l’isolation de certaines localités et à la 

destruction des terrains agricoles outre la détérioration cruelle des conditions de vie des 

populations, en particulier au sein des groupes les plus pauvres et les plus vulnérables 

(Saidi et al., 2003 & 2012). 

La réduction des effets des inondations à long terme suppose que le Maroc doit prendre, 

dans les meilleurs délais, les mesures nécessaires. Il est appelé, tout d’abord, à prévoir, 

dans le cadre de sa stratégie du développement économique et social, les ressources 
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financières nécessaires à la prévention et l’atténuation des impacts prévisibles des 

catastrophes pareilles dans le futur.  

Pour maîtriser la situation, cette étude est appelé évidemment à évaluer les effets directs 

et indirects d’inondation et de son impact sur le bien-être social de la vallée de l’Ourika. 

Il ne s’agit pas ici d’un dénombrement quantitatif parfaitement précis mais il s’agit 

plutôt d’un inventaire aussi large que possible de tous ses inconvénients croisés sur les 

secteurs économiques et sociaux et sur les infrastructures physiques. 

Ainsi, notre étude comportera trois étapes. Tout d’abord on doit déterminer les éléments 

nécessaires pour identifier les zones géographiques les plus touchées. Il s’agit ensuite de 

réaliser un inventaire à partir de ces éléments. Quant à l’évaluation des dommages 

occasionnés, elle occupera la dernière étape et elle portera sur les parcelles agricoles, les 

constructions d’habitats ou des services (restaurants et cafés), et les infrastructures 

routières afin de les quantifier monétairement, dans le but de déterminer les 

programmes priorités de reconstruction. 
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Matériels et Méthodes 

I- Présentation de la zone d’étude : 

1. Situations géographique, administrative et forestière : 

La vallée de l’Ourika, localisée entre la vallée de Zat à l’Est et celle de Rhéraya à 

l’Ouest à 35 Km au Sud Est de Marrakech, est l’un des plus célèbres sites touristiques 

du Maroc. Elle se situe entre 31° et 31°20’ de latitude Nord et entre 7°30’ et 8° de 

longitude Ouest, s’étendant sur une superficie de 66500 ha et fait partie du grand bassin 

de Tensift (Plateau, 1951). 

 

Figure 1. Situation géographique du bassin versant de l’Ourika 

 

Du point de vue administratif, le bassin versant relève du territoire de trois provinces 

dont environ 90% de sa superficie fait partie de la province d’Al Haouz et les 10 % 

restantes font partie des provinces d’Ouarzazate et de Taroudant (DPEF-HA, 2000). Il 

concerne principalement les communes rurales d’Ourika, Setti Fadma et Oukaimden.  
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En outre, il est caractérisé par trois zones : 

¶ Le piémont du Haut Atlas avec une altitude de l’ordre de 900m ;  

¶ les vallées de l’Oued Ourika et ses Affluents ; 

¶ les hautes montagnes et les plateaux d’altitude (Anonyme, 2002). 

Sur le plan forestier, la gestion du bassin versant de l’Ourika est assurée par la DREF du 

Haut-Atlas et les structures rattachées à cette dernière (DPEF et services forestiers). 

2. Milieu physique 

2.1.Forme   

Les caractéristiques morphologiques du bassin versant de l’Ourika conditionnent 

l’allure de l’hydrogramme observé au niveau de l’exutoire, plusieurs formules et indices 

permettent de les quantifier. 

Le massif de l’Ourika est formé de relief rocheux aux pentes fortes où la plupart des 

sommets culminent au-delà de 2000 m, ce qui favorise l’installation d’un climat froid et 

humide qui est à l’origine d’un enneigement important en hiver. Celui-ci participe avec 

d’autres facteurs à la formation d’un grand réservoir d’eau. Le relief du bassin est assez 

accidenté. Son altitude moyenne s’élève à 2500 m, avec 75 % de sa superficie située 

entre 1600 m et 3200 m (Biron, 1982).  

Le bassin versant de l’Ourika, jusqu’à la limite du village Aghbalou, est caractérisé par 

une forme légèrement allongée avec un indice de compacité de 1,3 (Saidi et al., 2010).  

Le calcul des pentes de l’Ourika a permis de constater que celles du cours principal ne 

sont pas particulièrement élevées (0 à 15%), cependant, la quasi-totalité des affluents 

ont de très fortes pentes. En effet, ces pentes confèrent à l’oued un caractère assez 

violent et torrentiel (AFFO, 2015), (Modeste, 2015). 

1.1.Contexte climatique : 

Plusieurs indices d’aridité placent la vallée de l’Ourika en zone semi-aride à subhumide 

à hiver frais et froid, où interfèrent les influences océaniques, continentales et de haute 

montagne. En effet, sur une période de 35 ans (1976-2011), la pluviosité annuelle varie 

entre 525.9 mm à Aghbalou et 321.2 mm à Agouns. La saison d’été est caractérisée par 
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de forts orages provoquant des pulsations brutales du cours d’eau. La température, 

quant à elle, elle varie entre -7.2°C et 48.2°C, avec une moyenne de 27.8°C (Figure 2). 

 
 

 
Figure 2.  Diagramme ombro-thermique de Bagnouls et Gaussen (AFFO, 2015) 

 
 

Sur toute la chaîne atlasique, le régime hydro-pluviométrique est caractérisé par des 

perturbations localisées qui prennent parfois un caractère orageux notamment en 

période d’été. Ces perturbations qui donnent naissance à des précipitations de fortes 

intensités sur les hauts bassins, associées aux caractéristiques physiques et géologiques 

de la zone, un couvert végétal dégradé et des terrains imperméables, sont à l’origine des 

crues rapides et violentes causant des dégâts importants en aval et moyenne vallée.  
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Carte 1.  Carte des pentes du bassin versant de l’Ourika (AFFO, 2015) 

Ex tracte de la carte Oukaimden-Toubkal au 1/10000 

 

1.2.Hydrologie : 

L’oued Ourika est un affluent de l’oued Lahjar qui est aussi un affluent rive gauche de 

l’oued Tensift. Il se divise en deux portions nettement opposées de part et d’autre du 

coude d’Ait Barka. La longueur de l’Ourika de ses sources à l’exutoire du bassin 

versant à Aghbalou est de l’ordre de 41,5 km. Le réseau hydrographique du bassin de 

l’Ourika est assez dense et bien ramifié, et les principaux affluents du cours principal 

étant : 

¶ Assif N’Tifni : en rive droite appelé Aksoual à sa naissance à une altitude de 3800 

m ; 

¶  Assif N’Oufra : en rive droite qui prend naissance à une altitude de 3800 m sur la 

chaîne axiale ; 
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¶ Assif Amlouggui ; 

¶ Assif Tarzaza : en rive gauche dont la source est à 3600 m environ dans la région 

de l’Oukaimden, c’est un oued très pentu ce qui explique les crues violentes 

causant souvent des dégâts importants (DRHT et JICA, 2001). 

1.3.Aspect géologique : 

Le bassin versant de l’Ourika est l’un des bassins de la chaîne Atlasique (Haut Atlas de 

Marrakech), s’étendant de l’Océan Atlantique jusqu’à l’Est de la Tunisie, c’est une 

chaîne intracratonique typique, sensiblement allongée selon une direction ENE-WSW à 

E-W. 

Ainsi, la vallée de l’Ourika montre deux grands types de faciès, une partie 

septentrionale située à des altitudes inférieures à 2000 m, composée de dépôts 

permotriasiques et quaternaires plus tendres. Une partie méridionale située à des 

altitudes supérieures à 2000 m, est constituée de roches magmatiques et 

métamorphiques, appartenant au socle de la chaîne Atlasique (Biron, 1982). On y 

rencontre des roches plutoniques, notamment des granites et granodiorites, des roches 

volcaniques (andésites, rhyolites) et métamorphiques (gneiss et migmatites). 

La lithologie du bassin versant est, donc, dans l’ensemble assez imperméable. Selon les 

chiffres de l’agence du bassin hydraulique de Tensift, 6% des sols y sont perméables, 

39% sont semi-perméables et 55% sont imperméables. Cette lithologie fait croître les 

risques d’inondations et favorise une augmentation des eaux de ruissellement (ABHT, 

2001). 

1.4.Aspect pédologique : 

L’influence des facteurs climatiques et de la végétation donne naissance à 4 principaux 

types de roches-mères favorisent la formation des types de sols suivants (Doukkali, 

2003) : des sols sur roches éruptives, des sols sur flysch schisto-gréseux, des sols 

humiques bruns forestiers humifères, des minéraux bruts (lithosols), des sols sur 

formations permo-triasiques de grès rouges et de marnes et des sols sur calcaire. 



15 
 

 
 

1.5.Occupation du sol : 

Grâce à la classification d’images satellitaires de la zone et la validation par des 

données de terrain, réalisées par Rihane (2015), l’on peut distinguer les types 

d’occupation de sol suivants : 

¶ Forêt : elle couvre une superficie de 18574 ha soit 32,25 % de l’étendue du BV ; 

¶ cultures en terrasses et arboriculture : la superficie est de 3397,9 ha (5,9%) ; 

¶ matorral et vides asylvatiques : avec une superficie de 29432,95 ha soit 51,1%. 

¶ sol nu : la superficie est 6195,65 ha soit 10,76 %. 

1.6.Flore et Végétation : 

D’après Ouhammou (1991), la couverture végétale occupe en grande partie l’étage 

Oroméditerranéen, avec des formations de matorrals, des xérophytes épineuses et 

d’hémicryptophytes d’altitude. Ces variétés dominent en altitude en plus de quelques 

pieds de Genévrier. La végétation arborée au niveau du bassin versant est représentée 

par les étages Oroméditerranéen, Mésoméditerranéen et Thermoméditerranéen et 

regroupe essentiellement des forêts de Chêne vert, de Genévrier rouge, de Thuya, de 

Lentisque et d’Oléastre.  

Par ailleurs, il existe d’autres espèces forestières au sein de diverses formations 

végétales comme le caroubier, l’oléastre, le lentisque, la filaire et de cistes. 

La végétation ripicole naturelle le long de la vallée de l’Ourika est formée de : frêne 

angustifolié (Fraxinus angustifolia), peupliers blanc (Populus alba) et noir (Populus 

nigra), Saule à feuilles d’oliviers (Salix atrocinerea). Le nombre d’espèces retrouvées 

dans la zone de la ripisylve du bassin versant de l’Ourika est de 91 espèces (taxons) 

appartenant 76 genres et 31 familles (AFFO, 2015). 

2. Données socio-économiques 

La population du bassin versant est estimée à 66.306 habitants, répartie sur 12 659 

ménages (RGPH, 2014). La majeure partie de la population vit de l’agriculture 

pratiquée au niveau de la vallée et sur des terrasses. 95% des exploitations ont une 

superficie inférieure à 5 ha (DREF-HA, 2000). Les assolements sont dominés par les 

céréales à faible rendement. Le maraîchage et l’arboriculture à base de noyer, pommier 

et cerisier, relativement plus rentables, restent confinées aux parcelles irriguées. 
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L’élevage est de type extensif et le cheptel est constitué de caprins (21 766) têtes et 

d’ovins (20 539) têtes pâturant principalement en forêt (DPA de Marrakech, 

ORMAVAH, 2014). 

D’une façon générale, les conditions de vie de la population sont difficiles à cause du 

faible revenu généré par l’agriculture et l’élevage, de l’enclavement des douars et de 

manque d’infrastructures et d’équipements socio-économiques (Bouarais, 2015). 
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II-  Approche méthodologique : 
 

La finalité de la présente étude est d’évaluer en termes monétaires, l’impact et l’effet de 

l’inondation de Novembre 2014 sur les parcelles agricoles, les infrastructures routières 

et les constructions d’habitats ou des services (restaurants et cafés), de la vallée de 

l’Ourika. 

2.1.Recueil et analyse de l’information : 

2.1.1. Les données recueillies à distance : 

Pour mener cette étude, nous avons, tout d’abord, jugé nécessaire de se baser sur les 

images satellites ‘‘Google Earth’’ pour se faire une première idée de l’ampleur des 

dommages des inondations. Ces images permettent aussi d’établir la comparaison entre 

la situation ‘’avant inondation’’ et ‘’après inondation’’ à divers niveaux géographiques 

« Douars » et pour différents secteurs étudiés.  

2.1.2. Réalisation des entretiens semi structurés : 

Dans une deuxième étape, nous avons conduit des prospections du terrain et des 

entretiens avec différentes parties prenantes afin de vérifier les cartes réalisées et de 

collecter les éléments nécessaires pour juger la qualité des sources d’information lors de 

l’évaluation des dommages. Le travail de terrain a été effectué en trois phases, durant 

l’automne et l’hiver 2015 puis le printemps 2016. 

Nous avons commencé par la collecte de toutes les informations quantitatives de base 

existantes et nécessaires pour estimer ce qu’étaient les conditions avant la catastrophe 

(pré-catastrophe), l’ampleur des dommages et des pertes occasionnées par l’inondation 

au mois de Novembre 2014. Pour ce faire, nous avons consulté les sources 

d’information publiques (Communes, Office d’agriculture, DPA), les agents des 

Autorités locales (Caïd, Cheikh, Moqqadem, ect.), les agents forestiers, la DPET de 

Tahanouat ainsi que d’autres personnes ressources.  
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La fiabilité des informations reçues a été vérifiée sur le terrain. Nous avons eu recours à 

des sondages pour déterminer le nombre des unités touchées ainsi que l’ampleur des 

dommages en appliquant les critères d’évaluation appropriés dans chacun des cas. 

2.2.Évaluation des effets directs et indirects de l’inondation sur les 

différents secteurs clés : 

En termes simplifiés, on peut dire qu’une catastrophe affecte les biens (dommages 

directs) et le flux de production des biens et des services (pertes indirectes). Par 

convention, les termes « dommage » ou « perte » sont utilisés, mais les inondations 

peuvent aussi induire des effets positifs par exemple elles contribuent à la fertilisation 

des sols en participant au transit et au dépôt des sédiments fins accompagnés de matière 

organique et de sels minéraux pendant la crue (le limon). L’évaluation cherchera, donc, 

à établir l’effet « net », en relevant soigneusement aussi bien les inconvénients que les 

bienfaits de ce phénomène. 

Une fois, les informations nécessaires sont recueillies, les deux types d’effets 

d’inondation (dommages directs et pertes indirectes) peuvent être additionnés pour 

donner un ordre de grandeur du montant total des dommages. De là, toute estimation 

des dommages partira d’un décompte en unités physiques (nombre d’unités 

endommagées ou détruites, mètres carrés de construction, hectares, tonnes, etc.). C’est 

ce qui permettra, par la suite, d’adopter dans chaque cas le critère de valorisation le 

mieux adapté.  

2.2.1. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur agricole : 

En premier lieu, nous devons avoir une idée claire de l’effet de la catastrophe sur le 

secteur agricole. Cette évaluation détaillera notamment les dommages subis par les 

produits destinés à l’élevage et les entrepôts de stockage des intrants ; ce qui nous 

permettra de faire un relevé de l’état des systèmes d’irrigation et de drainage 

(destruction ou comblement) et de décrire le type de cultures ou de plantations touchées 

et leur emprise géographique. De même, nous avons réalisé une description, 
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accompagnée d’une quantification aussi précise que possible, des différentes surfaces et 

des productions touchées, sans oublier que la nature des dommages variera selon le type 

de culture choisi qu’elle soit annuelle ou qu’il s’agit d’une plantation permanente. On 

distingue, en effet, deux types des dommages que le secteur agricole peut subir : les 

dommages directs ou les pertes indirectes. 

En ce qui concerne les dommages directs, elles peuvent être classées selon quatre 

catégories : les dommages subis par les terres agricoles dont la remise en état peut 

s’étendre sur plusieurs années (y compris les systèmes d’irrigation et de drainage, etc.), 

par les machines et les équipements (tracteurs, appareillage de pulvérisation, etc.) ; les 

pertes de cultures prêtes à être récoltées ; et les pertes de stock (intrants, cultures 

récoltées, etc.). 

Par contre, les dommages indirects correspondent aux coûts des travaux engagés pour 

prévenir ou atténuer les dommages que pourrait occasionner dans le futur un 

phénomène similaire sur les parcelles agricoles et les systèmes d’irrigation et de 

drainage.     

Pour évaluer les dommages directs du secteur agricole, nous avons procédé à 

l’estimation de la valeur des terres rendues inutilisables par l’érosion ou par une épaisse 

couche de sédimentation. Quand le sol n’est plus en état d’être cultivé et qu’il est 

impossible de le remettre en état, on estimera le dommage en calculant ce que ces terres 

auraient produit sur la base de la productivité actuelle moyenne constatée dans la zone 

touchée. Deux paramètres ont été évalués : la superficie perdue à cause des inondations 

de Novembre 2014/douars et la productivité moyenne constatée dans la zone touchée. 

Tout d’abord, nous avons commencé par estimer le volume des pertes de chaque culture 

ou plantation pour qu’elles puissent être converties en termes monétaires en se basant 

sur les prix du marché payés aux producteurs. Ces paramètres sont évalués en termes 

de type d’espèce par douars, de nombre d’arbre perdus/douars/espèce, de production en 

kg/arbre et de prix en dhs/kg. 

Les pertes du stock ou des produits agricoles déjà récoltés, en cas de perte totale, sont 

calculés en utilisant les prix à la ferme partiellement ou totalement perdue. Ces pertes 

sont exprimées en termes de volume de perte et en termes de valeur en dhs/kg. 
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Tandis que, l’évaluation des pertes indirectes découle de l’évaluation du coût des 

travaux engagés pour prévenir ou atténuer les dommages subis par les terrasses 

agricoles. Ces évaluations mettent en considération notamment le nombre des terrasses 

réparées, la main d’œuvre employée, la durée de réparation et le coût de la main d’œuvre.   

Nous avons également estimé les coûts d’entretien des séguias. Chaque séguia étudiée 

est présentée par son nom, sa longueur, sa dimension, la longueur endommagée par les 

inondations et par le prix de construction d’un mètre linéaire. 

Ces évaluations englobent évidemment les coûts de réduction du rendement par les 

dommages que subissent les plants après inondation (nous recommandons dans ces 

situations d’estimer les pertes futures en fonction du volume de production probable, 

calculé à partir des niveaux moyens de productivité dans les zones touchées, et de les 

ventiler par type de culture touchée). Les valeurs sont exprimées en nombre d’arbres 

endommagés/douars, type d’arbre/douars, volume de production/douars et prix de vente 

par Dhs des produits/espèces.  

En définitive, la somme des dommages directs et des pertes indirectes représente la 

totalité des dommages causés par l’inondation du Novembre 2014.  

2.2.2. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur de service (restaurants et cafés) : 

Pour identifier les dommages, au sein du secteur de services, nous avons procédé 

comme suit : D’abord, on délimite les zones les plus touchées par l’inondation de 

Novembre 2014. Ensuite, on détermine le type et le nombre des infrastructures touchées 

par cette inondation et on distingue celles qui sont totalement ou partiellement 

détruites de celles qui peuvent être réparées et celles qui sont faiblement endommagées 

de celles qui ne sont pas touchées. Ainsi, chaque unité endommagée est localisée et le 

type des dégâts occasionnés sera mentionné (partiel ou complet). Finalement, on établit 

une comparaison entre les revenus exprimés en dhs/an des unités touchées avant et 

après les inondations de Novembre 2014. 

Pour quantifier les dommages directs et les pertes indirectes sur le secteur de services, 

on procède, d’une part, à la détermination du montant des coûts des équipements perdus 

suite à l’inondation de Novembre 2014 et c’est en termes de type de bien perdu, de 

nombre de chaque type perdu et de la valeur de chaque type ; comme il s’agit, d’autre 
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part, de chercher à déterminer le coût de remplacement ou de restauration à l’identique 

des bâtiments détruits ou endommagés. Ces dépenses englobent le prix moyen de 

construction au mètre carré. 

D’un côté, les pertes indirectes correspondent aux coûts des travaux de nettoyage après 

inondation. De l’autre, elles englobent également les coûts des opérations de réduction 

de la vulnérabilité contre les inondations (prix de construction d’un mètre carré) ainsi 

que le coût d’achat des terrains pour reconstruire l’unité (café- restaurant) endommagée 

qui incluse aussi bien le coût de logement temporaire que le coût des services annexes et 

des titres de propriété. 

2.2.3. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur des infrastructures routières : 

Pour identifier les dommages occasionnés pour les infrastructures routières, on a eu 

recours, dans un premier moment, à un recensement des services administratifs 

responsables des infrastructures de transports, qu’ils soient publiques ou privés. Un 

premier contact avec les autorités des organisations avec les autorités locales a été 

établi, afin de nous aider à rassembler les informations de bases indispensables à 

l’évaluation des impacts. Dans cette démarche, on a utilisé les images fournies par 

‘‘Google Earth’’ pour avoir une première idée de l’ampleur des dommages (elles sont 

généralement réalisées avant que l’évaluation commence). Mais, toute analyse en 

profondeur nécessite des visites d’inspection sur place. 

Ces données permettront de préciser les emplacements des dommages, ainsi que la 

longueur du réseau routier endommagé. 

Avant de procéder à la quantification et à l’évaluation des dommages occasionnés par 

l’inondation de Novembre 2014, il faut distinguer les dommages directs et les pertes 

indirectes provoquées sur les infrastructures routières.  

Il est important, tout d’abord, de signaler que : Les dommages directs correspondent aux 

coûts des réparations d’urgence ce qui permettra de rétablir un minimum de voies de 

communication et d’accès. Il s’agit ensuite, de mentionner les dégâts constatés, de 

proposer une solution probable, et de quantifier les dommages en termes de dimension 

(longueur, largeur, et hauteur) la quantité en m
3
 ainsi que le prix unitaire. Les 

dommages directs incluent également les coûts de la remise en état des infrastructures 
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aux conditions pré-catastrophe ou dans l’état qui aurait résulté des travaux d’entretien 

normaux ; l’emplacement, la longueur endommagée et le coût d’entretien exprimé en 

Dirhams par mètre linéaire.  

Les dommages directs englobent aussi les coûts des améliorations (nouvelles déviations 

ou construction de nouveaux ponts avec des portées plus longues que celles des 

ouvrages détruits). La construction de passerelles nécessite une précision de 

l’emplacement, une détermination de la longueur totale par kilomètre et une 

détermination du coût de construction (dhs/m linéaire). Par ailleurs, dans le cas d’une 

ouverture d’un nouveau pont, il faut fournir les renseignements suivants : le lieu de 

départ, le lieu d’arrivée, la longueur en Km, le coût de l’ouverture (dhs/ kilomètre) et le 

coût de l’étude de construction.                              

Aussi, les pertes indirects de ce secteur seront déterminées tout en dénombrant la 

différence entre l’apport économique du service du transport pré-catastrophe et post-

catastrophe de Nov.2014 au niveau de la vallée de l’Ourika. 

2.2.4. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur de l’habitat : 

En ce qui concerne les dommages du secteur de l’habitat, nous avons débuté dans un 

premier temps par délimiter les zones géographiques touchées. Ensuite, on est appelé à 

déterminer le nombre d’habitations dans la zone touchée, en précisant pour chacune 

d’entre elles s’il s’agit d’une zone rurale ou urbaine, s’il s’agit d’une maison 

individuelle ou abritant plusieurs familles, si son propriétaire est un homme ou une 

femme, et si elle appartient à une personne privée ou à l’État.  

Cette évaluation repose également sur une description quantitative des habitations 

existantes, classées en fonction de leur caractère (permanent ou provisoire) ou du type 

de matériaux de construction utilisé (béton, brique, pisé, etc.), ou de leur état (bon, 

normal, médiocre, etc.) ou du type d’habitation (maison, cabanon, etc.).  

Il faut encore mentionner les principaux matériaux et techniques de construction utilisés 

dans la zone touchée ; la typologie du mobilier et de l’équipement dans la zone touchée 

par type d’habitation et le coût de construction, du mobilier et de l’équipement. 
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Bien plus, il faut, d’une part, classer les logements et les bâtiments touchés selon les 

trois catégories suivantes : bâtiments totalement détruits ou irréparables ; bâtiments 

partiellement détruits pouvant être réparés et bâtiments non touchés ou très faiblement 

endommagés. D’autre part, on doit identifier, d’avance, les composantes des logements 

et immeubles susceptibles d’être endommagées en cas de catastrophe, ce qui facilitera 

ultérieurement le processus d’évaluation.  

Étant donné que toutes les informations nécessaires pour la quantification et 

l’évaluation sont regroupées (dommages directs et pertes indirectes), on doit 

commencer par estimer le coût de remplacement en cas de destruction totale pour 

pouvoir calculer ensuite le coût des dommages partiels. L’approche la plus rapide 

consiste à déterminer le nombre de logements touchés dans chacune des catégories de la 

classification et d’appliquer à ce chiffre un prix moyen de construction au mètre carré. 

Les dommages ou les destructions du mobilier et des équipements dans ces bâtiments 

seront estimés en se fondant sur le prix du marché courants, pour estimer la valeur 

actuelle des biens perdus ou endommagés.  

Dans le cas des bâtiments publics, tout comme dans le cas des logements, le coût de 

remplacement devra être estimé à partir de la surface à construire en se référant au coût 

correspondant au mètre carré. L’estimation du mobilier et de l’équipement sera faite cas 

par cas en liaison avec les autorités publiques. Elle sera sans doute nettement plus 

élevée que dans le cas des logements. 

Une fois les dommages directs sont déterminés, les pertes indirectes peuvent être 

calculées à partir du coût des opérations de réduction de la vulnérabilité des logements 

et des établissements humains, y compris : 

¶ Travaux de stabilisation des sols et ceux de protection des logements ou de 

renforcement des structures ;  

¶ coût d’achat des terrains choisis pour reconstruire des logements situés sur des 

emplacements vulnérables ; 

¶  coût de la mise en place des services de base ;  

¶ coûts des logements temporaires nécessaires pendant la période de construction 

des nouvelles unités d’habitation ou de réparation des bâtiments endommagés. 

 



24 
 

 
 

 

 

Résultats et discussion 

I- Évaluation des effets directs et indirects de l’inondation Novembre 2014 

sur les différents secteurs clés au niveau de la vallée de l’Ourika 

1. Secteur de l’agriculture 

1.1. Cartographie des zones à risque d’inondation : 

 

Les images satellites ‘Google Earth’ sont extrêmement utiles pour avoir une première 

idée sur l’ampleur des dommages causés par les inondations. Ces images permettent 

aussi d’établir une comparaison entre les situations « avant inondation » et « après 

inondation » à divers niveaux géographiques « Douars » au niveau de la vallée de 

l’Ourika.  

Les cartes ci-dessous représentent une comparaison entre la situation avant l’inondation 

de Novembre 2014 et celle après l’inondation des parcelles agricoles, de façon plus ou 

moins importante et fréquente, par l’extension latérale des crues et les débordements de 

l’oued sur ses berges. 



25 
 

 
 

 
Carte 2. Carte des terrains agricoles avant inondation de Novembre 2014 

 
Carte 3.  Carte des terrains agricoles après inondation de Novembre 2014 

 

A l’issu des résultats obtenus, la superficie des zones à risque d’inondation élevé a été 

estimé à 23,14 ha. Les principales zones susceptibles d’être touchées par l’inondation de 
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Novembre 2014 sont les zones de l’amont (Tourchet et Amlougui), ainsi que celles de 

l’aval (Timalizine et Taourirte Ourika). Ces informations seront justifiées lors de 

l’analyse des dommages causés par l’inondation de l’automne 2014 au niveau de la 

vallée de l’Ourika.  

1.2. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur agricole 

Dans cette partie, il s’agit de déterminer statistiquement l’impact de l’inondation du moi 

de Novembre 2014 dans le secteur agricole. Ces résultats comportent successivement : 

l’évolution de la superficie avant et après inondation, l’évolution de la production 

annuelle, la perte de stock et des cultures prêtes à être récoltées, les coûts de 

reconstructions des terres agricoles ainsi les coûts d’entretiens des seguias. 

Tableau 1. Coût total des dommages et des pertes du secteur agricole 

Secteur 
 

Dommages directs 

(Dhs)  

 

 

Pertes indirects 

                (Dhs) 

 
Agriculture 

1-Actif A      

Terre  25846728  

Perte de stock+ culture prête à 

être récoltée 

444184  

2-Production de 

l’arboriculture  

442 630 

 

 

3-Coût de reconstruction des 

terrasses 

 24110 

4-Coût d’entretien des séguias   1520430 

TOTAL 
26 733 542 1 544 540 

28 278 082 

 

En novembre 2014, des écoulements des débris et de terre se sont produits et ont frappé 

Setti Fadma et Ourika, causant d’importants dégâts à l’activité agricole le long le 

l’oued. Après avoir défini la répartition spatiale des dommages, nous avons pu calculer 

la somme correspondant aux dégâts occasionnés par l’inondation sur les parcelles 

agricoles qui s’élève à 28 millions de Dhs. Le coût total des dommages est réparti 

comme montre le tableau 1 ci-dessus. 
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1.2.1. Les dommages causés sur les terres agricoles : 

Après avoir déterminé les zones agricoles les plus touchées par la crue de Novembre 

2014 au niveau de la vallée de l’Ourika, nous avons calculé l’évolution de la superficie 

des terres agricoles avant et après cette inondation. 

Les résultats tableau A1, (Annexe 1) montrent que pour tous les douars, une partie des 

terres a été perdue mais à différents degrés, la région de Tourchet étant la plus affectée 

par cette catastrophe naturelle (11,216 ha perdus). 

De plus, une analyse de la superficie agricole totale perdue le long de l’oued, relève une 

réduction de 5% (Figure 3). 

 

Figure 3. Pourcentage de terres perdues à cause de l’inondation de Novembre 2014 

 

Par ailleurs, l’examen du graphique 3, en relation avec l’évolution de la production 

annuelle des terres agricoles pour les différents douars pris en considération tableau A2, 

(Annexe 1) montre vraisemblablement une diminution significative de la production 

agricole annuelle.  

Ce résultat met en évidence une étroite corrélation entre la régression de la superficie 

suite à ces inondations et le rendement agricole. 

Par conséquent, nous pouvons déterminer le pourcentage total de pertes de production 

annuelle causée par l’inondation de Novembre 2014 au niveau de la vallée de l’Ourika. 

Les résultats sont exposés (Figure 4). 
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Figure 4. Pourcentage de pertes économiques de production causées par l’inondation de    

Novembre 2014 

 

1.2.2. Les coûts des dégâts causés par l’inondation de Novembre 

2014 sur les différents douras étudiés  

Les enjeux agricoles sont représentés par les exploitations agricoles, porteuses de 

l’activité. Pour permettre une évaluation des dommages directs la plus complète 

possible, il est proposé de déterminer les pertes économiques causées par l’inondation 

de Novembre 2014 sur la production agricole dans les différents douars étudiés, afin de 

déduire ceux qui sont les plus endommagés. Les résultats de cette analyse sont 

regroupés dans le tableau A3 (Annexe 1). 

Il ressort de ce tableau que Tourchet et Amlougui sont les douars les plus touchés par 

l’inondation de Novembre 2014, suivis par Timalizine et Taourrirte Ourika avec des 

proportions beaucoup plus faibles. La figure 4 montre le degré des dégâts selon les 

différents douars touchés dans la vallée. 

 
Figure 5.  Coûts des dégâts causés par l’inondation de Novembre 2014 au niveau des      

différents douars 
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D’autre part, parmi les douars enquêtés, nous avons constaté des pertes en stock après 

récolte de production au niveau d’Amlougui, Timalizine, et Taourirte Ourika. Comme 

le stock est totalement perdu, les pertes seront calculées en utilisant les prix à la ferme 

partiellement. Ces pertes sont exprimées en termes de volume de production et en 

termes de valeur/kg. Le tableau A4 (Annexe 1) illustre le coût de perte en dirhams. 

 

1.2.3. Les coûts des dégâts causés par l’inondation de Novembre 

2014 sur les différentes espèces d’arbres au niveau de la zone 

d’étude 

L’arboriculture fruitière demeure l’activité principale de la population locale. Cependant 

une des contraintes qui pèsent sur cette activité est la limitation des superficies agricoles 

avec des terrains très exposés aux risques d’inondation, ce qui pousse l’agriculteur à 

exploiter au maximum ses terrains en associant plusieurs espèces sans tenir compte des 

espacements entre les lignes. De là, les coûts des dégâts des inondations seront très 

importants sur l’activité agricole dans la zone. Le tableau A5 (Annexe 1) résume les 

valeurs associées aux coûts d’inondation de Novembre 2014. 

Les espèces arboricoles recensées au niveau des différents douars enquêtés, les plus 

touchées par l’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika sont ceux qui connaissent 

l’âge d’exploitabilité le plus élevé. Par conséquent, le coût des dégâts de l’inondation de 

Novembre 2014 causés sur le cerisier et le noyer sera le plus important, par rapport aux 

autres espèces cultivées. 

1.2.4. Les coûts de reconstruction des terrasses : 

Les terrasses sont sujettes à une dégradation causée par la pluie, la neige et, pour les 

parcelles qui sont au bord de l’oued, par les crues d’eau. Les agriculteurs nous 

enseignent que la neige et la pluie imbibent les terrasses et occasionnent du coup leur 

glissement. Ce phénomène est dû principalement aux caractéristiques physiques de la 

vallée de l’Ourika (pente raide et une exposition à la pluie et la neige associées à une 

couverture végétale assez dense).  

Pour faire face à cette dégradation, les agriculteurs sont obligés de reconstituer les 

terrasses agricoles chaque fois sont endommagés. Le tableau A6 (Annexe1) donne une 



30 
 

 
 

estimation (fournies par les agriculteurs) des coûts de réparations des terrasses au 

niveau de chacun des douars enquêtés. 

L’analyse avancée de tableau A6 (Annexe1), montre que les douars d’Agadir Nait 

boulmen, Oulmes, et Amlougui, Taljerft, Tamazindert et Timalizine dans lesquels les 

agriculteurs enquêtés ont déclaré avoir effectué des réparations de leurs terrasses après 

l’inondation de Novembre 2014, ont dépensé beaucoup plus dans la reconstruction. Les 

agriculteurs des autres douars ont affirmé avoir réparés auparavant leurs terres qui n’ont 

pas été très endommagées par l’inondation de Novembre 2014. 

1.2.5. Les coûts d’entretien des séguias :  

Dans tous les douars, l’eau d’irrigation provient d’un affluent de l’oued Ourika sur la 

montagne. Une fois l’ouvrage (séguia) est endommagé, son entretien se fait par tous les 

agriculteurs. Nos enquêtés nous ont informé que les besoins et les modalités de 

réparation des séguias sont discutés par l’ensemble des agriculteurs. En effet, chaque 

agriculteur doit payer la cotisation nécessaire à l’entretien de l’ouvrage endommagé, à 

laquelle s’ajoute une contribution de deux communes rurales (Setti Fadma et Ourika). 

Le tableau A7 (Annexe 1) résume le coût d’entretiens des séguias endommagées par 

l’inondation de Novembre 2014. 

L’analyse du tableau A7, montre que le coût d’entretien le plus élevé est enregistré au 

niveau des séguias Taouriket, Tagrit puis dans une seconde position on trouve 

Tazitounte et Igrin. Le reste des séguias sont caractérisé par un coût d’entretien un peu 

plus faible. 
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2. Secteur de service (restaurants et cafés) 

2.1.Cartographie des zones à risque d’inondation : 

De par sa situation géographique, la zone d’Ourika est exposée temporairement au 

phénomène de crues dont les plus brutales se produisent en été. La couverture végétale 

qui souffre et prend du recul jour après jour à côté de l’imperméabilité des terrains, 

peuvent changer les écoulements et rendre plus grave les inondations. 

D’une part, il est important de souligner que les implantations urbaines ont davantage 

augmenté le problème de l’imperméabilité du sol et accentué le danger des crues. 

D’autre part, les constructions de plus en plus abondantes et qui sont dans la plupart à 

caractère touristique en bordure de lit de l’oued, constituent un véritable obstacle à 

l’écoulement et une menace sérieuse. 

Cependant, avec une infrastructure touristique installée le long de l’oued, le bassin 

connait des épisodes orageux parfois rapides qui génèrent des inondations surtout en 

période d’été. Ce qui détruit partiellement ou complètement à chaque fois cette 

infrastructure de base et engendre des victimes dont la majorité est constituée de 

touristes. 

La carte suivante montre les zones et les infrastructures touchées par pendant 

l’inondation de Novembre 2014. 
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Carte 4. Carte d’infrastructures touristiques inondables de la vallée après inondation de 

Novembre 2014 

 

D’après la carte ci-dessus, nous notons que les infrastructures touristiques de base, 

installées aux bords de l’oued d’Ourika dans les régions : Setti Fadma, Tazitount, 

Oulmes et Aghbalou, sont plus menacées par des écoulements des débris de terre ou des 

eaux de crues causant d’importants dégâts matériels sur ces aménagements. 

Ces dégâts seront déterminés à partir de l’analyse des dommages sur le secteur de 

service (Café-restaurant) au niveau de la vallée de l’Ourika. 

2.2. Quantification et évaluation des dommages et des pertes du 

secteur de service : 

 

En Novembre 2014, les crues ont provoqué d’importants dégâts sur les infrastructures 

de service (café-restaurant), aggravés par l’existence de prises d’eau au niveau des lits 

des oueds et les écoulements des débris et de terre. Le tableau 2 montre la répartition 

des dommages directs et des pertes indirectes sur l’ensemble des infrastructures de 

services touchées. 



33 
 

 
 

 

Tableau 2. Coût total des dommages et des pertes du secteur de service 

Secteur 
Dommages directs 

(Dhs) 

Perte indirects 

(Dhs) 
Service 

1- Dommages directs 
 

 

Infrastructures et équipements 173465 
 

Perte de Revenus 1381320 
 

Coût de remplacement des dommages 516750 
 

2- Pertes indirectes 
 

 

Coût de nettoyage des dégâts 
 

52340 

Coût de réduction de vulnérabilité contre 

l'inondation 
 

50200 

Coût engagé pour louer des locaux de travail 

temporaire 
 

231500 

Coût engagé pour acheter d'autre 

emplacement 
 

420500 

Total 

2071535 754540 

2 826 075 

 

D’après les données du tableau 3, nous pouvons déduire statistiquement l’effet 

d’inondation du mois de Novembre 2014 sur le secteur de service. Ces résultats 

comprennent les coûts subis par les infrastructures de service et leur équipement, la 

perte en revenu de ces unités, le coût de remplacement des dommages après inondation, 

le coût de nettoyage des dégâts, le coût de réduction de vulnérabilité contre les 

inondations, le coût de location temporaire et le coût d’achat des nouvelles 

emplacements en cas de destruction total de l’unité de service. 

 

2.1.1. Dommages causés sur les infrastructures de service : 

Les premiers résultats de l’analyse des données du tableau A8 (Annexe 1), nous 

pouvons pu relever que le café-restaurant de Yagour est plus endommagé par 

l’inondation de Novembre 2014 ; puis celui de Taghazout, les unités restantes sont 
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caractérisées par un coût proportionnellement égal entre eux. La figure 6 présente les 

différentes proportions des dégâts entre les unités des infrastructures touristiques le long 

de l’Oued. 

 
Figure 6. Coûts des dégâts des unités touristiques inondées de la vallée de l’Ourika 

 

2.1.2. Réduction de revenu des infrastructures de service  

Suite aux dégâts causés par l’inondation de moi Novembre 2014, on constate une 

réduction très importante au niveau des jours de travail des infrastructures de services. 

Par conséquent, le revenu de ces unités a diminué. Le tableau A9 (Annexe 1) illustre 

une comparaison entre le revenu annuel des unités de service touristique avant et après 

l’inondation de Novembre 2014. 

Après avoir calculé la différence entre le revenu des infrastructures de service avant et 

après l’inondation de Novembre 2014, on remarque que le revenu annuel des unités 

inondées chute énormément (moins de 34%), le graphique ci-dessous explique ce 

calcul. 
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Figure 7.  Répartition de revenu annuel par rapport à l’inondation de Novembre 2014 

 

2.1.3. Les coûts de remplacement des dommages causés sur les infrastructures de 

service : 

Pour faire face à cette catastrophe, les propriétaires des infrastructures de services sont 

obligés de réparer les dégâts. Ce problème peut entraver le développement de l’activité 

touristique et touche la sécurité des visiteurs fréquentant cette vallée. Devant ces 

menaces qui pèsent sur les infrastructures touristiques, des mesures de protection contre 

les inondations s’imposent. Le coût est certes très élevé, mais il resterait faible si on 

tient compte des dégâts que causerait une crue comme celle de Novembre 2014, et les 

pertes socio-économiques ainsi engendrées. Le tableau A10 (Annexe 1) résume le coût 

de remplacement des dégâts de l’inondation de l’automne 2014 sur les infrastructures 

touristiques de la vallée de l’Ourika. 

Après avoir estimé le coût du remplacement des infrastructures détruites et celui de la 

réparation de ce qui n'avait été qu'endommagé, on constate, par ailleurs, que les unités 

de service Achki, Taghazout, Awdaman Fouzouran et Argiwn sont celles qui engagent 

le plus d’argent pour remplacer les éléments perdus après l’inondation de Novembre 

2014. La figure n°8 ci-dessous présente la distribution des coûts de remplacement entre 

les différentes unités. 
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Figure 82.  Répartition des coûts de remplacement des dégâts entre les unités de service                                         

inondables de la vallée de l’Ourika 

 

2.1.4. Les coûts des travaux de nettoyage après inondation : 

 

Après chaque catastrophe, les responsables des infrastructures de services de la vallée 

de l’Ourika engagent une somme d’argent pour le nettoyage des effets d’inondation. Les 

résultats de l’enquête nous a permis de ressortir les données du tableau A11 (Annexe 1). 

Avec simple lecture du tableau A11, il ressort que ce sont les infrastructures de services 

qui ont souffert le plus, les dommages causés ont engagé un coût plus important pour le 

nettoyage des dégâts, ce qui confirme la véracité des données collectées. La figure 9 

illustre à son tour la répartition des coûts de nettoyage des dégâts après inondation de 

Novembre 2014 sur les infrastructures inondées de la vallée de l’Ourika. 
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Figure 9. Répartition des coûts de nettoyage des dégâts des infrastructures touristiques 

inondées 

 

2.1.5. Les coûts de réduction de vulnérabilité contre l'inondation 

 

Depuis août 1995, date funeste dans la mémoire des Ourikis, lorsque cette zone a été 

victime de crues et d'inondations les plus dévastatrices de toute l'histoire de la région, 

les propriétaires des infrastructures de services ont essayé avec leurs simples 

connaissances et moyens de réduire la vulnérabilité de leur installation. Ces coûts sont 

distribués sur les différentes unités inondées lors de l’inondation de Novembre 2014 

comme le montre le tableau A12 (Annexe 1). 

Les résultats de ce tableau, nous ont permis de distinguer les unités qui dépensent le 

plus pour réduire la vulnérabilité à l’inondation, de même ceux qui disent que ce n’est 

pas évident de changer l’écoulement de l’Oued et que la réduction de la vitesse 

d’écoulement des eaux n’est pas la solution la plus efficace pour réduire la vulnérabilité 

des infrastructures touristiques face aux inondations comme celui de Novembre 2014. 

La figure 10 explique la répartition des coûts engagés pour réduire la vulnérabilité aux 

crues entre les unités inondées. 
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Figure 10. Répartition des coûts de réduction de la vulnérabilité contre l’inondation au     

niveau des unités touristiques inondées de la vallée de l’Ourika 

 

2.1.6. Coût engagé pour louer des locaux de travail temporaire 

Après le passage des inondations, les infrastructures de services deviennent hors service 

à cause des dégâts immenses qu’elles ont subi. De là, quelques responsables de ces 

unités nous informent qu’il y en a parmi eux ceux qui ont engagé un coût 

supplémentaire pour louer d’autres locaux temporairement jusqu’à qu’ils puissent 

entretenir ceux qui sont endommagés. Les coûts engagés pour la location des cafés-

restaurant de travail temporaire sont regroupés dans le tableau A13 (Annexe 1). 

2.1.7. Coûts d’achats de terrain pour la construction 

 

Pour les responsables des unités touristiques affectés par l’inondation de Novembre 

2014, certains ont déclaré que leur infrastructure est inapte pour pratiquer leur activité 

correctement. Par conséquent, ils sont obligés de chercher d’autres emplacements pour 

accueillir les visiteurs ; qui devraient être en sécurité totale ; et participer dans le 

développement de la région de l’Ourika. 

Compte tenu des résultats du tableau A14, nous pouvons déduire que les faibles moyens   

empêchent les responsables des infrastructures d’acheter d’autres terrains qui restent 

très limités en bordure de lit de l’oued de l’Ourika.  
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Après avoir fait le cumul des dommages, les dommages et pertes causés sur les 

infrastructures de services par l’inondation de Novembre 2014 au niveau de la vallée de 

l’Ourika ont été évalués à un total de 2,8 millions de Dhs. Les dommages directs 

représenteraient 73% du total (2 millions de Dhs), les pertes indirectes s'élevaient donc 

à 27%, soit 754 540 Dhs.  

3. Secteur des infrastructures routières 

Le transport routier et ses infrastructures sont considérés parmi le sous-secteur le plus 

touché par les inondations au niveau de la vallée de l’Ourika. Ainsi, avant l’engagement 

dans la mission d'évaluation des dommages que peut subir le secteur des transports, 

nous avons commencé par : 

¶ Faire un premier recensement des services administratifs responsables des 

infrastructures des transports dans la région inondée. 

¶ Prendre un premier contact avec les autorités des organisations locales capables 

de rassembler les informations de bases indispensables à l'évaluation des 

impacts.  

Une fois les informations nécessaires sont récoltées, et après avoir visité les sites 

endommagés, l'examiner des images satellitaires ‘’Google Earth’’ était d’un apport 

important pour se faire une première idée de l'ampleur des dommages causés par 

l’inondation sur le réseau routier, notamment sur la route provinciale 2017, ainsi que les 

pistes, les ponts et le secteur de transport au niveau de la vallée de l’Ourika. 

3.1.Cartographie des zones à risque d’inondation : 

Les cartes ci-dessous représentent une comparaison entre la situation avant inondation 

Novembre 2014 et celle après cette inondation des infrastructures routières, avec 

spécification des zones routières les plus endommagés où on note que le lit de l’oued 

arrive jusqu'à la route provinciale 2017, et  donc exposé aux risques d’inondation. 
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Carte 5. Carte des infrastructures routières avant inondations Nov.2014 de la vallée de             

l’Ourika 

 

Carte 6. Carte des zones inondées des infrastructures routières de la vallée de l’Ourika 

après inondation de Novembre 2014 
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A l’issu des résultats obtenus, on constate que les zones inondées sur la route 

provinciale 2017, représente 8,78 km de la longueur totale de la seule voie routière 

reliant la vallée de l’Ourika à la ville de Marrakech. Ce qui peut être expliqué par 

l’extension latérale des crues et les débordements de l’oued sur ses berges. 

3.2.Quantification et évaluation des dommages et des pertes sur les infrastructures 

routières 

La perte financière causée par l’inondation du mois de Novembre 2014 sur les 

infrastructures routières au niveau de la vallée de l’Ourika estimée semble énorme, 

devant le rôle stratégique que joue la route provinciale 2017, pour assurer la dynamique 

et le flux économique des sites touristiques au niveau de la vallée. Il s’avère être 

nécessaire de quantifier et évaluer les dommages et les pertes occasionnées par 

l’inondation de Novembre 2014 sur ces aménagements. Le tableau 3 résume les pertes 

économiques sur le secteur des infrastructures routières au niveau de la vallée de 

l’Ourika. 

Tableau 3. Coût total des dommages et des pertes de secteur des infrastructures 

routières 

Secteur Dommages 

directs (Dhs) 

Perte indirects 

(Dhs) Infrastructure routière(RP2017) 

1- Dommages directs 
  

Coûts des travaux publics 5 351 448 
 

Coûts des entretiens des pistes 90000 
 

Coûts de construction des passerelles 190000 
 

Coûts d’ouverture des pistes 1 750 000 
 

2- Dépense indirects 
  

Différence entre l’apport économique du service du 

transport pré-catastrophe et post-catastrophe 
 132540 

 

Total 

7381448 132540 

7 513 988 

(Source : DPET, 2016) 

 

Après avoir déterminé les tronçons de la route touchée par l’inondation de Novembre 

2014, nous pouvons procéder à l’évaluation des dommages directs et indirects sans 

oublier de vérifier que les évaluations des autorités publiques sont bien exhaustives et 

que les coûts ont été convenablement estimés. Le tableau A15 (Annexe 1) recense les 
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tronçons endommagés, leur emplacement et les dégâts constatés le long de la route 

provinciale 2017. 

3.2.1. Coûts des travaux publics des traitements des dégâts de l’inondation de 

Novembre 2014 sur la route provinciale 2017 : 

Dans cette partie, il s’agit de déterminer les dommages directs occasionnés sur la route 

provinciale 2017, tout en précisant le type des dégâts constatés, leurs emplacements 

ainsi que les coûts des solutions proposées (coûts de remplacement). Les tableaux A16 

et A17 (Annexe 1) résument les deux marchés des travaux des traitements des dégâts de 

crues survenues en Novembre 2014 sur la route provinciale 2017. Les résultats de deux 

tableaux A16 et A17 traduisent les coûts des travaux de traitement des dégâts de crue de 

Novembre 2014, ces derniers sont de l’ordre de 5,3 millions de Dhs. 

Pour compléter l’évaluation des dommages directs occasionnés sur l’infrastructure 

routière de la vallée de l’Ourika, nous avons jugé nécessaire de déterminer les coûts 

associés aux améliorations proposées par la commune rurale de Setti Fadma et Ourika 

dans les principaux travaux réalisés après l’inondation de Novembre 2014 sont : les 

entretiens des pistes, nouvelles déviations et les constructions des ponts. 

3.2.2. Coûts des entretiens des pistes : 

Lors de la visite effectuée à la commune rurale de Setti Fadma, nous étions informés 

que cette dernière engage un coût pour l’entretien des pistes après les inondations. Les 

données recueillies sont résumées dans le tableau A18 (Annexe 1).  

Il ressort du tableau A18 qu’après l’inondation de Novembre 2014, la commune de Setti 

Fadma a entretenu 4 pistes de longueur 3 km avec un coût total de 90000 dhs. La piste 

d’Amlougui était la plus endommagée et par conséquent, elle a mobilisé la somme la 

plus importante (60000 Dhs) avec une longueur de 2 km. 

3.2.3. Coûts d’ouverture des pistes : 

Ajouté à l’entretien des pistes et à la construction des passerelles, la commune de Setti 

Fadma engage des coûts pour l’ouverture des pistes. En effet, après la crue survenue le 

moi Novembre 2014, la commune a lancé l’ouverture de 5 km de piste allant de 

Tamazindert jusqu’à Tog-Elkhir pour désenclaver la population des ces régions en cas 
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des catastrophes similaires à celle de Novembre 2014. Le coût total de cette opération 

est estimé à environ 1,7 millions de dhs. Le tableau A19 (Annexe 1) illustre cette action. 

3.2.4.  Coûts de construction des passerelles : 

La commune de Setti Fadma engage aussi des dépenses pour la construction des 

passerelles le long de l’oued Ourika pour protéger la population en cas des inondations 

et facilite par conséquence leurs sauvetages rapide. Le coût total d’installation de ces 

aménagements est estimé dans le tableau A20 (Annexe 1). 

Les données du ce tableau ont permis de relever l’installation de trois passerelles après 

l’inondation de Novembre 2014 avec un coût total de 190000 dhs.  

3.2.5. Différence entre l’apport économique du service du transport pré-

catastrophe et post-catastrophe 

Pour évaluer les pertes indirectes dues à une catastrophe, il faut quantifier la hausse des 

coûts de fonctionnement du trafic des véhicules due aux dommages subis par le réseau 

routier (en termes monétaires) par comparaison aux coûts en situation normale. Ce 

calcul est résumé dans les deux tableaux A21 et A22 (Annexe 1). 

D’après l’analyse de deux tableaux cités au dessus, on constate, suite à une catastrophe 

similaire de l’inondation de Novembre 2014, une réduction du volume de la circulation 

routière pour les différents types de moyens de transports utilisés. De là, on peut 

calculer les pertes indirectes de ce secteur, tout en dénombrant la différence entre 

l’apport financière du service du transport pré-catastrophe et post-catastrophe de 

Novembre 2014 au niveau de la vallée de l’Ourika.  

Après avoir calculé la différence, on constate une diminution de l’apport financier du 

service du transport après inondation même si le prix d’un voyage augmente. En effet, 

les pertes indirectes associées au secteur de transport routier sont estimées à 132540 

dhs/an, soit un pourcentage de 5% des bénéfices annuelles de service de transport au 

niveau de la vallée de l’Ourika. 

En guise de conclusion, on trouve que le cumul des dommages directs et les pertes 

indirects, causés par l’inondation de Novembre 2014 sur le secteur des infrastructures 

routières au niveau de la vallée de l’Ourika ont été évalués à un total de 7,5 millions de 

Dhs. De même, si on déclare que le service de transport en commun dans la vallée de 
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l’Ourika engendre des retombées "économiques" à plus de 20 mille dirhams par mois, et 

ce en réalisant en moyenne plus de six voyages par jour pendant la haute saison et deux 

voyages par jour pendant la basse saison. Il s’avère être nécessaire de réduire le risque 

d’inondation sur ces aménagements et assurer par conséquent le développement 

souhaité pour la région. 

4. Secteur de l’habitat : 

Dans cette partie, on aborde seulement le traitement des bâtiments à usage d'habitation 

et des infrastructures et équipements urbains. Par contre, les secteurs de production 

seront examinés dans le chapitre consacré aux secteurs productifs. 

En abordant l'analyse de ce secteur, il faut réaliser un inventaire détaillé de toutes les 

unités d'habitation touchées ou détruites le long de la vallée de l’Ourika, afin de 

distinguer celles qui sont totalement ou partiellement détruites.  

Une fois, nous avons identifié les habitations touchées, on le situe sur la carte de bassin 

versant de l’Ourika dans le but de faciliter la détermination de la situation géographique 

des unités détruites par la crue du moi de Novembre 2014 et préciser s’il s’agit d’une 

construction de type publique ou privée. Dans ce cas, il sera possible de faire une 

comparaison entre la situation pré-catastrophe et post-catastrophe, pour pouvoir établir 

par la suite des estimations réalistes des dommages par type et localisation des 

habitations.  

4.1.Cartographie des zones à risque d’inondation : 

Les cartes ci-dessus, représentent une comparaison entre la situation du secteur de 

l’habitat au niveau de la vallée de l’Ourika avant et après l’inondation 2014. 
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Carte 7. Carte des habitats le long de la vallée de l’Ourika avant inondation de Novembre      

              2014 

 

Carte 8. Carte des habitats endommagés le long de la vallée de l’Ourika après inondation                                                                                             

de Novembre 2014 
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D’après les cartes ci dessus, on remarque que le nombre des habitats après l’inondation 

de Novembre 2014 à diminué de façon plus ou moins importante, par débordement du 

lit de l’oued Ourika sur les rives gauche et droite où les habitats sont endommagés.  

Le nombre total d’habitats a été estimé à 203. Parmi ce nombre important, 36 habitats, 

la poste, la maison des jeunes et 4 toilettes publiques, soit un pourcentage de 12%. Les 

zones les plus touchées sont Tourchet et Amlougui à l’amont du bassin versant de 

l’Ourika où le débit de crue est très important. 

4.2.Quantification et évaluation des dommages et des pertes du secteur de l’habitat 

Une fois nous avons déterminé le nombre des habitats perdus par l’inondation de 

Novembre 2014 et leur emprise géographique, il sera possible d’estimer les dommages 

et les pertes causés par cette catastrophe le long de la vallée. Le tableau 5 présente les 

dommages directs et les pertes indirectes provoquées par l’inondation de Novembre 

2014 sur le secteur de l’habitat et quelques bâtiments publiques installés le long de 

l’Oued Ourika.  
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                       Tableau 4. Coût total des dommages et des pertes de secteur d’habitats et construction publique 

Commune Unité  Dégâts  Les dommages directs (Dhs) Les pertes indirectes (Dhs)  

Ourika 

Logements effondrées 
 

Coûts des 

dégâts 

Coûts de 

remplacement

s des dégâts 

Construction 

d'un mur de 

protection 

contre le risque 

d'inondation 

Aménagement et 

l’achat d'autres 

emplacements 

pour la 

construction 

4 Totalement 1 500 000 1 704 050 

50 000 000 100 000 000 

4 Partiellement 400 000 504 050 

La poste 
   

1 Totalement 150000 0 

toilette publique 
   

4 Totalement 15000 0 

Maison des jeunes 
   

1 Totalement 15 000 000 25 000 000 

Setti Fadma 

Logements saisonnière 
   

40 000 000 70 000 000 

8 Totalement 150 000 152 925 

1 Partiellement 80 000 12 925 

Maison permanant 
   

23 Totalement 1 840 000 1 843 517 

  46 
 

19 135 000 27 373 950 90 000 000 170 000 000 

Total  
  

46 508 950 260 000 000 

Total                                                                                                                               306 508 950 

                                                                                                                                                             (Source : Commune rural Setti Fadma et Ourika, 2014)
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Pour avoir une idée claire sur l’effet de l’inondation du Novembre 2014 sur le secteur de 

l’habitat et des établissements publics situés le long d’oued Ourika, l’évaluateur des 

dommages et des pertes doit énoncer la valeur totale qui représente la somme des dommages 

directs et des pertes indirects de ce secteur (306,5 millions de dhs). 

Par ailleurs, l’Etat est souvent impliqué dans la préparation ou l'établissement de 

recommandations relatives aux stratégies, plans et programmes de reconstruction et aux 

mesures de prévention et d'atténuation. Avec, une identification et description des 

caractéristiques et l'état des habitations et constructions publiques ainsi que les types et 

l'ampleur des dommages (directs et indirects).  

C'est ce qui permettre à l’Etat de définir ensuite des recommandations générales pour les 

travaux de réduction des écoulements au niveau de la vallée de l’Ourika et par conséquence 

l’atténuation du risque des inondations.   

4.2.1. Les dommages directs occasionnés sur les infrastructures d’habitats et des 

bâtiments publiques 

Les dommages directs comprennent principalement les dommages (ou destructions) des 

habitations, du mobilier et de l'équipement des ménages, des bâtiments publics et 

infrastructures urbaines. Comme nous l'avons vu les dommages peuvent être totales ou 

partielles, d’après les données recueilles de la commune rural de Setti Fadma et Ourika, on 

procède au calcul des dommages directs créés par l’inondation de Novembre 2014. On 

appliquant notre méthodologie, les résultats de calcul sont illustrés dans le tableau A23 

(Annexe 1). 

Il ressort du tableau A23, que les dommages directs sont répartis entre les coûts des dégâts et 

les coûts de remplacement des dégâts, s’élèvent à un total de 46,5 millions de dhs suite 

l’inondation de la vallée de l’Ourika du 20 au 30 Novembre 2014. D’autre part, il est 

important de noter qu’il reste encore des constructions qui ne sont pas encore entretenues 

comme la poste et les toilettes publiques et aussi quelques habitats.  
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4.2.2. Les pertes indirectes occasionnées sur les infrastructures d’habitats et des 

bâtiments publics : 

Outre les pertes de biens directes, nous avons estimé les pertes indirectes qui peuvent être 

rangées dans le tableau A24 (Annexe 1). 

D’après les résultats du tableau A24 des pertes indirectes que nous avons pu démonter dans 

les deux communes Ourika et Setti Fadma engagent d’une part des coûts pour la réduction du 

risque d’inondation sur les habitats et les bâtiments publics par la construction d’un mur de 

protection avec un montant de 50 millions de dhs. D’autre part, un montant de 100 millions de 

Dhs pour les aménagements et l'achat d'autres emplacements pour reconstruire des logements 

situés dans des endroits (poste et habitats) vulnérables ainsi que le coût de mise en place des 

services de base. L’ensemble des coûts représentent les dommages indirects qui sont estimé à 

d’environ 260 millions dhs. 
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Conclusion 

La vallée de l’Ourika a déjà connu d’importantes crues dans les dernières années. La plus 

meurtrière date de 1995 que causé de lourds dégâts matériels et humains.  En effet, le bassin 

de l’Ourika connaît un véritable problème en termes d’inondation surtout dans sa partie 

montagneuse. Les crues parfois meurtrières, frappent le bassin versant de l’Ourika et 

détruisent ses infrastructures (routes, infrastructures d’habitats ou de services), ses terrains 

agricoles et son paysage.  

Les visites au niveau des communes rurales de Setti Fadma et de l’Ourika, nous a permis d’ 

identifier et localiser les différents dégâts occasionnés par l’inondation de Novembre 2014. 

Avait eu une perte de 23,14 ha des terres agricoles réparties le long de la vallée.  Les douars 

Tourchet et Amlougui sont les plus touchés. Le cout total des dommages associés à l’activité 

agricole est estimé à environ 28 Millions de Dhs.  

De plus, les éléments de débris et de terre ont attaqué les infrastructures de base, notamment 

les infrastructures de services (Café-restaurants), les routes ainsi que les habitats et les 

bâtiments publiques. On a pu relever comme il a été signalé pour les terres agricoles, les 

infrastructures de services touchées par l’endommagement sont de 21 unités.  Elles ont subi 

un coût des dégâts estimé à 3 millions de Dhs après l’inondation de Novembre 2014.  

En ce qui concerne les infrastructures routières de la vallée de l’Ourika (route provinciale et 

pistes) et d’après les résultats obtenus auprès des responsables de la Direction Provinciale du 

Ministère de l'Equipement et des Transports de Tahanouat (DPMETT) on signale que 8,78 km 

de la seule voie routière reliant le bassin versant de l’Ourika à la ville de Marrakech, après 

l’inondation de l’automne 2014, ont été détruits. Le coût total des dégâts de cette catastrophe 

semble être énorme d’environ 7,5 millions de Dhs.  

Par contre, les infrastructures d’habitats et de bâtiments publics installés le long d’oued 

Ourika sont aussi endommagées. Nous avons identifié la destruction de 36 habitats (9 

saisonnières, 27 permanents), la poste, la maison des jeunes et quatre toilettes publiques, avec 

un coût des dommages d’environ 306 millions de Dhs. 
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Face à la gravité des dégâts de l’inondation du mois de Novembre 2014 et à la non 

réglementation de l’implantation des différentes infrastructures le long de l’oued, le pouvoir 

public doit intervenir pour réduire le risque des inondations. Le coût de la prévention est 

certes élevé, mais il est beaucoup moins inférieur que celui des dégâts que causerait une crue 

surtout sur les vies humaines. 
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PARTIE2 : ESTIMATION DU CAP DES PARTIES 

PRENANTES 

 

 

Liste des acronymes 
 

 
ABHT : Agence du Bassin Hydraulique de Tensift 

AFC : Analyse Factorielle des Correspondances 

AFCM : Analyse Factorielle des Correspondances Multiples 

C.V : Coefficient de variation 

CAP : Consentement à payer  

CSP : Catégories socioprofessionnelles  

COV : Connaissance de la vallée d’Ourika 

DV : Durée des visites 

DH : Dirham marocain (MAD) équivalant à 0,10 Dollar américain 

(USD) 

DT : Dépense Total 

II : Influence des inondations 

MAMDA : Mutuelle Agricole Marocaine d’Assurance 

Nat : Nationalité 

NbE : Nombres des enfants 

NV : Nombres des visites 

P  : Provenance 

R  : Revenu  

SM : Statut Matrimonial 
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Résumé 

Il est indéniable que l’inondation constitue le risque naturel le plus dommageable au Maroc et 

dans le monde. L’objectif principal de la présente étude consiste en l’évaluation de la valeur 

accordée à la protection contre le risque d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika. Cela 

nous a permis d’affirmer la nécessité d’intégrer la théorie d’enquête. 

Dans cette perspective, nous avons adopté la Méthode d’Evaluation Contingente (MEC). Le 

questionnaire utilisé prend en considération les facteurs socio-économiques. Un échantillon de 

360 individus a été sélectionné et répartis entre 200 visiteurs, 60 agriculteurs, 60 responsables 

des infrastructures de services (café-restaurant) et 40 propriétaires d’habitats. L’analyse de 

données a été faite avec les modèles suivantes Logit et Tobit. Les résultats obtenus ont permis 

de faire ressortir certains comportements et informations de la population étudiée. En effet, 

l’analyse économétrique a permis d’estimer, d’un côté, le consentement à payer moyen des 

visiteurs, des agriculteurs, et des propriétaires d’infrastructures d’habitats ou de service (café-

restaurant) de la vallée de l’Ourika.  Ces estimations sont de 3 Dhs/Adulte/visite, 238 

Dhs/agriculteurs/an, 85 Dhs /ménage/an et 589Dhs/individus/an, respectivement. Le bénéfice 

annuel de protection contre les risques d’inondation d’environ 212155 Dhs. Les indicateurs 

d’intérêts (Revenu, fréquence des visiteurs, volonté de payer, l’âge, genre) sur lesquels les 

pouvoirs publics pourraient agir et prendre des décisions en vue de déterminer un choix 

politique judicieux. 

 

 

 

Mots clés : Ourika, risque d’inondation, évaluation contingente, Enquête, Consentement à 

payer, Décisions. 
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Abstract 

It is undeniable that the flooding was the most damaging natural hazard in Morocco and in the 

world. The main objective of this study is the assessment of the value paid to the protection 

against the risk of flooding at the Ourika Valley. This allowed us to affirm the need to 

integrate the investigative theory. 

In this perspective, we adopted the Contingent Valuation Method (CVM). The questionnaire 

takes into account the socio-economic factors. A sample of 360 individuals was selected and 

distributed among 200 visitors, 60 farmers, 60 heads of service infrastructure (coffee-

restaurants) and 40 habitats owners. Data analysis was performed with the following models: 

Logit and Tobit. The results have helped identify certain behaviors and information of the 

population studied. Indeed, the econometric analysis was used to estimate the one hand, the 

average willingness to pay of visitors, farmers, and of habitats or service infrastructure owners 

(coffee shop) of the valley Ourika. These estimates are 9 Dh/Adult/visit 238 Dh/farmer/year, 

85 Dh/household/year and 589 Dh/individuals/year, respectively. The annual profit of 

protection against the risk of flooding will be about 212155 Dh. Interest indicators (income, 

frequency of visitors, willingness to pay, age, gender) on which governments could act and 

make decisions in order to determine a judicious political choices were also determined. 

 

 

 

 

Keywords: Ourika, flood hazard, contingent valuation, survey, Willingness To Pay, decisions 
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ЉϷЯв 

 

сТм ϞϽПгЮϜ сТ ϜϼϽЎ ϽϫЪцϜ ϣуЛуϡГЮϜ ϽАϝϷгЮϜ ϥжϝЪ ϤϝжϝЏуУЮϜ дϒ ϼϝЫжϖ еЫгт ъ бЮϝЛЮϜ . иϻк ев сЃуϚϽЮϜ РϹлЮϜ

Ю ϣКнТϹгЮϜ ϣгуЧЮϜ бууЧϦ нк ϣЂϜϼϹЮϜϝЫтϼмϒ рϸϜм сТ ϤϝжϝЏуУЮϜ ϽАϝϷв ев ϣтϝгϳЯ . ϢϼмϽЎ пЯК ϹЪϕж дϒ ϝзЮ ϱгЂ ϝв Ϝϻкм

ХуЧϳϧЮϜ ϣтϽЗж ϭвϸ. 

 ϤϜϹϲнЮϜ бууЧϦ ϣЧтϽА ϝжϹгϧКϜ ̪ϼнЗзгЮϜ Ϝϻк сТ)MEC .(ϣтϸϝЋϧЦъϜм ϣуКϝгϧϮъϜ ЭвϜнЛЮϜ ϼϝϡϧКъϜ сТ дϝуϡϧЂъϜ ϻ϶ϓт . бϦ

 ев ϣзуК ϼϝуϧ϶Ϝ360 еуϠ ϥКϾм ϸϜϽТϒ  200  ̪ϽϚϜϾ60  ̪ϝКϼϜϿв60  ϤϝвϹϷЯЮ ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ ̭ϝЂϔϼ ев)плЧв ( м40 

сжϝϡгЮϜ ϞϝϳЊϒ ϣужϝЫЃЮϜ. Йв ϤϝжϝуϡЮϜ ЭуЯϳϦ бϦ ϹЦм Logit   Probitм  .Tobit  

  

 Йв ϣуКϝгϧϮъϜ м ϣтϸϝЋϧЦъϜ ЭвϜнЛЯЮ ϼϝϡϧКъϜ ϻ϶ϒ ев ϝззЫгϦ ϤϝКыГϧЂϜ ЙЎм ϣЊϽТ ев ϣЫтϼмϒ рϸϜм ϣЂϜϼϸ ϝзϧГКϒ

ЮϜ ЭуЯϳϦ пЯК ϿуЪϽϧЮϜϼϝϡϧКшϜ еуЛϠ ϻ϶цϜ ϟЯГϧт рϻЮϜ м сЂϝуЧЮϜ ϸϝЋϧЦъϜ ϣугзϦ пЯК м ϸϝЛϠцϜ ϢϸϹЛϧгЮϜ ϤϝуГЛг.  пЯК м

 ев ϣзуК дϗТ ЭтϽТϒ ϽлІ Ьы϶ ϥжϝЪ сϧЮϜ ϤϝКыГϧЂъϜ ϽϡЂ дϗТ ЩЮϺ ев бОϽЮϜ360  еуϠ нКϾнϦ Ͻуϧ϶ᴜ ЉϷІ200  ϽϚϜϾ

 ̪60  ̪ ϰыТ60  ϤϝвϹϷЯЮ ϣуϧϳϧЮϜ ϤϜ ̭ϝзϡЮϜ пЯК еуЮϕЃв )ϢнлЦ / бЛГв ( м40 пзЫЂ сЫЮϝв . 

 ϹЧТ ЙЦϜнЮϜ сТ мϝлϧЂϜϼϸ ϥгϦ сϧЮϜ ϣϛУЮϜ Ьнϲ ϤϝвнЯЛгЮϜ м ϤϝуЪнЯЃЮϜ ЍЛϠ ϹтϹϳϦ ев ϝлуЯК ЭЋϳϧгЮϜ ϭϚϝϧзЮϜ ϝзϦϹКϝЂ ϹЦм

ϣлϮ ев сЂϝуЧЮϜ рϸϝЋϧЦъϜ ЭуЯϳϧЮϜ ϝззЫв  ϣуϧϳϧЮϜ ϣузϡЮϜ ϞϝϳЊϒм еуϲыУЮϜ м ϼϜмϿЮϜ Ьы϶ ев ϣЛТϹЮϜ сТ ϣϡОϽЮϜ ϽтϹЧϦ

еузЪϝЃϧгЯЮ  ϤϝвϹϷЮϜ мϒ ) скϝЧв / бКϝГв ( сЮϜнϧЮϜ пЯК м ϣЫтϼмϒ рϸϜм9  еуПЮϝϡЯЮ бкϼϸ/ ̪ аϝЛЮϜ 238  ϣϡЃзЮϝϠ бкϼϸ

 ϰыУЯЮ/̪ аϝЛЮϜ85 сЮϿзгЮϜ ЭгЛЯЮ бкϼϸ /м аϝЛЮϜ   589ϸϽУЯЮ бкϼϸ / ϤϝжϝЏуУЮϜ ϽАϝϷв ϹЎ ϣтϝгϳЯЮ рнзЂ ϢϹϚϝУϠ рϒ аϝЛЮϜ

сЮϜнϲ212155   бкϼϸ. 

Іϕв ϹтϹϳϧЮ оϽ϶ϒ ϣуϲϝж ев м ϢϹϚϝУЮϜ ϤϜϽ ) Э϶ϹЮϜ / ϼϜмϿЮϜ ϽϦϜнϦ / ЙТϹЯЮ ϸϜϹЛϧЂϜ / ϽгЛЮϜ /ЁзϯЮϜ ( ϤϝГЯЃЯЮ еЫгт сϧЮϜ

буЫϲ сЂϝуЂ ϼϝу϶ ϹтϹϳϦ ЭϮϒ ев ϤϜϼϜϽЧЮϜ дмϻϷϧт м ϣвϝЛЮϜ. 

 

 

 

 

 
ϣуЃуϚϽЮϜ ϤϝгЯЫЮϜ  :  ̪ ϤϝжϝЏуУЮϜ ϽАϝϷв ̪ ϝЫтϼмϒϞϜнϯϧЂϖ̪  ЙТϹЯЮ ϸϜϹЛϧЂъϜ ̪ϤϜϹϲнЮϜ бууЧϦ ̪ ϤϜϼϜϽЧЮϜ 
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Introduction 

Les préoccupations sans cesse croissantes pour l’exposition aux risques d’inondation ont 

conduit les pouvoirs publics à engager des politiques d'investissement en matière des dégâts 

occasionnées par les inondations (Sado, 2011). Cependant, un mauvais jugement en matière 

des préférences des populations exposées aux risques d’inondation affecte la planification des 

projets de reconstitution des dommages occasionnés par l’inondation (Sado, 2011).    

Malgré toute l'attention accordée par les autorités publiques aux risques d’inondation, la 

population de la vallée de l’Ourika y reste toujours exposée. La présente étude ambitionne 

d’éclairer la décision publique quant à l’opportunité d’investissement dans des projets de 

réduction de risques. 

La question fondamentale qui est l'objet de cette étude est la suivante : Quel est le 

Consentement à payer par des individus les plus touchés par l’inondation de Novembre 2014 

pour améliorer la régulation des crues et diminuer le risque d’inondation ?  

Ainsi, cette étude est une contribution à l’évaluation du CAP par l’application de la méthode 

d’évaluation contingente, qui constituera d’une part, une base de calcul du bénéfice annuel et 

d’autre part, un indicateur de prise de décision pour les décideurs politiques, afin de réduire le 

risque d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika. 

Autrement dit il s’agit, de savoir s’il est possible, à partir de marchés simulés ou Méthode 

d’Evaluation Contingente (MEC) (Carson et al, 1994 et Carson, 2000), d’obtenir une 

estimation significative des bénéfices de la protection contre les inondations à partir des 

préférences révélées des parties ressources. 
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Matériels et méthodes 

I- Présentation de la zone d’étude 

Située à 35 Km du Sud-est de Marrakech, l’Ourika fait partie des vallées touristiques de 

montagne les plus célèbres au Maroc. Son bassin versant est localisé entièrement dans le Haut 

Atlas de Marrakech entre les bassins de Rhiraya à l’Ouest et de Zat à l’Est.  

1.1. Situation géographique 

 
Figure 11. Situation géographique du bassin versant de l'Ourika 

 

Le bassin versant est constitué de trois zones, à savoir : 

ü Les zones de piémont avec des altitudes variant de 600 à 900 mètres, 

ü Les affluents de l’oued Ourika, et 

ü Les hautes montagnes et plateaux d’altitude. 

La dénomination « Ourika » provient du nom de l’Oued qui la traverse dans la direction 

Nord-Sud, depuis le piémont jusqu’aux sommets du Haut Atlas là où il se subdivise en deux 

tronçons. Néanmoins, au niveau de cette zone d’Ourika, les altitudes sont très variables et 

s’élèvent régulièrement en allant du Nord vers le Sud. La vallée se caractérise par la présence 

de nombreuses zones encaissées entre les hauts reliefs. 
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Généralement, le Haut Atlas rassemble trois types de paysages à savoir des hautes crêtes 

orientées Ouest, Sud-Ouest vers l’Est, Nord-Est, ainsi que des plateaux ondulés et de 

profondes vallées qui s’étendent le long du réseau hydrographique. En effet, la partie dite le « 

socle » du Haut Atlas occidental a déjà reconnu des dénudements depuis des décennies ce qui 

entrainait de véritables problèmes d’érosion (Rock, 1995). 

Du point de vue topographique, l’altitude moyenne est de l’ordre de 2500 m avec une 

majorité des terrains compris entre 1600 et 3200 m (75%), le point culminant du bassin est 

celui de Jbel Iferouane s’élève à 4001m, alors que l’exutoire de ce bassin versant se repère à 

une altitude de 848 m. 

Sur le plan lithologique, et selon les statistiques de l’agence du bassin hydraulique (ABHT, 

2001) de Tensift, 6% des sols sont perméables, 39% semi-perméables et 55% imperméables, 

ce qui permet de déduire que le bassin versant dans sa quasi-totalité est assez imperméable. 

Cette lithologie génère des risques d’inondations en favorisant la mobilisation des eaux de 

ruissellement par les principaux cours d’eaux et l’amplification des crues nuisibles (Saidi et 

al, 2006). 

De plus, plusieurs indices d’aridité permettent de placer le secteur en zone semi-aride à 

tendance subhumide, là où les influences océaniques (des perturbations provenant de l’Ouest), 

continentales et de haut montagne interfèrent. Bien que la température moyenne annuelle est 

de l’ordre de 17,6°C à Aghbalou, la différence de température entre le mois le plus chaud 

(Juillet) et le mois le plus froid (Janvier) peut atteindre une amplitude de15°C (ABHT, 2011). 

Quant à la pluviosité annuelle, celle-ci est de l’ordre de 584 mm par an en moyenne au niveau 

de la station d’Aghbalou (C.V=34%). Ainsi, les débits de crues très élevés et occasionnels 

marquent les écoulements d’Ourika qui peuvent atteindre plusieurs centaines de mètres cubes 

par seconde (ABHT, 2011). 

La couverture végétale se trouve en grande partie dans l’étage Oroméditerranéen, contenant 

des matorrals des xérophytes épineuses et d’hémicryptophytes d’altitude. Ces mêmes variétés 

dominent au niveau montagnard en plus de quelques pieds de Genévrier. Alors que la 

végétation arborée au niveau du bassin versant est représentée par les étages Méditerranéen, 

Mésoméditerranéen et Thermoméditerranéen, et regroupe essentiellement des forêts de Chêne 

vert, de Genévrier rouge, de Thuya, de Lentisque et d’Oléastre (Ouhammou, 1991). 
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II - Approche méthodologique 

À fin de mener cette étude, il s’est avéré, tout d’abord, indispensable de faire une analyse 

bibliographique de différents ouvrages et études qui ont eu lieu dans la vallée de l’Ourika, 

ainsi que des visites de terrain et des enquêtes avec les différentes parties prenantes. A cet 

effet, les visites de terrain ont été effectuées durant les périodes d’automne à hiver 2015 et le 

printemps de 2016.  

La Méthode adoptée dans cette étude est celle d’Evaluation Contingente (Carson et al, 1994) 

qui consiste à réaliser des enquêtes par questionnaire, réalisé en tête à tête avec les visiteurs, 

les agriculteurs, les propriétaires d’habitats et de construction de services (café-restaurants) de 

la vallée. L’élaboration de ce questionnaire est basée sur les objectifs escomptés de l’étude 

dont Il englobe les trois parties suivantes : 

¶ PARTIEI : Elle traite des comportements des personnes ressources concernées (PRC) 

vis-à-vis des inondations et leurs connaissances du phénomène d’inondation. 

¶ PARTIE II : Elle s’intéresse au degré de valorisation des PRC à propos de la 

protection de leur environnement contre les risques d’inondation. Autrement dit, il 

s’agit d’estimer le consentement à payer (CAP) des PRC en posant la question : Quel 

montant maximum êtes-vous prêts à payer pour la réduction des risque d’inondation 

au niveau du BVO ? En présence d’une carte de paiement aux enchères ascendantes 

(CPEA) dans le cas de deux scénarios proposés. 

¶ PARTIE III : Elle porte sur l’identification des PRC. Il s’agit, de déterminer les 

données socio-économiques nécessaires pour savoir l’influence ou non de ces données 

sur le CAP (CAP nul ou positif), pour en tenir compte dans la construction des 

modèles explicatifs du CAP.  

2.1. Scénarios Contingents et élaboration de la carte de paiement en système d’enchère 

ascendant 

Dans cette enquête, deux scénarios fictifs ont été proposés aux personnes interrogées. 

× Le premier est destiné aux visiteurs de la vallée de l’Ourika par le biais d’une question 

ouverte concernant le montant maximum que chaque individu est prêt à payer : 

Quel montant maximum êtes-vous prêts à payer pour réduire les risques d’inondation ? 
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En effet, pour que les visiteurs interrogés puissent révéler leurs préférences et se prononcer 

sur leurs CAP, nous avons préparé au préalable un support visuel de paiement CPEA qui varie 

de 0 à 100 dirhams. 

× Le second scénario est proposé aux agriculteurs, aux habitants et aux responsables des 

services fournis, et il porte sur leur empressement de souscrire ou non à un contrat 

d’assurance inondation, qui constituera leur seul système d’indemnisation pour les 

sinistres liés aux inondations : 

Prendriez-vous une telle assurance ? 

Si les individus acceptent de souscrire à cette assurance, deux montants leur sont proposés. 

Une question ouverte leur propose d’indiquer plus précisément le montant qu’elles sont prêtes 

à payer. 

Pour disposer d’un support de paiement cohérent avec le thème étudié et à fin d’aider les 

personnes à intégrer la notion de probabilité du risque, il a été proposé de leur présenter 

comme support de paiement une cotisation annuelle à une assurance qui les dédommagerait 

de tous les dégâts.  

Pour crédibiliser le scénario, le montant de cotisation annuelle a été élaboré à l’aide des 

membres de la Mutuelle Agricole Marocaine d’Assurances (Voir Questionnaire). 

2.2.Protocole d’échantillonnage 

Généralement dans ce genre d’étude la taille de l’échantillon doit être supérieure à 100 

individus (Desaigues et Point, 1993).  Plus la taille de l’échantillon est grande, plus la 

précision est élevée. L’échantillon utilisé est composé de personnes de différents âges, 

catégories sociales, niveaux d’instruction, situations familiales et sexes. La taille de 

l’échantillon que nous avons adopté dans le cadre de cette étude a été fixée à 360 individus 

répartis entre 200 visiteurs, 60 agriculteurs, 60 propriétaires de secteur de services (cafés- 

restaurants) et 40 propriétaires d’habitats. 

2.3. Outils de traitement et analyse des données  

Pour traiter et analyser les données, les outils informatiques utilisés sont, le logiciel SPHINX 

V5, STATA 12 pour les raisons qui permettent les expliqués ultérieurement.  

L’analyse des résultats obtenus de l’enquête visiteurs est basée premièrement sur la statistique 

descriptive, pour dépister des incohérences dans les données : dissymétrie des distributions, 
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valeurs atypiques, liaison non linéaire entre les variables, et deuxièmement sur les méthodes 

d’analyse factorielle des correspondances (AFC) (CARROLL J.D, 1970) en vue de dégager 

les différentes liaisons existantes entre les caractéristiques socio-économiques des enquêtés 

(Voir annexe). La description du milieu et de certaines caractéristiques de la population ont 

permis, à l’application de l’analyse factorielle des correspondances multiples (AFCM) et 

d’arrêter, la liste des variables principales à introduire dans le modèle d’estimation du CAP. 

2.4.Estimation du CAP des visiteurs : 

Le CAP de l’échantillon étudié a été estimé à l’aide du modèle Logit. Son utilisation repose 

sur les propriétés asymptotiques des estimateurs consistants du maximum de vraisemblance 

(MV) pour simuler la loi asymptotique de la fonction du CAP résultant des paramètres 

estimés. La forme générale de ce modèle consiste à expliquer pourquoi cet événement se 

produit (ou, au contraire, ne se produit pas). D’une manière explicite, il s’agit de croiser les 

réalisations de la variable binaire Y avec celles d’un certain nombre de variables explicatives 

Xi dont les réalisations peuvent être indifféremment de natures qualitative ou quantitative.  

Dans ce contexte et suite au prolongement des modèles paramétriques «standards» pour 

lesquels les réalisations de Y sont continues, on peut être tenté de postuler l’existence d’un 

lien de type linéaire entre les réalisations des Xi et celles de Y. Cependant, cette façon de 

concevoir la relation X ­Y pose de sérieuses difficultés de telle sorte que cette relation devra 

être spécifiée sous une forme moins conventionnelle qui donne naissance à deux types de 

modélisations : les Modèles Logit, Tobit. Ces modèles (non linéaires) présentent deux points 

communs : 

• L’interprétation des coefficients n’est pas aussi limpide que ce qu’elle pouvait 

être dans le cas d’un Modèle linéaire ; 

•  L’estimation elle-même de ces modèles ne se fait pas sans quelques difficultés 

[hétéroscédasticité des erreurs par construction et en plus rien ne garantit que  

ὖ estimées prennent toujours ses valeurs dans [0, 1] ; 

Pour éviter ces problèmes, il s’agit de modéliser la relation de Y en X sous la forme : 

Yi = Φ (α + β Xi) + ei i(1) 

Où Φ(.) est une fonction implicite dont les réalisations s’inscrivent obligatoirement entre 0 et 

1. Quoiqu’il existe, virtuellement, une multitude de fonctions répondant à ce critère, le choix 
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de Φ(.) se porte le plus souvent sur deux types de fonctions considérées comme hypothèse de 

travail, à savoir : 

•  la fonction de répartition de la loi normale (Probit) ; 

•  la fonction de répartition de la loi logistique (Logit). 

Vu les inconvénients du Modèle Probit, on s’intéressera spécialement au cas du Modèle Logit 

où Φ(.) correspond à la fonction de répartition de la loi logistique de la forme : 

         

                                                                                                          (2) 

Ἔἱ   ἦἱ= β exp
 (α + β Xi)

 / (1+ exp
 (α + β Xi)

)
2
 

β peut être interprété comme l’effet marginal d’une variation de Xi sur la probabilité Pi que Yi 

soit égal à 1. Cet effet marginal de X sur P varie désormais en fonction du point à partir 

duquel il est apprécié, contrairement au cas du Modèle linéaire où il est constant. 

Après une simple manipulation algébrique du Modèle, on obtient la forme linéaire suivante : 

 (3)      CAP = Li = Log (Pi / (1- Pi)) = a0 + a1 X1 + a2X2 + a3X3 + ………. + anXn + ei 

 

CAP = Log [Pi / (1- Pi)] = ∑ak Xki+ ei   avec i = 1, 2… n 

Avec :  

o Pi = la probabilité d’accepter de payer le montant proposé ; 

o (1 – Pi) = la probabilité alternative ; 

o Pi / (1 – Pi) = la proportion restante dont le CAP est positif (Odd) 

o Xi = les variables indépendantes ;  

o a0 = constante ;  

o ai = coefficients (i=1….n) du modèle qui mesure le % de variation de Li pour une 

variation de 1% de Xi (Multiplicateur) ; 

o Ui = terme d’erreur aléatoire supposé iid.N (0,σ) Corollaire de ce résultat ;  

o L’ordre de grandeur des coefficients n’a, en lui-même, que peu d’importance. Seuls 

comptent : le signe des coefficients et les valeurs relatives des coefficients. 
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2.5.Estimation du CAP des agriculteurs, propriétaires d’habitats et responsables de 

services 

Le CAP des parties concernées a été estimé à l’aide de 3 modèles dichotomiques : Logit, 

Tobit dans le but d'avoir une estimation de la volonté de payer une assurance contre les 

risques d’inondation. Le CAP a été estimé par la méthode du MV, avec et sans variables 

explicatives. 

 La forme générale de ce modèle est donnée par l’équation suivante : 

 

 

Avec : β, λ et σ sont des paramètres inconnus à estimer 

           λSi offre proposé 

Pour estimer ce modèle, on utilise la commande Probit dans le logiciel STATA en incluant 

l’offre Si comme variable explicative, qui permet d’obtenir l’estimation de β et λ (valeur de 

l’offre (bid) faite par l’individu enquêté).  

Dans ce cas la variable dépendante (CAP) sera de type dichotomique (Oui/Non) et les 

variables explicatives (indépendantes) sont les différents facteurs obtenus lors de l’analyse des 

données multidimensionnelles (Age, Genre, Revenu, offres..) qui affectent la variable (CAP). 

Ces Modèles utilisent essentiellement les séquences des proportions des réponses Oui ou Non 

pour chaque « montant proposé », en commençant par le plus petit montant. 

L’annexe 2 partie 2 présente la disposition du fichier qu’il faut respecter pour que le logiciel 

STATA12 puisse déterminer ce qu’on appelle le CAP [En anglais WTP : Willingness To Pay] 

collecté auprès des enquêtés. 

 

 

(4)   CAP = Yi = β0 + β1 X1i + β2 X2i + ……. + βj Xji + βk Xki   + λSi + ϵi 
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Résultats et Discussions 

I- Analyse statistiques des données des enquêtes (visiteurs, agriculteurs, propriétaires 

d’habitats et des services) 

La base de données des enquêtes sur le CAP des visiteurs, agriculteurs, propriétaires 

d’habitats et des services du BVO est utilisée comme support d’étude. Ces enquêtes se sont 

déroulées en avril 2016 et leur saisie et dépouillement ont été fait sous le logiciel SPHINX.  

Les données recueillies conformément aux questionnaires d’enquêtes font ressortir trois types 

d’informations (Voir annexe A) : 

¶ Des informations sur la révélation du CAP ; 

¶ des informations socio-économiques des visiteurs ; 

¶ des informations sur leurs connaissances du phénomène d’inondation 

par rapport aux risques. 

Les résultats descriptifs correspondant à la deuxième et troisième partie de l’ensemble des 

enquêtes sont résumés à la fin de chaque analyse. 

1.1.Analyse des données statistiques de l’enquête visiteurs : 

1.1.1. Valeurs exprimées par les visiteurs (CAP en Dhs) : 

Suite aux résultats précédemment établis, la population interrogée est prête à payer en 

moyenne 50,35 Dhs qui varie entre un minimum de 0,0 à 100 Dhs et qui dépend d’un effectif 

de 178 visiteurs interrogés, soit 89% de l’effectif total. En se basant sur le coefficient de 

variation qui est égal à 75%, on en déduit que cette population interrogée est homogène, quant 

à l’instauration d’un droit d’entrée à la vallée.  

Par ailleurs, la classe 60 Dhs et plus renvoie au pourcentage le plus important de la population 

enquêtée (39%). Le reste qui représente 61% de l’effectif total est disposé à payer juste entre 

10 et 60 Dhs. Par ailleurs, la totalité des enquêtés, qui ont accepté d’apporter leur contribution 

au payement selon leur capacité, ont exprimés à l’unanimité leur souhait que ces entrées 

financières vont directement à un fond destiné à financer des programmes de développement 

au profit de la population locale et indirectement à la réduction de risque des inondations. Le 

tableau ci-dessous illustre cette situation. 
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Tableau 5.Répartition des visiteurs échantillons de BVO selon le CAP 

Taux de réponse : 100,0% 

Minimum = 0,00    Maximum = 100 

Moyenne = 50,35   Ecart-type = 37,90 

Montant à payer par adulte et 
visite 

Nb. cit. %Cit. IC 

Moins que 10 28 14,0% 9,2% < f < 18,8% 

De 10 à 20 21 10,5% 6,3% < f < 14,7% 

De 20 à 30 23 11,5% 7,1% < f < 15,9% 

De 30 à 40 17 8,5% 4,6% < f < 12,4% 

De 40 à 50 11 5,5% 2,4% < f < 8,6% 

De 50 à 60 22 11,0% 6,7% < f < 15,3% 

60 et plus 78 39,0% 32,3% < f < 45,8% 

TOTAL 200 100%  
      Nb : Nombre Cit : Citation IC= Intervalle de confiance (α=5%)                (Source : enquête de terrain, 2016) 

 

Cependant, Il ressort aussi des résultats de l’enquête que seulement 11% des visiteurs ont déclaré 

un consentement à rien payer. Il s’agit des personnes qui ne sont pas d’accord pour ce principe 

d’instauration du prix d’entrée. Ce désaccord s’est traduit par certaines raisons de refus de 

payement qui sont inventoriés dans le tableau ci-dessous et que nous pouvons résumer en trois 

catégories : 

¶ 45,5% déclarent que ce n’est pas à eux de payer ; 

¶ 22,7% déclarent que leurs moyens ne le permettent pas ; 

¶ 31,7% Autres (informations insuffisantes, garder l’état du site, etc.)  

Tableau 6. Répartition des visiteurs échantillons de BVO selon les raisons de refus de 

payement 
 

Cause de refus de paiement Nb. cit. %Cit. 

Ce n'est pas à moi de payer 10 45,5% 

Il n'est pas nécessaire de modifier l'état de ce site 1 4,5% 

Mes moyens financiers ne me le permettent pas 5 22,7% 

j'ai peur de payer pour les autres 1 4,5% 

je paye déjà pour pratiquer une activité de loisirs 2 9,1% 

je ne veux pas que le site soit modifié 2 9,1% 

je ne me sens pas concerné 1 4,5% 

TOTAL 22 100% 

      Nb : Nombre   Cit : Citation IC= Intervalle de confiance (α=5%)       (Source : enquête de terrain, 2016) 
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1.1.2. CAP selon les revenus des visiteurs : 

L’analyse factorielle des correspondances sur tableau de contingence (voir Annexes) qui met 

en relation les deux variables (Tranche de Revenu et Contribution Financière des Visiteurs) a 

montré que  le maximum d’inertie du nuage de points déterminé par les deux premiers axes 

factoriels est d’environ 92,47% de l’inertie totale. Le plan factoriel (F1 ; F2) nous renseigne 

sur l’existence des relations de similitudes et de proximités entre les deux variables 

considérées dans notre échantillon. Les correspondances et affinités suivantes sont relevées : 

¶ Les visiteurs qui ont déclaré un CAP moins de 10 Dhs (14%) ont des revenus 

mensuels qui ne dépassent pas généralement les 2000 Dhs ; 

¶ les visiteurs qui ont déclaré un CAP entre 10 à 60 Dhs, ont des revenus autours 

de 2000 à 6000Dhs ; 

¶ les visiteurs qui consentent payer 60 Dhs et plus (39%) se trouvent dans la 

tranche de revenu 6000 et plus Dhs. 

Le graphique ci-dessous, résume et illustre les constatations précédentes 
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Dirhams Moins 

de 10 

De 10 à 20 De 20 à 30 De 30 à 40 De 40 à 50 De 50 à 60 60 et 

plus 

TOTAL 

Moins de 2000 +16 +2 +0 -1 +0 -2 -3 17 

De 2000 à 4000 +1 +1 +2 +6 -1 +1 -10 39 

De 4000 à 6000 -1 +0 +2 +0 +3 +2 -2 64 

De 6000 à 8000 +0 +0 -1 +0 +0 -1 +0 20 

De 8000 à 10000 +0 +0 +0 -1 -1 +0 +3 13 

De 10000 à 12000 -2 -1 +0 +0 +0 +0 +3 13 

12000 et plus -4 -2 -3 -1 -2 -1 +19 34 

TOTAL 28 21 23 17 11 22 78 200 

La dépendance est significative.  

chi2 = 114,13, ddl = 36,1 1-p = 99,99%. 

Répartition en 7 classes de même amplitude (consentement à payer) 

Carte : analyse factorielle des correspondances sur le tableau croisé 

 

  Figure 11. Projection des modalités des variables sur le plan factoriel (F1×F2). 

(Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

Le reste de l’analyse de l’enquête visiteurs englobent les principaux enseignements suivants : 

L’enquête réalisée auprès de la population des visiteurs de la vallée de l’Ourika, a révélé que 

la majorité des visiteurs sont de nationalité marocaine (72,5%) et proviennent essentiellement  

de la région de Marrakech (31%), de Casablanca (23%), d’Agadir (6,5%) et Paris (5%). 

L’analyse des caractéristiques socio-économiques des interrogés échantillons a montré que la 

majorité des visiteurs est de sexe masculin (74%), de classe d’âge [30 ; 40ans] qui représente 

36% des visiteurs et qui sont en majorité mariés (76% contre 18% de célibataires). Pour les 

enquêtés qui vivent en couple, ils sont en majorité des parents avec une moyenne de 2 enfants 

(35,5%) pour chaque couple. Concernant les catégories socioprofessionnelles, il est notable 

que les cadres ou les fonctionnaires (26,5%) sont en tête suivis des cadres supérieurs (14,5%) 
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qui ont des niveaux scientifiques différents mais où domine le niveau supérieur par (69,5%) 

des visiteurs. Par ailleurs, la moyenne des revenus des visiteurs enquêtés est estimée environ 

6229,5 Dhs /mois, qui varie entre un minimum rencontré de (0.0) Dhs/mois et un maximum 

de 15 000 Dhs/mois (CV= 64%). On note aussi que la plupart des visiteurs (90%) ont affirmé 

leur connaissance préalable de la vallée, et 60% d’entre eux ont déclaré avoir visité le site 

moins que deux fois pendant l’année 2014. Grâce à notre étude, on a réussi à recueillir les 

informations suivantes : 

¶ (52%) des enquêtés ont visité la vallée de l’Ourika durant la journée entière ; 

¶ (61%) de l’ensemble des individus interrogés se sont rendus au site par leurs 

propres moyens ; 

¶ les dépenses des visiteurs calculées et converties pour chaque individu a été 

estimée en moyenne environ 390,14 Dhs ; 

¶ 89% des interrogés sont pour l’instauration d’un prix d’entrée tout en 

suggérant, selon la tranche de revenus, une contribution financière moyenne 

bien déterminée : 

W Les visiteurs qui ont déclaré un CAP moins de 10 Dhs (14%) ont des 

revenus mensuels qui ne dépassent pas généralement les 2000 Dhs ; 

W les visiteurs qui ont déclaré un CAP entre 10 à 60 Dhs, ont des revenus 

qui varient entre de 2000 à 6000Dhs ; 

W les visiteurs qui consentent payer 60 Dhs et plus (39%) se trouvent dans 

la tranche de revenu 6000 et plus Dhs. 
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1.2.Analyse statistique de l’enquête portée sur des agriculteurs : 

1.2.1. Connaissance de programme de garantie contre les risques climatiques 

et la MAMDA 

Les agriculteurs ont été aussi interviewés à propos leur connaissance de programme de 

garantie contre les risques climatiques et la Mutuelle Agricole Marocaine d’Assurance. Ainsi, 

on a constaté que la majorité (83,3%) avait déjà entendu parler de ce programme et de cet 

organisme dans les médias, par opposition au 10% qui reste et qui n’avait, auparavant, jamais 

entendu parler ni de programme de garantie ni de la MAMDA. 

Tableau 7. Répartition des agriculteurs échantillons de BVO selon la connaissance de 

programme de garantie contre le RI et la MAMDA 
 

Connaissance de PG et de la MAMDA Nb. %Cit. IC 

Oui 50 83,3% 73,9% < f < 92,8% 

Non 10 16,7% 7,2% < f < 26,1% 

TOTAL 60 100%  

Nb : Nombre Cit : Citation IC= Intervalle de confiance όʰҐр҈ύ  (Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

1.2.2. Inscription à un contrat d’assurance 

Selon la réponse des agriculteurs enquêtés à propos leur inscription au contrat d’assurance 

contre le risque climatique (inondations) dont le financement est assuré par l’Etat et la gestion 

est confiée à la MAMDA, la majorité (93,3%) s’est montrée prête à s’inscrire avec une grande 

appréciation de sujet. Le reste qui représente 6,7% s’est senti hésité de crainte du poids de 

paiement et il n’était pas, par conséquent, prêt à souscrire à un contrat d’assurance contre le 

risque d’inondation.  
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Tableau 8. Répartition des agriculteurs échantillons de BVO selon l’inscription à un programme 

d’assurance contre le RI. 

 
 

Assurance Nb. %Cit. IC 

Oui 56 93,3% 87,0% < f < 99,6% 

Non 4 6,7% 0,4% < f < 13,0% 

TOTAL 60 100%  

              Nb : Nombre   Cit : Citation ICҐ LƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ όʰҐр҈ύ (Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

1.2.3. Contribution financière des enquêtés pour un contrat d’assurance : 

Suite aux résultats précédemment établis, la population interrogée est prête à payer en 

moyenne 226,17 Dhs, ce qui varie entre un minimum de 0,00 Dhs à 750 Dhs. En se basant sur 

le coefficient de variation qui est égal à 72%, on déduit que cet échantillon interrogé est 

homogène quant à l’inscription au contrat d’assurance en agriculture. De plus, la classe la plus 

élevée de la population enquêtée se situe entre 100 à 200 Dhs, ce qui représente 41,7 % de 

l’effectif total. Environ 20% se montre capable de payer un montant compris entre 300 à 400 

Dhs et 13% acceptent de payer entre 200 et 300 Dhs alors qu’une minorité d’enquêtés (10%) 

ne se trouve pas capable de payer plus que 100 Dhs y compris ceux qui représentent 6,7% et 

qui s’en abstiennent totalement. Le reste, représentant seulement 15% de l’effectif total, est 

réparti entre 6,7% pour ceux qui ont la capacité de payer entre 500 et 600 Dhs, 5% pour ceux 

qui sont capables de payer 600 Dhs et même plus et 3,3 % pour la classe de 400 à 500 Dhs. 

Tableau 9. Répartition des agriculteurs échantillons de BVO selon leur contribution financière 

pour réduire le RI. 

Minimum = 0,00        Maximum = 750 
Moyenne = 226,17   Ecart-type = 162,75 
 
 

Montant à payer Nb. 
cit. 

% 
Cit. 

IC 

Moins que 100 6 10,0 2,4% < f < 17,6% 
De 100 à 200 25 41,7 29,2% < f < 54,1% 
De 200 à 300 8 13,3 4,7% < f < 21,9% 
De 300 à 400 12 20,0 9,9% < f < 30,1% 
De 400 à 500 2 3,3 0,0% < f < 7,9% 
De 500 à 600 4 6,7 0,4% < f < 13,0% 
600 et plus 3 5,0 0,0% < f < 10,5% 
TOTAL 60 100%  

                       Nb : Nombre Cit : Citation IC= Intervalle de confiance (α=5%) (Source : propre enquête de terrain, 2016)  

 

 

 

 



72 
 

 
 

 

Le reste de l’analyse de l’enquête agriculteurs résume les principaux enseignements ci- 

dessous. 

L’enquête réalisée auprès d’un échantillon représentatif des agriculteurs de la vallée de 

l’Ourika, a relevé que la majorité est des chefs de ménage réparti sur 9 douars. L’analyse des 

caractéristiques socio-économiques des interrogés a montré que la majorité des agriculteurs 

enquêtés ayant un âge supérieur à 60 ans (38,3%), qui sont en majorité marié 90% contre 10% 

de célibataires. Pour les mariés, ils sont en majorité des parents avec en moyenne de 5 enfants 

(30%) par couple. Concernant le niveau d’instruction, il ya lieu de noter que la plupart des 

agriculteurs sont analphabètes, soit 58,3% de l’effectif total. Par ailleurs, sur l’ensemble des 

enquêtés ont constate que la majorité (96,7%) possède un revenu mensuel moins que 2500 

Dhs. On note aussi que l’agriculture représente la principale source de revenus (73,3%) pour 

les agriculteurs de la vallée de l’Ourika.  

Lors de l’enquête, notre échantillon a été aussi interviewé à propos sa situation face aux 

inondations. En effet, sur l’ensemble des agriculteurs la moyenne des patrimoines agricoles 

est estimée à environ 956,83 m² et varie entre un minimum de 120 m² et un maximum de 

2000 m². De plus, suite à l’inondation de Novembre 2014, presque la totalité de la population 

interrogée a déclaré qu’elle a perdu sa terre. On note que la majorité des agriculteurs (26,7%) 

interrogées ont perdu une superficie qui varie de 100 à 200 m². 

Dans notre étude, les informations suivantes sont recueillies :  

¶ 56,7% des agriculteurs disent que les inondations sont assez fréquentes. 

¶ 90% des agriculteurs, ont affirmé, qu’ils n’étaient pas très bien, au moment 

d’inondations. 

¶ 98,7% des agriculteurs ont subi des perturbations suite aux inondations qui 

affectent leurs terres. 

¶ 96,7% des agriculteurs mentionnent que la perturbation peut durer plus 

qu’un jour. 

¶ 51,6% des agriculteurs ont déclaré que leurs situations financières ont été 

touchées après les inondations et par conséquent elles sont devenues un peu 

pire. 
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¶ 45% de l’effectif total enquêté, a réalisé des travaux pour limiter le 

ruissellement et réduire, par conséquent, le risque d’inondations qui a 

touché leurs parcelles agricoles. 

1.3.Analyse statistique de l’enquête propriétaire d’habitat : 

1.3.1. Inscription à un contrat d’assurance : 

Il ressort du tableau ci-dessous que 85% des enquêtés sont prêt à s’inscrire à un contrat 

d’assurance contre les risques d’inondations dans le but de réduire leur exposition à cette 

catastrophe. Toutefois, 15% de l’effectif total n’est pas d’accord pour l’idée de s’inscrire à un 

contrat d’assurance. 

Tableau 10. Répartition des personnes interrogées selon leur volonté à s’inscrire au CA 
 

Assurance Nb. %Cit. IC 

Oui 34 85,0% 73,9% < f < 96,1% 

Non 6 15,0% 3,9% < f < 26,1% 

TOTAL 40 100% 
 

     Nb : Nombre   Cit : Citation   IC= Intervalle de confiance όʰҐр%) (Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

1.3.2. Contribution financière des enquêtés pour un contrat d’assurance : 

La proportion plus élevée de valeur positive dans le scénario d’assurance pourrait indiquer 

qu’il existe davantage de comportements optimistes ou que ce scénario soit convenable pour 

les ménages.  

Suite aux résultats précédemment établis, la population interrogée est prête à payer en 

moyenne 78,75 Dhs qui varie entre un minimum de 0,00 Dhs à 300 Dhs. En se référant au 

coefficient de variation qui est égal à 68%, on en déduit que cet échantillon interrogé est 

homogène quant à son attitude à l’égard de l’inscription à un contrat d’assurance de l’habitat. 

De plus, la classe médiane de la population enquêtée se situe entre 100 à 150 Dhs et elle 

représente 40 % de l’effectif total. En effet, environ 37% sont prêt à payer un montant 

compris entre 50 à 100 Dhs. 5% sont pour l’idée de payer entre 150 et 200 Dhs et une 

minorité des enquêtés (2,5%) a la capacité de payer 300 Dhs et plus. Le reste, qui représente 

15 %, s’abstient de payer (0 Dhs). De fait, on note qu’il s’agit des personnes qui ne sont pas 

d’accord pour cette idée de s’inscrire à un contrat d’assurance. Ce désaccord, en réalité, s’est 

traduit par différentes raisons de refus de payement. 
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Tableau 11. Répartition des personnes interrogées selon le montant à payer pour 

assurer contre le RI. 

Minimum = 0,00     Maximum = 300 

Moyenne = 78,75   Ecart-Type = 54,07 
 

aƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Nb. cit. %Cit. IC 

Moins que 50 6 15,0% 3,9% < f < 26,1% 

De 50 à 100 15 37,5% 22,5% < f < 52,5% 

De 100 à 150 16 40,0% 24,8% < f < 55,2% 

De 150 à 200 2 5,0% 0,0% < f < 11,8% 

300 et plus 1 2,5% 0,0% < f < 7,3% 

TOTAL 40 100%  

                          Nb : Nombre   Cit : Citation   IC= IntervŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ όʰҐр҈ύ Source : propre enquête de terrain, 2016 

 

1.3.3. Les raisons de refus de souscrire à un contrat d’assurance : 

D’après les résultats d’analyse dans le tableau ci-dessous, on distingue 6 individus, soit 15% 

de l’effectif total, qui ont présenté un CAP nul, d’une part, en raison de l’insuffisance de leur 

moyens financières (10%) et de n’est pas être concernés de payer (5%), d’autre part. 

Tableau 12.Répartition des personnes interrogées selon les raisons de refus d’inscrire à 

un CA 
 

Causes de refus Nb.  % Cit. IC 

Non réponse 34 85,0% 73,9% < f < 96,1% 

je n'ai pas les moyens de payer 4 10,0% 0,7% < f < 19,3% 

Ce n'est pas à moi de payer 2 5,0% 0,0% < f < 11,8% 

TOTAL 40 100%  

Nb : Nombre Cit : Citation IC= InteǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ όʰҐр҈ύ  Source : propre enquête de terrain, 2016 

 

Le reste de l’analyse de l’enquête propriétaire d’habitats donne les principaux enseignements 

suivants. 

L’enquête réalisé auprès de 40 ménages représentatifs de la population totale à révélé que la 

majorité des interrogés est de sexe masculin (90%), de l’échantillon enquêté sont de classe 

d’âge entre 50 et 60 ans (37%), sont généralement mariés (95%), pour les enquêtés qui vivent 

ou qui ont vi en couple sont en majorité des parents avec 2 et 5 enfants, soit 50% de l’effectif 

total.  Nous avons enquêtés plusieurs catégories socioprofessionnelles en tête les Agricultures 

(47,5%), des ouvriers (27,5%), des commerçants (7,5%), et d’autres, ayant des niveaux 

d’éducations de tous genres avec dominance des analphabètes (60%). Sur l’ensemble des 

enquêtés, on constate que la majorité possède un revenu mensuel moins que 2500 Dhs. 
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La plupart des enquêtés ont affirmé qu’ils ont des maisons en pisé, soit un pourcentage de 

42,5%, et que la moitié occupe le premier étage soit 57,5%. 

Pour ce qui concerne la perception des risques de l’inondation, nous avons distingué qu’une 

majorité de 97,5 % des interrogés habitants la zone de risque savent que leurs logements sont 

situés en zone inondable, 90% parmi ces enquêtés ont cherché à se renseigner sur le risque 

d’inondation avant leur installation. Leur principale source d’information était la commune 

(Setti Fadma et Ourika).  

Presque la totalité 95% ont subi une inondation dans leur domicile actuel, alors qu’environ 10 

% l’ont subi à d’autres adresses. Notre échantillon a été aussi interrogé sur l’inondation de 

1995, le résultat nous a révélé que 50 % des personnes interrogées ont été victimes de cette 

catastrophe. D’autres informations étaient aussi recueillies à savoir :  

¶ 1/3 des personnes victimes de l’inondation de 1995, ont déclaré que la durée de 

l’inondation a été comprise entre 2 à 4 jours ; 

¶ 35% des habitants ont déclaré que la hauteur d’eau au niveau de leurs domiciles varie 

entre 20 et 40 cm lors de l’inondation de Novembre 2014 ; 

¶ (72,5%) des habitants interrogées victimes au moins d’une unique inondation, ont 

déménagé suites à cette dernière ; 

¶ 72,5% des individus pensent occasionnellement aux risques d’inondations ; 

¶ 90% des habitants, ont avoué qu’ils n’étaient pas très bien au moment des 

inondations ; 

¶ 61,3% des individus interrogés, ont suggéré que la variation des changements 

climatiques reste la cause principale de fréquence des inondations durant les dernières 

années ; 

¶ 50% des interrogés, avaient constaté des perturbations de voyage suite à l’inondation 

qu’ils ont subie ;  

¶ 97,5% de l’effectif total, ont mentionné que la perturbation suite aux inondations a 

duré plus qu’un jour et par conséquent leur situation financière est devenue un peu 

pire ; 

¶ 97,5% des habitants interrogés, savent qu’il y a un Système de Prévention et d’Alerte 

aux crues au niveau du bassin versant de l’Ourika. 
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1.4.Analyse statistique de l’enquête propriétaire des infrastructures de services 

(café-restaurants) : 

1.4.1. Souscription à un contrat d’assurance 

Il ressort du tableau ci-dessous que 86,7% des enquêtés sont prêt à s’inscrire à un contrat 

d’assurance contre les risques d’inondations dans le but de réduire leur exposition à cette 

catastrophe. Toutefois, 13,3% de l’effectif total n’est pas d’accord pour l’idée de s’inscrire à 

un contrat d’assurance. 

Tableau 13. Répartition des personnes interrogées selon l’inscription à un CA. 
 

Assurance Nb. %Cit. IC 

Oui 52 86,7% 78,1% < f < 95,3% 

Non 8 13,3% 4,7% < f < 21,9% 

TOTAL 60 100%  
     Nb : Nombre Cit : Citation   IC= Intervalle de confiance (α=5%)   (Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

1.4.2. Contribution financière des enquêtés pour un contrat d’assurance 

Suite aux résultats précédemment établis, la population interrogée est prête à payer en 

moyenne 690,00 Dhs qui varient entre un minimum de 0,00 Dhs à 2000 Dhs. En se renvoyant 

au coefficient de variation qui est égal à 68%, on en déduit que cet échantillon interrogé est 

homogène quant à son attitude à l’égard de l’inscription à un contrat d’assurance. De plus, la 

classe médiane (650dhs) de la population enquêtée se situe entre 600 à 900 Dhs et elle 

représente le pourcentage le plus élevé par 26% de l’effectif total. En effet, environ 23,3% 

sont prêt à payer un montant compris entre 1200 à 1500 Dhs. 21,5% sont pour l’idée de payer 

entre 300 à 600 Dhs et une minorité des enquêtés (20,0%) a la capacité de payer moins que 

300 Dhs. Le reste qui présente 8,4 % déclare un montant à payer respectivement de 900 à 

1200 et plus que 1800 soit 6,7% et 1,7 de l’effectif total.  

Nb : la première classe est constituée de 8 personnes enquêtées, s’abstient de payer une 

contribution financière nulle (CAP = 0). De fait, il s’agit des individus qui ne sont pas 

d’accord sur le principe d’inscrire à un contrat d’assurance. Ce désaccord, en réalité, s’est 

traduit par différentes raisons de refus de payement. 
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Tableau 14. Répartition des personnes interrogées selon le montant à payer pour assurer contre 

le RI. 

19 Valeurs différentes  

Minimum = 0,00       Maximum = 2000 

Moyenne = 690,00   Ecart-Type = 468,93 
 

aƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Nb. cit. %Cit. IC 

Moins que 300 12 20,0% 9,9% < f < 30,1% 

De 300 à 600 13 21,5% 11,2% < f < 32,1% 

De 600 à 900 16 26,0% 15,5% < f < 37,8% 

De 900 à 1200 4 6,7% 0,4% < f < 13,0% 

1200 et plus  15 25% 12,6% < f < 38,9% 

TOTAL 60 100%  

                      Nb : Nombre Cit : Citation   IC= Intervalle de confiance (α=5%) (Source : propre enquête de terrain, 2016) 

 

1.4.3. Les raisons de refus de s’inscrire à un contrat d’assurance 

D’après les résultats d’analyse dans le tableau ci-dessous, on distingue 8 individus, soit 13,3% 

de l’effectif total, qui ont présenté un CAP nul, d’une part, en raison de l’insuffisance de leur 

moyens financières (62,5%) et de n’est pas être concernés de payer (25%), d’autre part. Le 

reste qui représente 12,5% a choisi de n’est pas répondre à cette question. 

Tableau 15. Répartition des personnes interrogées selon les raisons de refus de s’inscrire à un 

CA. 

Nb : Nombre Cit : Citation   IC= Intervalle de confiance (α=5%)  (Source : propre enquête de terrain, 2016) 
 

D’autre analyse présente plusieurs informations concernent l’enquête propriétaire de 

construction de services, dont les principaux enseignements sont repris ici. 

Notre enquête a portée sur un échantillon de 60 individus, la majorité (90%) est native de la 

vallée de l’Ourika, qui sont des propriétaires des infrastructures de services, de leurs fils et les 

gérants des café-restaurants réparti sur 7 douars avec des pourcentages compris entre 1,7% et 

28,3% de l’effectif total. 

L’analyse des caractéristiques socio-économiques des interrogés a montré que 55% de 

l’échantillon enquêté sont âgés entre 40 et 50 ans, qui sont en majorité marié 91,7 %. Pour ces 

derniers, ils sont en totalité des parents avec une dominance des couples ayant 3 enfants 

 

Causes de refus Nb. % Cit. IC 

Non réponse 1 12,5% 0,0% < f < 35,4% 

je n'ai pas les moyens de payer 5 62,5% 29,0% < f < 96,0% 

Ce n'est pas à moi de payer 2 25,0% 0,0% < f < 55,0% 

TOTAL 8 100% 
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(36,7%). Concernant le niveau d’instruction, il ya lieu de noter que la plus part de la 

population interrogée est atteint le niveau primaire 31,7%. Concernant les catégories 

socioprofessionnelles, notre échantillon constitué essentiellement des gérants d'un restaurant- 

café (46,7%), des commerçants (31,7%), des cadres supérieurs (14,5%), des ouvriers (13,3%), 

le reste représente un pourcentage très faible. Par ailleurs, on constate que la majorité des 

enquêtés possède un revenu mensuel varie entre 2500 et 5000 Dhs. Mais encore, la plupart 

des individus interrogés (53,3%) ont été installé leurs café-restaurants entre 2000 et 2008 dans 

l’emplacement actuelle, et qui sont en général propriétaires (61,7%). Durant notre étude non 

seulement ces informations précédemment énoncées sont récoltés mais aussi :  

¶ 70% des enquêtés, dont le café-restaurant est situé dans la zone de risque, ont cherché 

à se renseigner sur le risque d’inondation avant leur installation, leur principale source 

d’information était la commune (Setti Fadma et Ourika) ; 

¶ 96,7% des individus, ont subi une inondation dans leur local actuel, contre (3,3%) 

l’ont subit à d’autres adresses ; 

¶ 76,2% de l’effectif enquêté, ont subi en moyenne 2 à 4 inondation pendant leur vie au 

niveau de la vallée de l’Ourika ; 

¶ 38,3% des personnes interrogées, ont été victimes de l’inondation de 1995 ; 

¶ 65,2% des propriétaires d’infrastructure de service, ont déclaré lors de l’inondation de 

Nov.2014 une hauteur d’eau supérieure à 400 cm qui touche leurs installations 

d’entreprises ; 

¶ 98,3% des personnes interrogées ont été victimes de l’inondation de Novembre 2014 ; 

¶ 51,7% des enquêtés victimes au moins d’une unique inondation, ont déménagé suites à 

cette dernière ; 

¶ 53,3% de l’effectif total des individus enquêtés, pensent souvent aux risques 

d’inondations ; 

¶ suite aux inondations 58,3% des enquêtés ont avoué qu’ils n’étaient pas très bien ; 

¶ la totalité des individus interrogés avaient constaté des interruptions dans la capacité 

de travail suite aux inondations qu’ils ont subi, 91,7% parmi eux ont mentionné que 

cette perturbation a duré plus qu’un jour. Par conséquence, leur situation financière est 

devenue un peu pire. 
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II - Estimation des bénéfices de la protection contre le risque d’inondation 

par la méthode d'évaluation contingente 

2.1.Analyse des données multidimensionnelles de l’enquête visiteurs 

2.1.1. Détermination des variables et modalités étudiés 

Comme il a été déjà souligné, la description du milieu et certaines caractéristiques de 

l’échantillon au plan socio-économique, ont permis d’arrêter 18 variables d’intérêts 

auxquelles nous avons attribué des valeurs comme le montre le tableau ci-contre. Il s’agit 

donc de mener une analyse statistique de l’échantillon étudié selon le 18 critères. En effet, les 

données collectées à partir de l’enquête ont été disposées dans un tableau logique de double 

entrée : (200 × 18 variables) auquel nous avons appliqué l’analyse factorielle des 

correspondances (AFC). 
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Tableau 16. Présentation des variables et leurs modalités 

Variable Signification Valeur accordé à la variable 

X1 

Nationalité (Nat) : Variable 

Dichotomique 

1= Marocaine 

0= Autres 

X2 Age Variable continue ventilée en classe 

X3 Genre : Variable Dichotomique 
0 = Femme 

1 = homme 

X4 

Statut matrimonial (SM) : Variable 

Dichotomique 

0 = Célibataire 

1 = Marié 

2 = Divorcé 

X5 Nombre des enfants (NbE) Variable continue ventilée en classe 

X6 

Catégorie socio-professionnelle 

(CSP) : Variable Dichotomique 

0 = Autres CSP 

1 = Etudiant, corps d’enseignement,    cadres et 

professions libérale (ECCPL) 

X7 
Niveau d’étude (NE) : Variable 

Dichotomique 

0 = Autres NE 

1 = Supérieur 

X8 

Connaissance préalable de site 

(COV) Variable Dichotomique 

0 = Non 

1 = Oui 

X9 

Nombre de fréquentation de visite 

(NV) : Variable Dichotomique 

0 = 0 à Cinq fois 

1 = plusieurs fois 

X10 

Durée de la visite (DV) : Variable 

Dichotomique 

0 = Autres DV 

1 = Matinée 

X11 

Moyen de transport (MT) : Variable 

dichotomique 

0 = Autres MT 

1 = Moyen propre 

X12 

Provenance visiteur (P) : Variable 

Dichotomique 

0 = Autres villes 

1 = RTH (Marrakech, Casablanca, Rabat) 

X13 Dépense totale visiteur (DT) Variable continue ventilée en classe 

X14 

Sécurité de la vallée (SV) 

: Variable Dichotomique 

0 = Non 

1 = Oui 

X15 

Influence des inondations (II): 

Variable Dichotomique 

0 = Non 

1 = oui 

X16 

Votre opinion par rapport à la 

réalisation des travaux de réduction 

des inondations : (TRI) 

Variable Dichotomique 

0 = Non 

1 = oui 

X17 
Consentement à payer des visiteurs 

(CAP) 
Variable continue ventilée en classe 

X18 Revenus de visiteurs (R) Variable continue ventilée en classe 
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Une première analyse a permis, grâce à l’étude de la matrice des corrélations totales de 

réduire le nombre de variables (Annexe 3). En effet, l’âge, le statut matrimonial, les dépenses 

totales des visiteurs, le consentement à payer et le revenu ne s’avèrent pas nécessaires et sont 

corrélées avec une ou plusieurs autres variables. De ce fait, nous n’avons gardé que les 13 

autres variables. Une seconde analyse sur les 13 variables restantes a permis de fournir les 

résultats suivants : 

2.2.Résultats de l’analyse factorielle des correspondances (AFC) 

2.2.1. Détermination des axes factoriels 

A partir du tableau de valeurs propres (VP) et du taux d’inertie nous pouvons décider sur le 

nombre d’axes sur lesquels le nuage va être projeté. 

Tableau 17. Valeurs propres et taux d’inertie (Tableau de Burt) 

Axes F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 

Valeur 
propre 

0,158 0,124 0,116 0,106 0,091 0,090 0,084 0,080 0,078 0,074 0,073 0,066 0,060 

% 
variance 

10,819 8,482 7,926 7,238 6,222 6,138 5,734 5,483 5,316 5,061 5,027 4,512 4,080 

% 
cumulé 

10,819 19,302 27,228 34,466 40,688 46,826 52,560 58,043 63,360 68,420 73,447 77,959 82,039 

VP = Valeur propre     % Exp = % Expliqué     % Cum = % Cumulé 

 

Il ressort du tableau des valeurs propres et d’inerties que l’axe factorielF1 possède la plus 

grande valeur propre λ1 = 0,158 (10,82%) suivi par le deuxième axe factoriel F2 avec λ2 = 

0,124 (8,5%). Donc, le maximum d’information est exprimé par les deux premiers axes F1 et 

F2, soit les environs de 19,3 % d’inertie globale. 

2.2.2. Interprétation des axes factoriels 

Pour faciliter l’interprétation des axes, nous avons retenu les modalités qui ont des 

contributions absolues supérieures à la moyenne globale calculée sur l’ensemble des 

modalités pour chaque axe factoriel (Annexe 3). 

Premier axe factoriel (F1) : les tableaux d’analyses des contributions relatives et absolues 

(voir Annexe 2) des différentes modalités relatives au premier axe, permet de déduire que les 

variables : la nationalité, le nombre d’enfants, et la connaissance de la vallée ont des fortes 

contributions, elles ont donc, participé à l’élaboration du premier axe à environ 58,6 % 

d’inertie. 
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On constate que l’axe factoriel 1 propose deux groupes de visiteurs dont les caractéristiques 

(modalités de variables retenus) sont bien distinctes. Un premier groupe d’individus qui font 

partie de la nationalité Marocaine, qui connaît la vallée de l’Ourika et qui possède plus de 3 à 

5 enfants. On constate que ce dernier s’oppose au deuxième groupe de visiteurs, qui est 

composé par des individus d’autre nationalité, qui visite la vallée de l’Ourika la première fois 

et ne possède que 1 à 2 enfants.  

Donc, l’axe 1 peut être interprété comme l’axe qui exprime en général la nationalité, la 

connaissance de la vallée et le nombre des enfants. 

Deuxième axe factoriel (F2) : De même nous avons trouvé que les variables : genre et 

catégorie socioprofessionnelle et nombre de fréquentation ont des fortes contributions, et 

participent à l’élaboration de cet axe aux environ 33,75 % d’inertie. 

Il ressort des analyses que l’axe factoriel 2 oppose deux groupes de visiteurs dont les 

caractéristiques sont distinctes. En effet, nous relevons un groupe d’individus composé 

généralement des hommes dans la majorité font partie de la catégorie socioprofessionnelle 

étudiant, corps d’enseignement, cadre, profession libérales et qui fréquentent la vallée de 

l’Ourika plusieurs fois durant l’année. Du côté opposé nous avons un autre groupe d’individus 

appartenant aux autres catégories socioprofessionnelles et composé généralement des femmes 

et qui fréquentent la vallée moins que le premier groupe 

Troisième axe factoriel (F3) : L’examen des données de l’AFC montre que le 3
ème

 axe 

représente une inertie de 37 % d’inertie, ainsi il exprime le niveau d’étude et l’influence de 

l’inondation sur la vallée. Donc nous sommes contentés du plan factoriel 1*2 pour 

l’identification des variables les plus descriptives ainsi qu’une discrimination des groupes de 

visiteurs. 
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Figure 12.  Projection des modalités des variables sur le plan factoriel F1×F2 

 

Il ressort du graphique que le plan factoriel (F1×F2), nous renseigne sur l’existence de deux 

groupes de visiteurs de la vallée de l’Ourika, que nous pouvons décrire comme suit : 

Groupe A : les visiteurs qui constituent ce groupe sont généralement de nationalité 

Marocaine, la majorité sont des hommes appartiennent à la catégorie des étudiants, corps 

d’enseignement, cadre, profession libérales. Ce groupe connaît déjà la vallée de l’Ourika, et 

qui sont venus fréquemment accompagnés de 3 à 5 enfants.  

Groupe B : Ce groupe rassemble des visiteurs d’autre nationalité en majorité de sexe féminin 

qui ont 1 à 2 enfants. En effet, sont en général appartenant aux autres catégories 

socioprofessionnelles, qui n’ont jamais visité la vallée de l’Ourika auparavant. 

2.2.3. Identification des principaux descripteurs 

Le plan factoriel (F1×F2) absorbe le maximum d’information (% I = 26,70%). En effet, les 

descripteurs les plus prépondérants sont ceux expliqués par le plan factoriel (F1×F2). Par 

conséquent, nous allons réduire notre base d’apprentissage en termes de variables, donc nous 

n’avons gardé que les 6 variables suivantes : X1, X3, X5, X6, X8, X9, X18 pour l’estimation 

des bénéfices annuels de réduction des risques d’inondations au niveau de la vallée de 

l’Ourika.  
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2.3.Estimation des bénéfices de réduction des risques d’inondations des visiteurs de la 

vallée de l’Ourika 

La méthode d’évaluation contingente se base sur la création d’un marché hypothétique dans 

lequel, on met en vente le bien en question par le biais d’un questionnaire d’enquête sur le 

terrain que nous avons réalisé. En effet, Sur 200 personnes interrogées, 178 personnes 

donnent un consentement à payer positif et 22 individus donnent un consentement à payer nul. 

Compte tenu du refus pour payer, ces 22 personnes peuvent être classées en un simple groupe 

de personnes ayant un consentement à payer positif mais non révélé. Il peut être intéressant de 

savoir quels sont les facteurs qui augmentent la probabilité de donner un consentement à 

payer positif.  

Dans ce cas la variable dépendante (Y) représente un choix discret : donner un consentement 

à payer positif ou nul, les variables explicatives (indépendantes) sont les différents facteurs 

qui affectent la variable (Y). Ce type de modèle explicatif est plus riche puisqu’il prend en 

compte l’ensemble des informations obtenues par enquêtes. Donc pour l’estimation des 

bénéfices de réduction des risques d’inondation de la vallée de l’Ourika nous avons appliqué 

le modèle Logit pour déterminer ce qu’on appelle CAP collecté auprès des enquêtés.  

2.3.1. Formulation des variables explicatives 

Partant des résultats du chapitre précédent et de la spécification économique de l’analyse de 

modèle, nous avons retenu les variables indépendantes suivantes : 

Tableau 18. Variables indépendantes et modalités 

Variable Signification Valeur accordé à la variable 

X1 Nationalité (Nat) : Variable Dichotomique 
1= Marocaine 

0= Autres 

X3 Genre : Variable Dichotomique 
0 = Femme 

1 = homme 

 

X5 
Nombre des enfants (NbE) 

Variable continue ventilée en 

classe 

X6 
Catégorie socio-professionnelle (CSP) : 

Variable Dichotomique 

0 = Autres CSP 

1 = Corps d’enseignement, cadres 

et professions libérale (ECCPL) 

X9 
Nombre de fréquentation de visite (NV) : 

Variable Dichotomique 
                 0 = 0 à Cinq fois 

1 = plusieurs fois 

X8 
Connaissance préalable de site (COV) 

Variable Dichotomique 

0 = Non 

1 = Oui 

X18 Revenus de visiteurs (R) 
Variable continue ventilée en 

classe 
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Donc il ressort du tableau N°18 que nous avons 7 différentes variables indépendantes 

sélectionnées, dont 5 variables Dichotomique et 2 autres variables quantitatives. Dans le cas, 

de modèle Logit, la variable dépendante est une variable discrète qui prend deux valeurs 0 et 

1. Les résultats de modélisation sont présentés ci-dessous.  

2.3.2. Calcul du CAP à partir de la régression Logit 

Le modèle Logit est utilisé pour analyser les réponses aux choix discret. Dans notre cas, la 

variable indépendante correspond à une variable qualitative qui prend la valeur 1 si l’individu 

enquêté accepte de payer et la valeur 0 s’il refuse.   

2.3.2.1.Résultats de la régression en utilisant le modèle Logit 

Tableau 19. Estimation des paramètres par la fonction Logit 

Paramètre Coefficient 
Erreur 

standard 
T-STUDENT Valeur-p Supérieur Inférieur 

CONSTANT 1,499 1,371 0,987 0,321   

X1 0,156 0,850 0,029 0,864 4,665 0,167 

X3 0,845 0,732 1,277 0,258 10,984 0,622 

X5 0,007 0,324 0,000 0,983 2,019 0,566 

X6 -1,348 1,098 1,482 0,223 2,346 0,032 

X8 1,934 0,868 4,888 0,027 38,532 1,285 

X9 -0,567 0,304 3,362 0,067 1,042 0,317 

X18 0,001 0,000 0,850 0,357 1,000 1,000 

 

 

 

 

Les résultats du modèle Logit montrent que les variables explicatives les plus significatives au 

seuil de 5 % sont : 

¶ X9   : Le nombre de fréquentation 

¶ X8 : Connaissance préalable de site 

Ainsi, après correction du modèle nous avons obtenus les résultats présentés ci-dessous : 

 

 

Probabilité Log  

vraissemblance (LL(0)) 

2*[LL(N)-LL(0)] Degré de 

liberté 

Valeur-p McFadden 

R
2 

-39,703 

 

-31,982 

 

7 0,031 

 

0,19446517 
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Tableau 20.  Estimation des paramètres par la fonction Logit : (modèle corrigé) 

Paramètre Coefficient 
Erreur 

standard 
T-STUDENT Valeur-p Supérieur Inférieur 

CONSTA

NT 1,386 0,797 2,213 0,137 
  

X9 1,908 0,721 7,009 0,008 -0,114 -0,036 

X8 -0,153 0,295 3,512 0,061 38,532 1,285 

 

 

 

D’après les résultats du tableau 20, nous remarquons que le modèle retenu explique la 

variable dépendante avec une détermination d’environ 20% (McFadden's Rho-Squaredest 

égale environ 0.2) et le 2*[LL(N)-LL(0)] est significatif. 

CAP= Li = Ln (Pi/ (1- Pi) = 1,386 - 0,153 X8 + 1,908 X9 

D’où :          CAP moyen = 1,386 - 0,153 X8moyen + 1,908 X9moyen 

2.3.2.2.Interprétation des résultats : 

Il résulte du tableau précédent que les variables qui ont une implication significative sur le 

choix de l’individu entre payer un droit d’entrée ou refuser de payer sont : Le nombre de 

fréquentations X9, et la connaissance préalable de site X8. Les signes de tous les paramètres 

sont tout à fait conformes au bon sens et à la théorie économique. En effet, le montant proposé 

est relativement croissant quand le visiteur connaît déjà le site.  

Donc les coefficients du modèle nous permettent d’apprécier l’effet du changement des 

variables explicatives sur la chance d’accepter ou de refuser un droit d’entrée à la vallée. Le 

modèle Logit s’écrit donc : 

2.3.2.3.Calcul du CAP moyen par le modèle Logit 

Si on fixe les variables X8 et X9 à leur moyenne nous pouvons calculer la valeur moyenne du 

CAP. Les deux variables X8 et X9 sont des variables dichotomiques qui prennent deux valeurs 

0 et 1 (X9 : le 1 pour les gens qui fréquentent le site plusieurs fois durant l’année et le 0 pour 

les autres ; X8   le 1 pour les gens qui connaissent le site et 0 pour ceux qui connaissent pas le 

site), donc les résultats sont comme suit : 

 

Probabilité Log 

vraissemblance (LL(0)) 

2*[LL(N)-LL(0)] Degré de liberté Valeur-p McFadden 

R2 

-39,703 

 

-34,032 

 

3 0,389 

 

0,17282838 
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Tableau 21. Estimation du CAP moyen par la fonction Logit 

Variable dummy X9 = 0 X9 = 1  

Le modèle CAP = 1,386- 0,153X8 CAP = 1,252 + 1,908 X9 

CAP moyen Dhs/visiteur ≈ 1,25 ≈ 3,16 

Bénéfices annuelles en Dhs ≈ 68750 ≈ 173 848, 95 

 

Les bénéfices annuels de réduction des risques d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika 

sont obtenus par la multiplication de la valeur du CAP moyen par le nombre total des visiteurs 

qui fréquentent le site au cours de l’année (en moyenne durant les périodes de vacances). On 

remarque qu’il ya une légère différence du CAP moyen calculé entre les deux scénarios des 

variables dichotomiques.  

De même, les gens qui fréquentent le site plusieurs fois présentent les environs de 14%, donc : 

Bénéfices annuelles en Dhs = 0,14 × 116,200 + (1 – 0,14) × 249,900 

Bénéfices annuelles en Dhs = 159 135,097 Dhs/an 

D’où :                           

CAP moyen = 3 Dhs / Visite / Adulte 

 

2.4.Estimation des bénéfices de la protection contre le risque d’inondation des 

agriculteurs, propriétaire des infrastructures d’habitats et de services par MEC. 

Pour évaluer le consentement à payer des agriculteurs, propriétaire des infrastructures 

d’habitats et de services (café-restaurant). Nous nous plaçons dans le scénario fictif où les 

personnes inondables devraient librement choisir de souscrire ou non à un contrat d’assurance 

inondation, qui constituerait leur seul système d’indemnisation pour les sinistres liés aux 

inondations. L'un des grands défis pour atteindre cet objectif est la nécessité de placer des 

valeurs monétaires sur les biens et les services non marchands. L'objectif de ce chapitre est de 

fournir aux décideurs les outils de base pour obtenir des estimations de ces valeurs en utilisant 

la méthode d'évaluation contingente. 

Généralement parlant, il y a trois façons dont le consentement à payer sera obtenu en utilisant 

l'évaluation contingente.  
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¶ Le premier est via des questions ouvertes. Dans ce cas, la personne a demandée 

combien est-il / elle prêt (e) à payer pour un bien ou un service qui a été décrit 

précédemment avec un scénario hypothétique. 

¶ Une deuxième approche consiste à utiliser les cartes de paiement d’où les 

individus sont présentés selon une série de montants pour les paiements 

possibles parmi lesquels ils devraient choisir le montant souhaitable et qui soit 

le plus proche à leur évaluation individuelle. Cette méthode a été évoquée dans 

l’estimation du CAP des visiteurs.  

¶ La dernière approche consiste à utiliser des questions au choix dichotomiques. 

Dans le cas le plus simple, on demandera à l'individu (après la description d'un 

scénario hypothétique) s’il est prêt à payer X. Cette dernière méthode, qui était 

mentionnée comme étant la plus adéquate, sera discutée pour l’estimation du 

CAP des agriculteurs, propriétaires d’habitats et des services (café-restaurants). 

2.4.1. Estimation du consentement à payer pour une réduction du risque d’inondation 

des agriculteurs : 

2.4.1.1.Donnée utilisées : 

Un ensemble de 60 agriculteurs résidant en zones à risque d’inondation a été interrogé pour 

illustrer l'estimation de la volonté de payer en utilisant les modèles dichotomique : Probit, 

Tobit et Logit avec le logiciel Stata.12. L'ensemble de données (tableau 1) capture la volonté 

de payer pour réduire les risques d’inondation sur les parcelles agricoles qui constituent la 

principale source de revenu pour les agriculteurs de la vallée de l’Ourika. 

Le questionnaire dichotomique utilisé « questions avec suivi », c'est-à-dire, deux questions 

d'évaluation contingente. La première question est destinée à chaque agriculteur afin de savoir 

s’il est prêt à payer un ti montant pour un changement donné. Si les réponses individuelles 

seront « oui » à la première question, l’agriculteur sera interrogé sur son CAP pour un 

montant meilleur. Ce pendant, si la réponse à la première question sera négative, on lui 

proposera un montant inférieur. 

Ceci implique que la deuxième question est endogène dans le sens où le montant demandé 

dépend de la réponse obtenue pour une première question exogène. À l’aide de cette méthode, 

nous aurons deux réponses pour chaque individu, ce qui nous donnera plus d'informations, 

mais qui rendra, en même temps, l’estimation économétrique légèrement plus compliquée. 
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Le tableau A1 (Annexe 3) présente la définition de certaines variables incluses dans 

l’estimation du CAP des agricultures de la vallée de l’Ourika afin de réduire leurs expositions 

aux risques d’inondation. 

2.4.1.2.L’analyse économétrique des réponses 

Pour le scénario (assurance spécifique pour les inondations), seules les estimations des 

modèles incluant les vrais zéros sont présentées dans cette étude. 

La première des remarques à noter à partir du tableau des données (Annexe 3) est la 

répartition du montant de l'offre initiale (montant de départ). 

Tableau 22.  Répartition des agriculteurs échantillons selon la valeur du montant initial 

Agriculteurs CUMUL 

Offre Fréquence 

0 4 4 

100 14 18 

200 21 39 

300 12 51 

400 9 60 

Total 60  

Coefficient de Variation 0,523741879 

Médiane 12 

Mode 21 

                                            (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

Nous avons un total de 60 agriculteurs échantillons divisés en cinq groupes, avec 

approximativement le même nombre d’individus dans chacun d’eux [CV=52% avec une 

légère asymétrie de la distribution à droite]. Quelques modifications des données s’avèrent 

nécessaires avant d’entamer l’analyse des données et l’estimation du CAP. 

Tableau 23.  Répartition des agriculteurs selon leurs volontés de payer une assurance contre les 

RI. 

Montant 1 Fréquence Pourcentage Cumul 

Non 10 16.67 16.67 

Oui 50 83.33 100.00 

Total 60 100.00  
                                    (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

D’après les résultats obtenus, on enregistre 83% des individus interviewés qui ont répondu 

Oui à la question de l’évaluation contingente. Cependant, il reste un aspect important à 

vérifier quand on utilise l’évaluation contingente est que les individus peuvent être sensible à 

la quantité offerte, c'est-à-dire, on s’attend à ce que : lorsque le montant de l’offre augmente 
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la proportion des individus qui donnent une réponse positive, diminue.  Le tableau 25 ci-

contre illustre cette constatation. 

Tableau 24. Répartition des individus qui ont répondu par « oui/non » à la première question 

Answer1  0 100 200 300 400 Total 

Non 25  27.56  28.20  30.48  43.75  16.67  

Oui  75  72.42  71.8  69.51  56.25  83.33  

Total 100.00  100.00  100.00  100.00  100.00  100.00  

                                       (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

Comme cela a été prévu, les résultats du tableau N°25 montrent que la proportion des 

réponses positives décroit à mesure que le montant de l’Offre augmente. 

Maintenant, nous procédons économétriquement à l’estimation du CAP en utilisant la 

commande Probit dans STATA 12.  

*Command Probit régression      

Nombre d’observations = 60 

LR chi2 (1) = 1.86 

Prob > chi2 = 0.1724 

Log vraisemblance = -26.102624                        

Pseudo R2 = 0.0344 
 

Tableau 25. Résultat de Probit régression sur le montant de départ 

 

 

 

 

 

 
                                                     (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

Nous pouvons observer à travers ces résultats que la variable ‘‘montant1’’a un coefficient de 

signe négatif et statistiquement non significative ce qui confirme ce qui a été dit 

précédemment. 

Compte tenu de ces résultats, nous pouvons estimer le CAP des agriculteurs échantillons du 

BVO en utilisant l’équation ci-dessus (voir formule 3). 

  E [(CAP)/zi, β)] =  Úǋ[- ♪ /♯] ;(3) 

Avec  z’ : c’est un vecteur d variables explicatives.  

♪ = β/Ɑ  et ♯ = - 1/ Ɑ 

Answer1 Coefficient

s 

Standard 

Error 

z P-value >|z| [95% Confidence 

Interval] 

Montant 1 -.00247333 .0011205 -1.92 0.187 -.0037111    .0006813 

Constante 1.335746 .3410416 3.92 0.000 .6673162    2.004175 
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Dans ce cas, aucune des variables explicatives n’est inclue, et le montant de départ n’est pas 

considéré comme une variable explicative mais plutôt comme une variable dépendante. De 

plus, α et δ sont des scalaires et z = 1 par conséquent la formule à estimer est tout 

simplement : 

E [(CAP) ˜zi, β)] =   - ♪ / ♯               (4) 

En utilisant la commande Probit dans STATA 12, nous avons les résultats dans le tableau 29 

ci-contre : 

Tableau 26. Estimation du CAP des agriculteurs sans implication de variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

CAP 281.8212 255.9942           2.82    0.049         140.44556           318.821 

                                                            (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 
 

En l'absence de variables de contrôle, le (CAP) moyen des agriculteurs est proche de 

281.8212 Dhs/an. 

Ensuite, nous accomplissons l’estimation du CAP des agriculteurs, de la même manière de 

Probit par régression, mais dans ce cas deux variables explicatives sont inclues, celle de l’âge 

et celle du genre). 

Les résultats de la commande Probit régression dans stata 12, Tobit et Logit sont comme suit : 

*Commande Probit Régression  

Nombre des observations = 60 

LR chi2 (2) = 6.53                                

 Prob > chi2 = 0.0382 

Log vraisemblance = -23.768563                   

Pseudo R2 = 0.1208 

 

Tableau 27.  Résultat de la commande Probit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

bid1 -.0022325    .0012463 -1.79      0.073     -.0046751    .0002101 

age -.4714238    .2523332 -1.87      0.062      -.9659878    .0231403 

female 0  (omitted) 

_const 3.926621    1.483425      2.65    0.008       1.019161    6.834081 

                                                 (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 
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*Model Tobit regression : 

N.B. : la variable genre a été omis pour éviter le problème colinéaire. 

Nombre des observations = 60                            

LR chi2(2) = 5.84 

            Prob > chi2 = 0.0539                                     

            Log vraisemblance = -22.992343                        

Pseudo R2 = 0.1127 

 
 

Tableau 28.  Résultat du modèle Tobit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 -.0005304    .0002877       -1.84        0.070           -.0011064    .0000456 

age -.074214      .0384217       -1.93        0.058           -.1511233    .0026953 

female 0  (omitted) 

const 1.313232      .2120976        6.19        0.000             .8886725    1.737792 

                                                            (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

*Model Logit 

N.B. : la variable genre a été omis pour éviter le problème colinéaire. 

Nombres des observations = 60        

LR chi2 (2) = 6.38 

Prob > chi2     =    0.0411                 

 Log vraisemblance = -23.84214                        

Pseudo R2       =    0.1181 

 
  Tableau 29. Résultat du modèle Logit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 -.0039959    .0021919     -1.82    0.068     -.0082918    .0003001 

age -.8129054    .4542538     -1.79    0.074     -1.703226    .0774157 

female 0  (omitted) 

_const 6.781465    2.706723      2.51    0.012      1.476386    12.08654 

                                                                 (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 
 

On constate, d’après les résultants des trois modèles employés, que seulement la variable 

‘‘âge’’ est statistiquement significative. Ainsi, les personnes âgées sont moins susceptibles de 

donner une réponse positive à la volonté de payer un montant proposé. 

De plus, on remarque que la deuxième variable explicative utilisée, celle du genre, n’est pas 

statistiquement significative. C’est, d’une part, à cause du problème de colinéarité entre les 

variables et d’autre part du faible nombre des femmes interrogées dans notre échantillon. 
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Dans ce cas, la modélisation économétrique proposée permet d’intégrer et de résoudre le 

problème de colinéarité entre les variables. Éventuellement, l’équation (5) permet d’estimer le 

CAP moyen après avoir introduit les variables explicatives (Age et femelle). 

E [(CAP) ˜zi, β)] = - ♪ / ♯= - (♪+ age * ♪age + female* ♪female) / ♯     (5) 

D’abord, il faut déterminer le CAP moyen des agriculteurs échantillons avec l’introduction de 

deux variables explicatives. 

Les résultats de l’analyse avec STATA 12 sont résumés dans le tableau ci-dessus. 

Tableau 30. CAP moyen des agriculteurs dont les deux variables explicatives sont inclus 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

CAP 266.4469 243.664 3.82 0.000 125.3046          314.681 

                                                    (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

Si on passe à une comparaison entre le CAP moyen 281.8212 Dhs/an sans l’implication 

d’aucune variable explicative et celui de 266.4469 Dhs/an avec une variable indépendante 

(âge, genre), on remarquera qu’il n’y a pas une grande différence. 

Maintenant nous estimons CAP moyen séparément pour les hommes et les femmes qui ont un 

âge entre 40 et 50 ans (catégorie 4 de la variable de l'âge). 

Les deux tableaux suivants résument les résultats de modélisation économétrique pour les 

deux groupes en utilisant STATA 12. 

Tableau 31.  Consentement à payer moyen des agriculteurs masculins et avec un âge compris 

entre 40 et 50 ans 

Answer

1 
Coefficient 

Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

CAP 302.608 486.6712 2.12 0.021 164.4041        445.206 

                                                       (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 

Tableau 32. Consentement à payer moyen des agriculteurs féminins et ayant un âge compris 

entre 40 et 50 ans 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

CAP 238.207 248.2428 2.01 0.015 109.8038          304.807 

                                                       (Source : Enquête Agriculteurs (BVO, 2016)) 

 



94 
 

 
 

Il ressort du tableau que le CAP moyen des agriculteurs masculins et ayant un âge compris 

entre 40 et 50 ans est proche de 303 Dhs/ ans. Par contre le CAP moyen des agriculteurs 

féminins ayant un âge variant entre 40 et 50 ans est estimé à l’ordre de 238Dhs/ ans. La légère 

différence entre les deux valeurs peut être aussi expliquée par la faible contribution des 

femmes dans les activités agricoles.  

2.4.1.3.Bilan 

 

Le CAP pour l’ensemble de l’échantillon est estimé à 282Dhs par agriculteurs et par an, avec 

un intervalle de confiance de [140.44556   318.821]. 

Les différents modèles économétriques proposés fournissent des consentements à payer 

moyens similaires, ce qui traduit la robustesse des résultats à la modélisation retenue. Par 

sécurité, on propose de retenir la valeur moyenne minimale de 238Dhs par agriculteurs et par 

an, avec intervalle de confiance [109.8038   304.807]. 

2.4.1.4.Calcul des bénéfices actualisés et des bénéfices agrégés 

Les résultats obtenus par la méthode d'évaluation contingente sont des valeurs annuelles 

exprimées au niveau des agriculteurs. A partir de ces valeurs, il est possible de calculer la 

valeur actualisée des bénéfices de la protection des parcelles agricoles contre les risques 

d’inondations. Pour cela, il est nécessaire de spécifier une durée d’actualisation et un taux 

d’actualisation. Comme l’inondation étudiée dans cette étude ; elle est caractérisée par une 

période de retour de 10 à 20 ans. Cette période est utilisée comme étant une base pour le 

calcul des bénéfices actualisés et agrégés de la protection des terrains agricoles contre les 

risques d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika.  

Le taux d’actualisation retenu dans ce type de calcul et sur cette période est de 5%. 

Les deux tableaux suivants sont consacrés à présenter les résultats de ce calcul. 

Tableau 33. Calcul des bénéfices actualisés des agriculteurs (CAP moyen par ménage) 

 Scénario Assurance 
Valeur annuelle  238 dhs 

Actualisation sur 10 ans  1837 dhs 

Actualisation sur 20 ans 2966 dhs 

 

Il s’agit, maintenant, d’agréger les résultats obtenus à l’échelle des ménages résidant en zone 

inondable. En fait, ce nombre peut être estimé à 40 ménages et le tableau se chargera de 

détailler les résultats de ce calcul. 
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Tableau 34. Calcul des bénéfices actualisés et agrégés des agriculteurs 

 Scénario Assurance 
Valeur annuelle  14280 dhs 

Actualisation sur 10 ans  110220 dhs 

Actualisation sur 20 ans 177960 dhs 

 

 

2.4.2. Estimation du consentement à payer pour une réduction du risque d’inondation 

des propriétaires d’habitats au niveau de la vallée de l’Ourika 

2.4.2.1. Donnée utilisées : 

Pour cette étude, 40 personnes résidant en zones inondables sont interrogés à leur domicile 

dans le but de doter une estimation de la volonté de payer (CAP) pour inscrire à un contrat 

d’assurance qui les dédommagerait de tous les dommages en cas d’inondations.  

Cependant, les différents modèles économétriques proposés pour le cas des agriculteurs 

(Probit, Tobit et Logit) sont aussi utiles pour la détermination du CAP moyen des 

propriétaires d’habitats qui constituent notre échantillon. 

Le tableau A2 (Annexe 3 : Partie 2) résume les variables incluses dans l’estimation du CAP 

des propriétaires d’habitats de la vallée de l’Ourika afin de réduire leurs expositions aux 

risques d’inondation. 

2.4.2.2.L’analyse économétrique des réponses 

D’abord, il faut relever la répartition du montant de l'offre initiale (montant de départ) des 

propriétaires d’habitats à partir du tableau des données (Annexe 3). Pour ce faire, nous 

pouvons utiliser le modèle dichotomique dans STATA12. 

Tableau 35. Répartition des ménages échantillons selon la valeur de montant initial 

Propriétaire d'habitat 

Offre  Fréquence Cumul 

0 6 6 

50 15 21 

100 14 35 

150 5 40 

Total 40 

 Coefficient de Variation 0,522812905 

 Médiane  10 

 Mode 15 

  (Source : Résultats Enquête Habitants (BVO, 2016)) 
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Nous avons un total de 40 ménages échantillons divisés en quatre groupes, avec une variation 

de nombre d’individus dans chacun d’eux [CV=52% avec une légère asymétrie de la 

distribution à gauche]. Quelques modifications des données s’avèrent nécessaires avant 

d’entamer l’analyse des données et l’estimation du CAP. 

Tableau 36. Répartition des agriculteurs selon leurs volontés de payé une assurance contre RI 

Montant 1 Fréquence Pourcentage Cumul 

Non 31 77.50 77.50 
Oui 9 22.50 100.00 
Total 40 100.00  

                                                                         (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

D’après les résultats obtenus, on enregistre seulement 22,5 % des individus interviewés qui 

ont répondu Oui à la question de l’évaluation contingente. Cependant, il reste un aspect 

important à vérifier quand on utilise l’évaluation contingente est que les individus peuvent 

être sensible à la quantité offerte, c'est-à-dire, on s’attend à ce que lors que le montant de 

l’offre augmente la proportion des individus qui donnent une réponse positive, diminue.  Le 

tableau 34 ci-contre illustre cette constatation. 

Tableau 37. Répartition des individus qui répond oui à la première question 

Answer1  0 50 100  150 Total 

Non 66,67 73,33 92,86 94,23 77,50 

Oui  33,33 26,67 7,14 5,77 22,50 

Total 100.00  100.00  100.00  100.00  100.00  

                                                                    (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

Comme cela a été prévu, les résultats du tableau 40 montrent que la proportion des réponses 

positives décroit à mesure que le montant de l’Offre augmente. 

Maintenant, nous procédons économétriquement à l’estimation du CAP en utilisant la 

commande Probit dans STATA 12.  

*Commande Probit régression  

Nombre des observations = 40        

 LR chi2(1) = 0.04 

Prob > chi2 = 0.8408            

Log vraisemblance = -21.306386  

Pseudo R2 = 0.0009 
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Tableau 38. Résultat de Probit régression sur le montant de départ 

                                                                                (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 
 

D’après les données de tableau N°39, On constate que le coefficient associé à la variable 

montant1 'bid1' n'est pas statistiquement significatif et que le signe est positif c'est à dire si on 

augmente le montant la probabilité d'avoir une réponse positive augmente. Par conséquent, 

nous pouvons estimer le CAP des propriétaires d’habitats à partir de l’application de la 

formule suivante. Compte tenu de ces résultats, nous pouvons estimer le CAP de notre 

échantillon en utilisant l’équation ci-dessus (voir formule.3). 

  E [(CAP)/zi, β)] =  Úǋ[- ♪ /♯] ;        (3) 

Avec  z’ : c’est un vecteur d variables explicatives.  

♪ = β/Ɑ  et ♯ = - 1/ Ɑ 

Dans ce cas, aucune des variables explicatives n’est inclue, et le montant de départ n’est pas 

considéré comme une variable explicative mais plutôt comme une variable dépendante. De 

plus, α et δ sont des scalaires et z = 1 par conséquent la formule à estimer est tout 

simplement : 

E [(CAP) ˜zi, β)] = - ♪ / ♯   (4) 

En utilisant la commande Probit dans STATA 12, nous avons les résultats dans le tableau 23 

ci-contre : 

Tableau 39. CAP moyen des ménages interrogés sans l’implication d’aucunes variables 

indépendantes 

Answer1 Coefficient 
Standard.  

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

WTP 105.443 502.0834 3.72 0.082 51.7215           158.1645 

                                                        (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

 

Il est notable que, en l'absence de variables de contrôle, le CAP moyen des propriétaires 

d’habitats est proche de 105,443 Dhs/an. 

Answer1 Coefficients Standard 
Error 

z P-value >|z| 
[95% Confidence Interval] 

Montant 1 .0007528    .0037607     0.20    0.841     -.0066181    .0081237 

Constante -.8151364     .371062     -2.20    0.028     -1.542404   -.0878682 
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Ensuite, nous accomplissons l’estimation du CAP, de la même manière de Probit par 

régression, mais dans ce cas deux variables explicatives sont inclues, celle de l’âge et du 

genre).Les résultats de la commande Probit, Tobit et Logit dans Stata.12, sont comme suit : 

* Commande Probit régression 

Nombre des observations = 40                    

LR chi2(3) = 0.83 

Prob > chi2 = 0.8431                            

Log vraisemblance = -20.913167                       

Pseudo R2 = 0.0194 
 

Tableau 40. Résultat de la commende Probit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0012824 .0043605 0.29 0.769 -.0072641    .0098289 

age .2281676 .2624991 0.87 0.385 -.2863213    .7426564 

female .133503 .8405493 0.16 0.874 -1.513943    1.780949 

_const -2.005498 1.435353 -1.40 0.162 -4.818738    .8077418 

                                               (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

*Modèle Tobit régression 

Nombre des observations = 40 

LR chi2(3) = 0.72 

Prob > chi2 = 0.8689                             

Log vraisemblance = -21.46742                       

Pseudo R2 = 0.0165 
 

Tableau 41. Résultat du modèle Tobit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0002569    .0013698      0.19    0.852     -.0025186    .0030324 

age .0604893    .0720637      0.84    0.407     -.0855257    .2065043 

female .0552306    .2375725      0.23    0.817      -.426137    .5365983 

_const -.0976322    .3928484     -0.25    0.805     -.8936186    .6983542 

                                                                 (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 
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*Modèle Logit 

Nombre des observations = 40         

LR chi2(3) = 0.73 

Prob > chi2 = 0.8666                       

Log vraisemblance = -20.96263                      

Pseudo R2 = 0.0171 

 
Tableau 42. Résultat du modèle Logit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0015986    .0080081      0.20    0.842      -.014097    .0172942 

age .3635093    .4443635      0.82    0.413     -.5074272    1.234446 

female .2685037    1.356213      0.20    0.843     -2.389625    2.926632 

_const -3.203835    2.483846     -1.29    0.197     -8.072084    1.664413 

                                                         (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

 

Il ressort d’après les résultants des trois modèles employés, que, statistiquement, toutes les 

variables introduites ne sont pas significatives. De même, les signes associés aux coefficients 

sont positives, c'est à dire que la probabilité d'avoir une réponse positive augmente lorsqu'il 

s'agit des personnes adultes ou dans le cas ou la personne enquêtée est une femme. 

Suite aux résultats précédemment établis, tout en utilisant la formule (5) ci-dessus, nous 

pouvons estimer le CAP moyen après avoir introduit les variables explicatives suivantes (Age 

et genre).  

E [(CAP) ˜zi, β)] = - ♪ / ♯= - (♪+ age * ♪age + female* ♪female) / ♯     (5) 

Les résultats de l’analyse avec STATA 12 sont les suivants : 

Tableau 43. CAP moyen des ménages dont les deux variables explicatives sont inclus 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

CAP 85.205 215.223 4.02 0.074 42.08214         214.2463 

                                                         (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 

 

Par une simple comparaison entre le CAP moyen (105 dirhams/an) établi sans l’implication 

d’aucune variable explicative et celui de (85 Dhs/an) obtenu avec implication des variables 

indépendantes (âge, genre), on remarque que le CAP change légèrement. Mais encore, nous 

admettons à une estimation du CAP moyen avec séparation des hommes et des femmes qui 

ont un âge entre 40 et 50 ans (catégorie 4 de la variable de l'âge). Les deux tableaux N°45 et 

46 résument les résultats obtenus après exécution des données sous STATA 12. 



100 
 

 
 

Tableau 44. Consentement à payer moyen des propriétaires d’habitats masculins et avec un âge 

compris entre 40 et 50 ans. 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

CAP 103.245 415.965 3.05 0.750     50.608          300.829 

                                            (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016)) 
 
Tableau 45. Consentement à payer moyen des propriétaires d’habitats féminins et ayant un âge 

compris entre 40 et 50 ans 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

CAP 92.009 236.813 1.74 0.825     28.534          176.543 

                                             (Source : Enquête Habitants (BVO, 2016))        

Il ressort du tableau N° 45 que le CAP moyen des propriétaires d’habitats masculins et ayant 

un âge compris entre 40 et 50 ans est proche de 103 Dhs/ ans. Toutefois, le CAP moyen des 

propriétaires d’habitats féminins et qui possède un âge varie entre 40 et 50 ans est estimé à 

l’ordre de 92 Dhs/ ans. La différence entre les deux valeurs confirme d’une part le 

changement énorme entre l’estimation du CAP moyen avec et sans l’implication des variables 

explicatives, et d’autre part, que les femmes sont moins susceptibles de donner une réponse 

positive et donc la valeur accordé à la réduction de risque d’inondation sera moins importante 

que celle qui est accordée par les hommes. Ça va de quoi pour les personnes interrogées et qui 

sont plus âgées (supérieur à 50 ans). 

2.4.2.3.Bilan 

Le CAP pour l’ensemble de l’échantillon est estimé à 105 Dhs par ménage et par an, avec un 

intervalle de confiance de [51.7215   158.1645]. 

Les différents modèles économétriques proposés fournissent des consentements à payer 

moyens avec une légère différence, ce qui traduit la puissance des résultats à la modélisation 

retenue. Par sécurité, on propose de retenir la valeur moyenne minimale de 85 Dhs par 

ménage et par an, avec intervalle de confiance [42.08214   214.2463]. 
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2.4.2.4.Calcul des bénéfices actualisés et des bénéfices agrégés 

Les résultats obtenus par la méthode d'évaluation contingente sont des valeurs annuelles 

exprimées au niveau des ménages propriétaires d’habitats. A partir de ces valeurs, il sera 

possible de calculer la valeur actualisée des bénéfices de la protection contre le risque 

d’inondations. Il est nécessaire de consacrer une durée d’actualisation précise ainsi qu’un taux 

d’actualisation bien déterminé. Deux durées sont étudiées : 10 ans et 20 ans.  

Les deux durées proposées sont déterminées sur la base de la période de retours de 

l’inondation de Novembre 2014.Le taux d’actualisation retenu sur cette période est celui 

pratiqué dans ce cas d’étude est de 5%. Le tableau suivant présentera les résultats de ce calcul. 

Tableau 46. Calcul des bénéfices actualisés des ménages (CAP moyen par ménage) 

 Scénario Assurance 
Valeur annuelle  85 dhs 

Actualisation sur 10 ans  656 dhs 

Actualisation sur 20 ans 1059 dhs 

 

D’agréger les résultats obtenus à l’échelle des ménages résidant en zone inondable. Ce 

nombre de ménages peut être estimé à 40. Le tableau N°48 détaillera les résultats de ce 

dernier calcul. 

Tableau 47. Calcul des bénéfices actualisés et agrégés des ménages 

 Scénario Assurance 

Valeur annuelle  3400 dhs 

Actualisation sur 10 ans  26253 dhs 

Actualisation sur 20 ans 42371 dhs 
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2.4.3. Estimation du consentement à payer pour une réduction du risque d’inondation 

des propriétaires des infrastructures de services (cafés-restaurants) : 

2.4.3.1.Donnée utilisées : 

Un échantillon de 60 responsables des infrastructures de services (café- restaurants) installées 

le long d’Oued Ourika a été interrogé dans le but de doter une estimation de la volonté de 

payer (CAP) pour inscrire à un contrat d’assurance qui les dédommagerait de tous les impacts 

en cas d’inondations.  

Cependant, les différents modèles économétriques proposés sont (Probit, Tobit et Logit) pour 

la détermination de CAP moyen de notre échantillon de la même manière que pour les 

agriculteurs et les responsables des infrastructures d’habitats. 

Le tableau A3 (Annexe 3 : partie 2) résume les variables incluses dans l’estimation du CAP 

des propriétaires des infrastructures de services (cafés-restaurants) de la vallée de l’Ourika 

afin de réduire leurs expositions aux risques d’inondation. 

2.4.3.2.L’analyse économétrique des réponses 

D’abord, il faut relever la répartition du montant de l'offre initiale (montant de départ) de 

personnes interrogées à partir du tableau des données (Annexe 3).  

Tableau 48. Répartition des ménages échantillons selon la valeur de montant initial 

Propriétaires de construction de services  

Offre Fréquence Cumul 

0 8 8 

300 17 25 

600 16 41 

900 9 50 

1200 10 60 

Total 60 

 Coefficient de Variation 0,348608344 

 Médiane 10 

 Mode 17 

                    (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

Nous avons un total de 60 responsables échantillons divisés en cinq groupes, avec une 

variation de nombre d’individus dans chacun d’eux [CV=35% avec une légère asymétrie de la 
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distribution à gauche]. Quelques modifications des données s’avèrent nécessaires avant 

d’entamer l’analyse des données et l’estimation du CAP. 

Tableau 49. Répartition des propriétaires des infrastructures de service selon leurs volontés de 

payé une assurance contre RI 

Montant 1 Fréquence Pourcentage Cumul 

Non 40 66.67 66.67 

Oui 20 33.33 100.00 

Total 60 100.00  

              (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

D’après les résultats obtenus, on enregistre seulement 33,33% des individus interviewés qui 

ont répondu Oui à la question de l’évaluation contingente. Cependant, il reste un aspect 

important à vérifier quant on utilise l’évaluation contingente est que les individus peuvent être 

sensible à la quantité offerte, c'est-à-dire, on s’attend à ce que même si on augmente le 

montant de l’offre la proportion des individus qui donnent une réponse positive, croit.  Le 

tableau 53 ci-contre illustre cette constatation. 

Tableau 50. Répartition des individus qui répond oui à la première question 

Answer1  0 300 600 900 1200  Total 

Non 62,50 78,57 78,33 77,5 27,77  66.67       

Oui  37,50 21,43 21,67 22,5 72,22  33.33       

Total 100.00  100.00  100.00  100.00  100.00   100.00  

                   (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

Comme cela a été prévu, les résultats du tableau N°51 montrent que la proportion des 

réponses positives croit à mesure que le montant de l’Offre augmente. 

Maintenant, nous procédons économétriquement à l’estimation du CAP en utilisant la 

commande Probit dans STATA 12. 

*Commande Probit régression  

Nombre des observations = 60              

LR chi2 (1) = 2.12 

Prob > chi2 = 0.1452                          

Log vraisemblance = -37.129864                       

            Pseudo R2 = 0.0278 
Tableau 51.  Résultat de Probit régression sur le montant de départ 

 

 

 

 
 

                      (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

Answer1 Coefficient

s 

Standard 

Error 

z P-value >|z| [95% Confidence 

Interval] 

Montant 1 .0005237    .0003633      1.44    0.150     -.0001885    .0012358 

Constante -.8022673    .3103125     -2.59    0.010     -1.410469   -.1940659 
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Il ressort des résultats de tableau N°52 que le coefficient associé à la variable 'bid' n'est pas 

statistiquement significatif et que le signe est positif. C’est à dire si on augmente le montant 

proposé, la probabilité d'avoir une réponse positive augmente.  

Compte tenu de ces résultats, nous pouvons estimer le CAP des individus échantillons du 

BVO en utilisant l’équation ci-dessus (voir formule.3). 

  E [(CAP)/zi, β)] = Úǋ[- ♪ /♯] ;(3) 

Avec  z’ : c’est un vecteur d variables explicatives.  

♪ = β/Ɑ  et ♯ = - 1/ Ɑ 

Dans ce cas, aucune des variables explicatives n’est inclue, et le montant de départ n’est pas 

considéré comme une variable explicative mais plutôt comme une variable dépendante. De 

plus, α et δ sont des scalaires et z = 1 par conséquent la formule à estimer est tout 

simplement : 

E [(CAP) ˜zi, β)] = - ♪ / ♯   (4) 

En utilisant la commande Probit dans STATA 12, nous avons les résultats dans le tableau 23 

ci-contre : 

Tableau 52. CAP moyen des propriétaires d’infrastructure de services interrogés sans 

l’introduction des variables indépendantes 

Answer1 Coefficient Standard. Error z P>|z| 
[95% Conf. Interval] 

 

CAP 766.0255 652.2114      2.35    0.019        253.74    518.362 

           (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

Dans le cas où aucune variable explicative est introduite l'estimation du modèle Probit nous 

donnons un CAP moyen égale à 766 dirhams par chef de café -restaurant et par an. 

Dans le cas contraire, où les variables explicatives (âge et genre) sont introduites dans la 

détermination du CAP moyen de l’échantillon, les résultats de la modélisation économétrique 

sont les suivantes : 
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* Modèle Probit régression 

Nombre des observations = 60              

LR chi2(3) = 3.43 

Prob > chi2 = 0.3304                        

Log vraisemblance = -36.477481                    

Pseudo R2 = 0.0449 

 
Tableau 53. Résultat de la commende Probit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0005036    .0003665     1.37    0.169     -.0002148    .0012219 

age .1801343    .2447679      0.74    0.462     -.2996019    .6598705 

female -.365125    .7133196     -0.51    0.609     -1.763206    1.032956 

const -1.501866    1.082766     -1.39    0.165     -3.624048    .6203156 

        (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

*Modèle Tobit régression 

Nombre des observations = 60        

LR chi2(3) = 3.40 

Prob > chi2 = 0.3342          

Log vraisemblance = -38.314975                      

Pseudo R2 = 0.0425 

 
Tableau 54. Résultat du modèle Tobit avec l’implication de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0001809    .0001281      1.41    0.163     -.0000756    .0004375 

age .0661291    .0842374      0.79    0.436     -.1025534    .2348116 

female -.0834375    .2169387     -0.38    0.702     -.5178499    .3509748 

const -.0542894    .3706855     -0.15    0.884     -.7965743    .6879954 

           (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 
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*Modèle Logit 

Nombre des observations = 60                    

LR chi2(3) = 3.37 

Prob > chi2 = 0.3386                      

Log vraisemblance = -36.50809                    

Pseudo R2 = 0.0441 
 

Tableau 55. Résultat du modèle Logit avec l’introduction de deux variables explicatives 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

bid1 .0008139    .0006075      1.34    0.180     -.0003767    .0020045 

age .290972    .3989971      0.73    0.466     -.4910481    1.072992 

female -.5552102    1.221507     -0.45    0.649      -2.94932      1.8389 

_const -2.434861    1.770544     -1.38    0.169     -5.905063     1.03534 

                (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

On constate d’après les résultats des trois modèles employés que seulement la variable (genre) 

qui est statistiquement significative. Ainsi, les femmes sont moins susceptibles de donner une 

réponse positive à la volonté de payé un montant proposé. 

De plus, on remarque que la deuxième variable explicative utilisé (âge) n’est pas 

statistiquement significative. Donc, on peut dire que même les jeunes propriétaires 

d’infrastructures touristiques sont prêts de donnée une réponse positive au montant proposé.  

En effet, la modélisation économétrique proposée permet d’expliquer d’avantage ces aspects. 

Éventuellement, l’équation (5) permet d’estimer le CAP moyen après avoir introduit les 

variables explicatives (Age et femelle). 

E [(CAP) ˜zi, β)] = - ♪ / ♯= - (♪+ age * ♪age + female* ♪female) / ♯     (5) 

Les résultats de l’analyse avec STATA 12 sont les suivants :  

Tableau 56. CAP moyen des ménages dont les deux variables explicatives sont inclus 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

CAP 703.205 615.1334 2.66 0.000 234.0579         581.2463 

          (Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

Par comparaison entre le CAP moyen (766 Dhs/an) établi sans l’introduction d’aucune 

variable explicative et celui (703 Dhs/an) obtenu en présence des variables indépendantes 

(âge, genre), on remarque une légère différence. Mais encore, nous admettons à une 
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estimation du CAP moyen avec séparation des hommes et des femmes qui ont un âge entre 40 

et 50 ans (catégorie 3 de la variable de l'âge). Les deux tableaux suivants résument les 

résultats obtenus après exécution des données sous STATA 12. 

Tableau 57. Consentement à payer moyen des propriétaires d’infrastructures de services 

masculins et avec un âge compris entre 40 et 50 ans. 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 
 

CAP 959.557 1125.797      1.70    0.088    280.456          1360.585 

(Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 
Tableau 58. Consentement à payer moyen des propriétaires d’infrastructures de services 

féminins et ayant un âge compris entre 40 et 50 ans 

Answer1 Coefficient 
Standard. 

Error 
z P>|z| 

[95% Conf. Interval] 

 

CAP 588.705 2019.457      1.29    0.198     164.848         606.279 

(Source : Enquête propriétaire de construction de services (BVO, 2016)) 

 

Avec une simple analyse de deux tableaux précédents, on remarque que le CAP moyen des 

individus masculins et ayant un âge compris entre 40 et 50 ans est proche de 959.5 Dhs/ ans. 

Par contre le CAP moyen des individus féminins et qui possède un âge varie entre 40 et 50 

ans est estimé à l’ordre de 589 Dhs/ ans. La différence remarquable entre les deux valeurs 

peut être expliqué que les femmes sont plus susceptibles de donner une réponse positive et 

donc la valeur accordé à la réduction de risque d’inondation sera être plus important que celui 

des hommes, la même chose est vraie si les personnes interrogés ayant un âge inférieur à 40 

ans. 

2.4.3.3.Bilan 

Le CAP pour l’ensemble de l’échantillon est estimé à 766Dhs par individus et par an, avec un 

intervalle de confiance de [253.74    518.362]. 

Les différents modèles économétriques proposés fournissent des consentements à payer 

moyens avec une légère différence, ce qui traduit la puissance des résultats à la modélisation 

retenue. Par sécurité, on propose de retenir la valeur moyenne minimale de 589 Dhs par 

individus et par an, avec intervalle de confiance [164.848   606.279]. 
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2.4.3.4.Calcul des bénéfices actualisés et des bénéfices agrégés 

Les résultats obtenus par la méthode d'évaluation contingente sont des valeurs annuelles 

exprimées par les propriétaires d’infrastructures de services (café-restaurant). A partir de ces 

valeurs, il est possible de calculer la valeur actualisée des bénéfices de la protection contre le 

risque d’inondations. Pour cela, il est nécessaire de spécifier une durée d’actualisation et un 

taux d’actualisation. Deux durées sont étudiées : 10 ans et 20 ans.  

Les deux durées proposées ici sont déterminés sur la base de la période de retours de 

l’inondation de Novembre 2014. Le taux d’actualisation retenu sur cette période est de 5% 

dans ce type des études. Le tableau suivant présente les résultats de ce calcul. 

Tableau 59. Calcul des bénéfices actualisés des responsables d’infrastructures de services (CAP 

moyen par ménage) 

 Scénario Assurance 
Valeur annuelle  589 dhs 

Actualisation sur 10 ans  4548 dhs 

Actualisation sur 20 ans  7340 dhs 

 

D’agréger les résultats obtenus à l’échelle des ménages résidant en zone inondable. 

Ce nombre des personnes interrogés est de 60. Le tableau présente les résultats de ce calcul. 

Tableau 60. Calcul des bénéfices actualisés et agrégés des responsables d’infrastructures de 

services 

 Scénario Assurance 
Valeur annuelle  35340 dhs 

Actualisation sur 10 ans  272 880 dhs 

Actualisation sur 20 ans 440 400 dhs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



109 
 

 
 

Conclusion 

Pour estimer le CAP des visiteurs, des agriculteurs et des propriétaires d’infrastructures 

d’habitats ou de service (café-restaurant) de la vallée de l’Ourika, pour se protéger contre le 

risque d’inondation, cette étude a utilisé la méthode d'évaluation contingente. Deux scénarios 

servaient de support pour estimer le consentement à payer. 

Dans le premier scénario, un exercice de communication, on proposait aux personnes 

interrogées (visiteurs de la vallée de l’Ourika) un prix d’entrée varie (toute chose égale par 

ailleurs) et il est l’unique instrument pour réduire le risque d’inondation et par conséquent 

améliorer le service des écoulements au niveau de la zone. Sur l’ensemble des visiteurs le 

consentement à payer moyen est estimé par adulte et par visite à 3 Dhs. Les bénéfices annuels 

sont estimés à 159 135 Dhs. 

Dans le deuxième scénario, on proposait aux personnes interrogées (agriculteurs, propriétaires 

d’infrastructure d’habitats et de services) de souscrire à une assurance spécifique pour les 

inondations qui les dédommageraient de tous les dommages causés. Sur l’ensemble de 

l’échantillon des agriculteurs, propriétaires d’habitats et des infrastructures de services (café-

restaurant) le consentement à payer moyen est estimé par individus et par an respectivement 

238dhs, 85 dhs et 589 dhs avec un intervalle de confiance de [109.8038   304.807], [42.08214   

214.2463] et [164.848   606.279] soit des bénéfices annuels de 53020Dhs. Le tableau suivant 

illustre ces bénéfices. 

Tableau 61. Calcul des bénéfices actualisées et agrégés 

Calcul des bénéfices actualisés et agrégés (Dhs) 

  Visiteurs  Agriculteurs Habitants R.I de Services 

Valeur annuelle  159135 14280  3400  35340  

Valeur actualisé sur 10 ans  4867117 110220  26253  272 880  

Valeur actualisé sur 20 ans  7855105 177960  42371  440 400  

TOTAL  14004461 

 

La somme accordée par les riverains pour s’assurer représente le montant financier qu’ils 

accordent à tous les dommages qu’ils subissent. Cette somme n’est pas exactement 

l’estimation des bénéfices qu’ils accordent pour ne plus être inondés, mais une approximation. 

En effet, dans le scénario proposé, les agriculteurs, les habitants et les propriétaires des 

infrastructures de services (cafés-restaurants) sont dédommagés, mais pas moins exposés aux 

risques. 
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CONCLUSION GENERALE 

Au terme de cette étude, je signale qu’en raison de sa situation géographique et de sa diversité 

topographique ainsi que la forte variabilité des précipitations, le Royaume du Maroc est 

confronté régulièrement à des inondations dévastatrices comme celles de 2014 qui ont fait la 

zone objet de cette étude. 

En effet, la vallée de l’Ourika a connu une séquence pluviométrique d’une grande ampleur 

dont les crues violentes entraînent dans leur déplacement des blocs, des galets, du sable et des 

branchages qui forment de temps en temps des barrages qui, sous la pression des eaux, cèdent 

une vague de boue renforcée de charge solide fine et grossière, et déferle en emportant 

champs, arbres, routes, passerelles, maisons, café-restaurant, etc. 

Le présent travail a pour objectif d’identifier et localiser les différents dégâts occasionnés par 

l’inondation de Novembre 2014 en vue de les quantifier monétairement afin d’apporter un 

éclairage économique sur la valeur (CAP) que les personnes concernées accordent pour 

l’amélioration du service de régulation des écoulements au niveau de bassin versant de 

l’Ourika. 

Sur la base des visites des sites les plus touchés par les inondations et en nous référant aux 

entretiens menés avec les acteurs clés nous avons pu ressortir que la vallée de l’Ourika a 

connu la perte de 23,14 ha de terre agricole, dont 21 unités de services (cafés-restaurants) sont 

endommagées, 8,78 km de la route provinciale 2017 sont détruits et 46 constructions d’habitat 

ou de services publiques sont touchées par l’inondation du mois de Novembre 2014. De 

même, le mauvais choix des sites d’implantation des installations humaines et de services le 

long de l’oued Ourika entraîne souvent des dégâts pénibles à chaque période d’inondation. 

Dernièrement (en Novembre 2014), suite à des écoulements des eaux pluviales dans la vallée, 

les dommages ont été estimés à 344,3 millions de Dhs. 

Au-delà des programmes de reconstitution et du recouvrement post catastrophe qui sont 

toujours très coûteux et lourds à effectuer, il faut tenir compte de la nécessité de l’adaptation 

aux changements intervenant au niveau de l’environnement et aux besoins modernes des 

populations en vue de contribuer à leur bien-être et à améliorer leurs moyens de subsistance. 

En effet, le recours aux techniques d’évaluation de l’environnement est nécessaire du fait de 
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leurs simplicités relatives pour définir des politiques durables et efficaces pour la conservation 

des actifs naturels contre les risques climatiques au niveau de la vallée de l’Ourika. 

L’application de la méthode d’évaluation contingente (MEC) pour déterminer le 

consentement à payer des visiteurs, agriculteurs, propriétaires des infrastructures de services 

et d’habitats de la vallée de l’Ourika s’inscrit dans ce cadre. C’est dans cette perspective que 

ce travail cherche à fournir une orientation aux décideurs sur le potentiel de l’évaluation 

économique et de la manière de conduire une étude d’estimation des bénéfices de la 

protection contre le risque d’inondation. 

À cette fin, nous avons mené des enquêtes auprès des parties prenantes afin de recueillir le 

maximum d’information concernant le risque d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika. 

Les résultats de notre étude reposent sur un échantillon large et représentatif (360 enquêtés). 

À travers l’examen des enquêtes, nous avons pu faire ressortir certaines données concernant la 

description de la population cible. 

Pour l’estimation des consentements à payer des personnes concernées par protection contre 

le risque d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika nous avons eu recours à deux 

scénarios contingents et quatre modèles économétriques (Dichotomique, Logit, Tobit). En 

effet, à partir du premier scénario nous avons pu déterminer le consentement à payer des 

visiteurs, par l’application de la forme Logit, à d’environ 3 Dhs par adulte et par visite, soit 

des bénéfices annuels de 159135 Dhs. Quant au deuxième scénario, sur l’ensemble de 

l’échantillon des agriculteurs, propriétaires d’habitats et des infrastructures de services (café-

restaurant) il s’agit d’un consentement à payer moyen, selon les trois forme économétrique, 

estimé par individus et par an respectivement 238 Dhs, 85 Dhs et 589 Dhs avec un intervalle 

de confiance de [109.8038 304.807], [42.08214   214.2463] et [164.848 606.279] soit des 

bénéfices annuels de 212155 Dhs. 

Notons toutefois les corrélations attendues des CAP avec connaissance préalable de la vallée 

et dans une moindre mesure avec le montant d’assurance proposé et, plus surprenant, encore, 

l’influence du sexe et du genre des répondants. Ces variables qui ont une implication 

significative sur le choix de l’individu entre payer ou ne pas payer pour réduire le risque 

d’inondation au niveau de la vallée de l’Ourika, vont permettre aux décideurs politiques de 

disposer d’un outil d’aide à la décision en vue de déterminer un choix politique judicieux pour 

la région considérée.  
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Enfin, nous jugeons impératif de proposer les recommandations suivantes :  

¶ Sensibiliser et former le public sur les risques et les mesures à prendre aussi bien en 

amont de la crise qu’au moment où elle survient au niveau de la vallée de l’Ourika ; 

¶ inclure les communautés locales dans le processus de lutte contre les risques 

d’inondation de façon directe ou indirecte, via des organes de la société civile 

(associations) ; 

¶ capitaliser les connaissances et les enseignements des événements passés tels que les 

inondations de novembre 2014 ; 

¶ l’intervention des autorités locales afin de contrôler, réglementer et d’interdire 

l’implantation des habitats et des infrastructures touristique au bord de l’oued dans le 

but de minimiser le risque d’inondation ; 

¶ instaurer un prix d’accès à la vallée de l’Ourika qui se rapproche du CAP moyen 

calculé (soit 3 Dhs/adulte/ visite) ; 

¶ inciter la population exposée aux risques d’inondation (agriculteurs, propriétaire 

d’infrastructures de service et d’habitats) de s’inscrire à un contrat d’assurance qui les 

dédommagerait de tous les dommages causés par les catastrophes naturelles, 

glissement de terrain et incendies. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



115 
 

 
 

 

 

Références bibliographiques 

ABHT, 2001.  Agence de Bassin Hydraulique de Tensift, Etude du plan directeur sur le 

système de prévision et d'alerte aux crues pour la région de l'Atlas au Maroc. Rapport de 

l'Agence Japonaise de Coopération Internationale (JICA), Marrakech/, 2001.12p. 

Anonyme, 2002. Etude d'aménagement de la forêt de l'Ourika : Etude préliminaire. 54p. 

Alain Tsemogne Sado, 2011. "Application de la méthode d'évaluation contingente à la 

mesure de la demande et à la planification des investissements scolaires dans les zones sous-

scolarisées. Cas des populations Mbororo du Nord- Ouest", 2011. pp : 13-14.  

Alejandro Lopez-Feldman, 2012. "Introduction to contingent valuation using Stata", pp.1-

17. 

Biron PE, 1982. Le Permo-Trias de la région de l’Ourika (Haut-Atlas de Marrakech, Maroc). 

Thèse de 3ème cycle de l’université scientifique et médicale de Grenoble 1982.170 p.  

Boukrim S. et Fniguire F. 2007. Etude dynamique et statistique des crues du Haut Atlas de 

Marrakech (Maroc). Cas des bassins versants du N’Fis, de la Ghiraya et de l’Ourika. Mémoire 

de maîtrise, Faculté des Sciences et Techniques, Université Cadi Ayyad, Marrakech, 56 p. 

Bouzid A., 2009. "Etude de protection contre les inondations". Institut Agronomique et 

Vétérinaire HASSAN II RABAT, 2009. Mémoire de 3ème cycle.42p. 

Bouadil O., 2015. "Vulnérabilité de la vallée de l’Ourika a l’inondation dans le contexte des 

changements climatiques "FSTH, 2015. 49p. 

Carson R. T., 2000. Contingent valuation: A user’s guide. Environmental Science and 

Technology, volume 34, numéro 8, pp: 1413 – 1418. 

Carson R. T., Wright J., Alberini A., Carson N., et Flores N., 1994. A bibliography of 

contingent valuation studies and papers. Natural Resource Damage Assessment, Inc: La Jolla, 

CA, volume 15, pp: 56-98. 

Creel, M. et Loomis, J. 1991. 'Confidence Intervals for Evaluating Benefits Estimates from 

Dichotomous Choice Contingent Valuation', Land Economics 67, pp. 64-73. 

Cochrane, H. C. 2004. Economic loss: myth and measurement. Disaster Prevention and 

Management : An International Journal 13  4p. 



116 
 

 
 

Desaigues B. et Point P., 1993. Economie du patrimoine naturel- La valorisation des 

bénéfices de protection de l’environnement, Ed Economica, pp : 220 – 317. 

Desaigues, B., Lesgard, V., 1992. L’évaluation Contingente des actifs naturels. Revue 

d’Economie politique, 102, 1, pp : 99-102. 

Doukkali R., Amajidi, O., 2003. Evaluation de la longévité et de la performance des 

techniques de Conservation des Eaux et des Sols dans le Bassin Versant de l’Ourika-DREF du 

Haut-Atlas. Mémoire du 3° cycle de l'Ecole Nationale Forestière d'Ingénieurs de Salé, Salé 

.pp. 10-12 

DREF du haut Atlas, 2000. Projet de développement du B.V d’Ourika (partie amont) 

Direction Régionales des eaux et forêt du Haut Atlas-Marrakech, Maroc. 22p, pp. 17. 

Elmalki O., 2015. "La vallée de l'Ourika et l'exposition aux crues, quel avenir pour 

l’infrastructure touristique", ENFI 2015.52p. 

EPRI, 2011. " Première évaluation nationale des risques d’inondation". Direction générale de 

la Prévention des risques, Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie. 

2011.13p. 

GIEC, 2007.  Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des Groupes de travail I, 

II et III au quatrième Rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur 

l’évolution du climat Changements Climatiques. 2007.7p. 

GIEC, Bilan 2013. Des changements climatiques : Rapport de synthèse.3p. 

Gomez-baggethun Erik et Ruiz-perez Manuel, 2011. Economic valuation and the 

commodification of ecosystem services, Progress in Physical Geography N°35, pp. 617 à 632. 

Ilmen R., 2004. Contribution à l'étude de la fréquentation récréative de la vallée de l'Ourika 

en vue de son aménagement. Mémoire du 3 °cycle de l'Ecole Nationale Forestière 

d'Ingénieurs de Salé. 34p. 

INGEMA, SOCIÉTÉ MAGHRÉBINE D’INGÉNIERIE 1996. Aménagements 

hydrauliques pour la protection de la vallée de l’Ourika contre les crues. Rapport d’étude, 

Rabat. 245 p. 

JICA, 2001. Etude du plan directeur sur le système de prévision et d’alerte aux crues pour la 

région du Haut Atlas (Maroc).Rapport pour la Direction Générale de l’Hydraulique, Rabat. 

350 p. pp 256-258. 



117 
 

 
 

Ouhammou A., 1991. "Aperçu sur l'étagement de la végétation dans le bassin versant de 

l'oued Ourika. Haut Atlas de Marrakech". Bull. Soc. Linn. Lyon, 60: pp401-409. 1991. 

Rihane R., 2015. Contribution à l’évaluation des services hydrologiques de la forêt et des 

aménagements antiérosifs dans le bassin versant de l’Ourika. Mémoire de 3ème cycle. 

Aménagement des forêts. Ecole Nationale Forestière d’Ingénieurs. Salé.25p. 

Ramromi A., 2007. Les crues en zone montagneuse semi-aride. Le cas des bassins du R’Dat 

et du Zat (Haut Atlas, Maroc). Mémoire de maîtrise, Faculté des Sciences et Techniques, 

Université Cadi Ayyad, Marrakech, 46 p. 

Saidi M., Bennani O., Khafaoui A., Fniguire F., Hiqui A., Belkharchach Z., 2015. "Les 

événements hydrologiques exceptionnels de novembre 2014 au Maroc. L’exemple des crues 

du bassin versant de Tensift" ; pp.31-34.2015. 

Saidi M., Daoudi L., Aresmouk M., Fniguire F., Boukrim S., 2010. "Les crues de l’oued 

Ourika (Haut Atlas, Maroc): Événements extrêmes en contexte montagnard semi-aride" t. 97, 

pp. 113-128. 2010. 

Saidi M., Daoudi L., Aresmouk M., Blali A., 2003. "Rôle du milieu physique dans 

l’amplification des crues en milieu montagnard : exemple de la crue du 17 août 1995 dans la 

vallée de l’Ourika (Haut-Atlas, Maroc). Sécheresse 2003"; 14 (vol 2) : pp.1–8. 2003. 

SAIDI M., BOUKRIM S., FNIGUIRE F., RAMROMI A., 2012. Les écoulements superficiels 

sur le haut atlas de Marrakech cas des débits extrêmes. Larhyss Journal, ISSN 1112-3680, n° 

10, Mars 2012, pp. 75-90. 

Saidi M., Agoussine M., Daoudi L., 2006.  "Effet de la morphologie et de l’exposition sur les 

ressources en eau superficielle de part et d'autre du Haut Atlas (Maroc) ; exemple des bassins 

versants de l'Ourika et du Marghènen"°28, pp.41-49. 2006. 

ULC, 2007.Types de catastrophes survenues dans le monde de 1990-2007. 5p. 

Krinsky I., et Robb A., 1986. óOn Approximating the Statistical Properties of Elasticities’, 

The Review of Economics and Statistics 86, pp.715-719 

Kriström, B. (1997),'Spike Models in Contingent Valuation', American Journal of 

Agricultural Economics 79, pp.1013-1023. 

Rock N., 1995. "Vue générale sur le tourisme dans les zones rurales : les normes écologiques 

déterminent la performance économique". 1995,pp. 12-13. 

Terra, S. 2004. Estimation des nuisances pour la collectivité générées par les éoliennes de 

Sigean.MEDD-D4E, Document de travail 04-E09. 36p. 



118 
 

 
 

Zhongmin X., Guodong C., Zhiqiang Z., Zhiyong S. and Loomis J. (2003) Apply 

contingent valuation in China to measure the total economic value of restoring ecosystem 

services in Ejina region, Ecological Economics 44, pp. 345-358. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



119 
 

 
 

ANNEXES 

ANNEXES 1 

Partie 1 : 

    Tableau A62. L’évolution de superficie agricole suite de l’inondation de Nov.2014 

Douars Superficie (Ha) avant  

inondation Nov 2014 

Superficie perdu (Ha) 

par  inondation Nov 2014 

Superficie actuelle 

(Ha) (après inondation  

Nov 2014) 

Agadir-Nait Boulmen 10,36 0,41 9,95 

Amlougui 12,136 1,236 10,9 

Tourchet 17,716 11,216 6,5 

Setta Fadma 12,5 5 7,5 

Asgouar 5,476 0,476 5 

Amin Taddart 5,24 0,24 5 

Tazitounte 3,16 0,16 3 

Oulmes 6,4 0,4 6 

Igri-Nait Hamou 3,4 0,4 3 

Iger Fouden 2,7 0,2 2,5 

Igharmane 3,4 0,4 3 

Taljerft 4,24 0,24 4 

Tamazindert 21,846 0,146 21,7 

Timalizine 9,26 1,26 8 

Taourirte Ourika 12,36 1,36 11 
TOTAL            130,194           23,144 107,05 

      

     Tableau A2.  Estimation de la production agricole avant et après l’inondation Nov.2014 

douars Production avant 

inondation Nov 

2014/dhs/douars 

Perte de production par 

inondation /dhs / douars 

Production actuelle 

/dhs /douars 

Agadir-Nait Boulmen 256150 78400 177750 

Amlougui 417957,5 238807,5 179150 

Tourchet 2251654 2048804 202850 

Setta Fadma 1016120 917520 98600 

Asgouar 217262 91262 126000 

Amin Taddart 74400 50400 24000 

Tazoitounte 94560 34560 60000 

Oulmes 151050 51200 99850 

Igri Nait Hamou 122550 52800 69750 

Iger Fouden 70770 25500 45270 

Igharmane 137100 49500 87600 

Taljerft 106350 30500 75850 

Tamazindert 280920 25520 255400 

Timalizine 404800 254200 150600 

Taourirte Ourika 406400 274000 132400 

TOTAL 6008043 4222973 
1785070 
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                               Tableau A3.  Coûts des dégâts par dirhams causés par l’inondation de Nov.2014 

Douars Coût (dh/douars) 

Agadir Nait Boulmen  78400 

Amlougui  238807,5 

Tourchet  2048804 

Setta Fadma 917520 

Asgouar  91262 

Amin Taddart 50400 

Tazoitounte 34560 

Oulmes 51200 

Igri Nait Hamou 52800 

Iger Fouden 25500 

Igharmane 49500 

Taljerft 30500 

Tamazindert 25520 

Timalizine 254200 

Taourrite Ourika 274000 

Total 4222973 

                                                    

      Tableau A4. Coût des pertes en stock au niveau des douars enquêtés  

Commune Douars Perte en stock Nature de stock Coût perdu 

(Dhs) 

Ourika Amlougui Totalement 1 ha de pomme récolté 201750 

Setta Fadma Timalizine Totalement 1 ha de culture prête à 

être récolté 

132866 

Taourirte 

Ourika 

Totalement 1 ha culture prête à être 

récolté 

109567 

Total    444184 

                                                                         

Tableau A5. Coûts de reconstruction des terrasses au niveau de la vallée de l’Ourika 

Douars Coût de reconstruction des 

terrasses (Dhs/douars) 

Agadir Nait Boulmen  3600 

Setta Fadma 1200 

Asgaour 960 

Tourchet  1050 

Amlougui 2400 

Amin Taddart 600 

Tazitounte 1125 

Oulmes 3375 

Igri Nait Hamou 1050 

Iger Fouden 1280 

Igharmane 800 

Taljerft 2400 

Tamazindert 1575 

Timalizine 1575 

Taourirte Ourika 1120 
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Tableau A6. Coûts d’entretiens des seguias endommagés par l’inondation Novembre 2014 

Non de séguia Coût d'entretiens(Dhs) 

Tagrit 250000 

Tamezglit 147000 

Talkhoumt 49000 

Taouriket 270000 

Tazitounte 240000 

Iskiwan 80000 

Tadarin 144000 

Ouchag 104000 

Tourchet+ Amlougui 49000 

Elkri+ Asgaour 105000 

Anamer 35000 

Igrin 240000 

                                   (Source : Commune rural Setta Fadma) 

 

Tableau A7. Coût des dégâts de l’inondation Nov. 2014 sur les infrastructures de services 

Unité  

Coûts des dégâts (Dhs) 

Restaurant Alboustane 10780 

Restaurant Tighzayel 10000 

Restaurant Alfarah 4200 

Restaurant Awdaman Fouzouran 4000 

Restaurant Bir oulmes 2375 

Restaurant Oukaimden 5600 

Restaurant Achkid 5980 

Restaurant Chorafae 10560 

Restaurant La nature 5000 

Restaurant Taghazout 20100 

Restaurant Adrar 8200 

Restaurant Jamal Ourika 3300 

Restaurant Argiwn 3000 

Restaurant Aznag 8000 

Restaurant Tabiaa 5300 

Restaurant Majorel 10000 

Restaurant Achki 9550 

Restaurant Safa 12800 

Restaurant Yagour 20900 

Restaurant Asinfou 3000 

Restaurant Tafraout 10820 
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Tableau A8.  Répartition de revenu annuel des infrastructures de services avant et après 

inondation de 2014. 
Unités Revenu avant inondation Nov 

2014(Dh)/an) 
Revenu après inondation Nov 2014 

(Dh)/an) 

Restaurant Alboustane 149400 59040 

Restaurant Tighzayel 89040 44160 

Restaurant Alfarah 190200 87600 

Restaurant Awdaman 

Fouzouran 

148200 73440 

Restaurant Bir oulmes 118560 44400 

Restaurant Oukaimden 74880 44400 

Restaurant Achkid 73800 44040 

Restaurant Chorafae 177000 58560 

Restaurant La nature 176040 59040 

Restaurant Taghazout 88560 44160 

Restaurant Adrar 88080 73200 

Restaurant Jamal Ourika 147000 145800 

Restaurant Argiwn 161160 87600 

Restaurant Aznag 234600 117000 

Restaurant Tabiaa 117960 58800 

Restaurant Majorel 90000 87840 

Restaurant Achki 145800 73800 

Restaurant Safa 148200 58800 

Restaurant Yagour 89400 73200 

Restaurant Asinfou 220200 73800 

Restaurant Tafraout 176160 44400 

Total 2904240 1453080 

                                                                       

Tableau A9. Coûts de remplacements des dégâts de l’inondation Nov.2014 

Unité Coûts de remplacement des dégâts 

(Dhs) 

Restaurant Alboustane 17850 

Restaurant Tighzayel 15000 

Restaurant Alfarah 30000 

Restaurant Awdaman Fouzouran  45000 

Restaurant Bir oulmes 15000 

Restaurant Oukaimden 30000 

Restaurant Achkid 20000 

Restaurant Chorafae 26000 

Restaurant La nature 18000 

Restaurant Taghazout 50000 

Restaurant Adrar 20100 

Restaurant Jamal Ourika 10000 

Restaurant Argiwn 40500 

Restaurant Aznag 15000 

Restaurant Tabiaa 20000 

Restaurant Majorel 15000 

Restaurant Achki  80000 

Restaurant Safa 5000 

Restaurant Yagour 27300 

Restaurant Asinfou 5000 

Restaurant Tafraout 12000 
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Tableau A10: Coûts de nettoyage des dégâts de l’inondation de Nov.2014 

Unité     Coûts de nettoyage des dégâts(Dhs) 

Restaurant Alboustane 1500 

Restaurant Tighzayel 3670 

Restaurant Alfarah 4200 

Restaurant Awdaman Fouzouran 4875 

Restaurant Bir oulmes 1125 

Restaurant Oukaimden 1680 

Restaurant Achkid 7200 

Restaurant Chorafae 4800 

Restaurant La nature 750 

Restaurant Taghazout 1350 

Restaurant Adrar 1500 

Restaurant Jamal Ourika 1700 

Restaurant Argiwn 3375 

Restaurant Aznag 1125 

Restaurant Tabiaa 1050 

Restaurant Majorel 2250 

Restaurant Achki 3600 

Restaurant Safa 1920 

Restaurant Yagour 1200 

Restaurant Asinfou 1470 

Restaurant Tafraout 2000 

 

                                             

Tableau A11 : Coûts de réduction de la vulnérabilité contre l'inondation de Nov.2014 
                                                                                                                                                                                                                                   

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité le coût de réduction de la vulnérabilité contre 

l'inondation(Dhs) 

Restaurant Alboustane  1050 

Restaurant Tighzayel  7200 

Restaurant Alfarah  2180 

Restaurant Awdaman  

Fouzouran  

3450 

Restaurant Bir oulmes  3470 

Restaurant Oukaimden  5000 

Restaurant Achkid  2400 

Restaurant Chorafae  2980 

Restaurant La nature 1600 

Restaurant Taghazout 2790 

Restaurant Adrar 0 

Restaurant Jamal Ourika 2800 

Restaurant Argiwn 1200 

Restaurant Aznag 1780 

Restaurant Tabiaa 3460 

Restaurant Majorel  1240 

Restaurant Achki  3000 

Restaurant Safa  1500 

Restaurant Yagour  2100 

Restaurant Asinfou  1000 

Restaurant Tafraout  0 
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Tableau A12. Coûts de location des infrastructures de service temporaire 

Unité le coût engagé pour louer des locaux de 

travail temporaire (Dhs) 

Restaurant Tighzayel 20500 

Restaurant Awdaman 

Fouzouran 
20000 

Restaurant Bir oulmes 30000 

Restaurant Chorafae 20000 

Restaurant Taghazout 30000 

Restaurant Jamal Ourika 20000 

Restaurant Aznag 30500 

Restaurant Majorel 30000 

Restaurant Safa 30500 

                                                          

Tableau A13. Coûts d’achats de terrain pour la construction des nouvelles infrastructures de services 

Unité Coût décidé d'acheter 

d'autre emplacement 

Restaurant Awdaman 

Fouzouran 

20500 

Restaurant Oukaimden 100000 

Restaurant Achkid 90000 

Restaurant La nature 30000 

Restaurant Argiwn 100000 

Restaurant Achki 80000 
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Tableau A14.  Dégâts constaté sur la route provinciale 2017 après l’inondation Nov.2014 au niveau de la 

vallée de l’Ourika 

Route Emplacements Dégâts constaté 

RP 2017 

PK17+400 Ravinement de l'accotement suite aux écoulements des eaux 

sur chaussée 

PK37+900 Accotements dégradés suite aux écoulements des eaux 

PK38+600 Fossé et accotements dégradés suite aux écoulements des 

eaux 

PK40+340 Accotements au niveau du mur dégradés suite aux 

écoulements des eaux 

PK40+750 Fossé et accotements dégradés suite aux écoulements des 

eaux 

PK41+850 Fossé et accotements dégradés suite aux écoulements des 

eaux 

PK47+900 Ravinement de l'accotement suite aux écoulements des eaux 

sur chaussée 

PK48+900 Ravinement du ravin de chaussée 

PK50+200 Mur et radier RD emporté par l'Oued 1 

PK50+350 Mur et radier RD emporté par l'Oued 2 

PK50+800 Mur et radier RD emporté par l'Oued 3 

PK55+600 Mur de soutènement très affouillé par les sapements de l'Oued 

Ourika et départ du remblai sous dallage 

PK58+000 Gabions emporté sur 30 ml 

PK60+300 Mur existant affouillé par les sapements de l'Oued Ourika 

PK60+350 Mur de soutènement très affouillé par les sapements de l'Oued 

Ourika et départ des remblais sous dallage 

du 

PK60+400 

au 

PK60+550 

Mur existant affouillé par les sapements de l'Oued Ourika et 

dalles emporté sur 3 points 

PK49+600 Chaussée très dégradée par les écoulements d'eaux et présence 

des Nids de poules 

PK50+350 Affaissement radié juxtaposé d'un dalot + radier et parafouille 

avals emportés par les crues 

du 

PK51+980 

au 

PK52+020 

Mur de protection emporté par les crues et demi chaussée 

bétonnée emporté 1 

PK51+930 Mur de protection emporté par les crues et demi chaussée 

bétonnée emporté 2 

PK52+500 Radier très dégradé suite aux écoulements des eaux de la 

chaâbat 

PK52+900 Mur de protection emporté par les crues et demi chaussée 

bétonnée emporté 3 

PK56+000 Mur de soutènement très affouillé par les sapements de l'oued 

Ourika 

(Source : DPET, 2016)
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Tableau A15 : Premier marché des travaux des traitements des dégâts survenus en Nov. sur la route provinciale 2017 

Marché 1 Travaux des traitements des dégâts de crues survenus en Nov. 2014 sur la RP2017 

Dégâts constatés  Emplacements  Coûts des solutions proposés (Coûts de remplacements)  

      Total (HT) TVA (20%) Total (TTC) 

1 Ravinement de l'accotement suite aux écoulements 

des eaux sur chaussée 

PK17+400 85900 17180 103080 

2 Accotements dégradés suite aux écoulements des 

eaux 

PK37+900 20340 4068 24408 

3 Fossé et accotements dégradés suite aux 

écoulements des eaux 

PK38+600 62340 12468 74808 

4 Accotements au niveau du mur dégradés suite aux 

écoulements des eaux 

PK40+340 20340 4068 24408 

5 Fossé et accotements dégradés suite aux 

écoulements des eaux 

PK40+750 103900 20780 124680 

6 Fossé et accotements dégradés suite aux 

écoulements des eaux 

PK41+850 103900 20780 124680 

7 Ravinement de l'accotement suite aux écoulements 

des eaux sur chaussée 

PK47+900 16611 3322,2 19933,2 

8 Ravinement du ravin de chaussée  PK48+900 23480 4696 28176 

9 Mur et radier RD emporté par l'Oued 1 PK50+200 381350 76270 457620 

10 Mur et radier RD emporté par l'Oued 2 PK50+350 375815 75163 450978 

11 Mur et radier RD emporté par l'Oued 3 PK50+800 395850 79170 475020 

12 Mur de soutènement très affouillé par les sapements 

de l'Oued Ourika et départ des remblais sous dallage 

PK55+600 401850 80370 482220 

13 Gabions emporté sur 30 ml PK58+000 121100 24220 145320 

14 Mur existant affouillé par les sapements de l'Oued 

Ourika 

PK60+300 96060 19212 115272 

15 Mur de soutènement très affouillé par les sapements 

de l'Oued Ourika et départ des remblais sous dallage 

PK60+350 299595 59919 359514 

16 Mur existant affouillé par les sapements de l'Oued 

Ourika et dalles emporté sur 3 points 

Du PK60+400 au 

PK60+550 

489600 97920 587520 

TOTAL     

2998031 

 

599606 

 

3597637 

(Source : DPET, 2016) 
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Tableau A16.  Deuxième marché des travaux des traitements des dégâts survenus en Nov. sur la route 

provinciale 2017 

Marché 2  Travaux de réparation des dégâts de crues survenus en Nov. 2014 sur la RP2017 

Dégâts constatés Emplacements Coûts des solutions proposés (Coûts de 

remplacements) 

     Total (HT) TVA (20%) Total (TTC) 

1 Chaussée très dégradée par les 

écoulements d'eaux et présence des 

Nids de poules  

PK49+600 45132 9026 54158 

        2 Affaissement radié juxtaposé d'un 

dalot + radier et parafouille avals 

emportés par les crues   

PK50+350 68822 13764 82586 

       3 Mur de protection emporté par les 

crues et demi chaussée bétonnée 

emporté 1 

Du PK51+980 au 

PK52+020 

136231 27246 163477 

       4 Mur de protection emporté par les 

crues et demi chaussée bétonnée 

emporté 2  

PK51+930 198349 39669 238019 

       5 Radier très dégradé suite aux 

écoulements des eaux de la chaâbat  

PK52+500 385160 77032 462192 

       6 Mur de protection emporté par les 

crues et demi chaussée bétonnée 

emporté 3 

PK52+900 470683 94136 564819 

       7 Mur de soutènement très affouillé par 

les sapements de l'oued Ourika 

PK56+000 157131 31426 188557 

TOTAL    1461509 292301 1753811 

 (Source : DPET, 2016) 

 

Tableau A17: Coûts d’entretiens des pistes endommagés après inondation Novembre 2014 (Dhs) 

Emplacement Coût d'entretien  Longueur endommagé(m) Coût d'entretien 

total /dhs 

Chiker 30 200 6000 

Bouzgern, Tinifgui 30 500 15000 

Timichi 30 300 9000 

Amlougui 30 2000 60000 

Total 120 3000 90000 
                  (Source : Commune rural Setta Fama, 2014) 

 

Tableau A18.  Coût d’ouverture de pistes entre Tamazindirt et Tog-Elkhir 

Lieu de 

départ 

Lieu 

d'arrivé 

longueur en 

Km 

Coût de 

l'Ouverture 

(1Km)/dhs 

Coût de l'étude 

de construction 

Coût Total de 

l'Ouverture 

(dhs) 

Tamazindirt Tog-Elkhir 5 150 000 1 000 000 1 750 000 
                (Source : Commune rural Setta Fadma, 2014) 
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Tableau A19. Coûts de construction des passerelles après l’inondation Novembre 2014 

Emplacement Coût de construction (dhs/1m 

linéaire) 

Longueur total/(Km) Coût total/(Dhs) 

Agadir Nait Boulmen 10 000 5 50000 

Tamadert 10 000 8 80000 

Mougest 10 000 6 60000 

Total  19 190000 

                            Source : Commune rural Setta Fadma, 2014 

Tableau 20.  Apport économique du service du transport de la vallée de l’Ourika avant inondation 

(condition normal) 

Type Nb de voyage 

moyen/J(HS) 

NB de voyage 

moyen /J(BS) 

Prix d'un 

voyage(Dh) 

Revenu 

(Dh)/an 

Revenu (Dh)/mois 

TAXI 4,5 1,85 170 167280 13940 

MINI BUS 9,2 2,8 196 348096 29008 

T.I 8,6 1,8 160 234240 19520 

Total    749616 62468 

Total/jour    2053 2082 

Source : DPET, 2014 

Tableau 21.  Apport économique du service du transport de la vallée de l’Ourika après inondation 

pendant les crues. 

Type Nb de voyage 

moyen/J(HS) 

NB de voyage moyen 

/J(BS) 

Prix d'un 

voyage(Dh) 

Revenu (Dh)/an Revenu 

(Dh)/mois 

TAXI 2,5 1 255 137700 11475 

MINI BUS 4,2 2 294 289296 24108 

T.I 4,6 1 240 190080 15840 

Total    617076 51423 

Total / jour    1690 17141 

Source : DPET, 2014 

Tableau A 22.  Coûts des dommages directs de secteur de l’habitats et construction publique après 

inondation Nov.2014 

 Commune Unité Dégâts Dommages directs 

  
Logements effondrées   Coûts des dégâts(Dhs) 

Coûts de remplacements 
des dégâts(Dhs) 

 
 
Ourika 
 
 
 
 
 

4 Totalement 1 500 000 1 704 050 

4 Partiellement 400 000 504 050 

La poste   
  1 Totalement 150000 0 

Toilette publique   
  4 Totalement 15000 0 

Maison des jeunes   
  1 Totalement 15 000 000 25 000 000 

 
Setta 
Fadma 
 
 
 

Logements saisonnière   
  8 Totalement 150 000 152 925 

1 Partiellement 80 000 12 925 

Maison permanant   
  

23 Totalement 1 840 000 1 843 517, 275 

TOTAL 46   19 135 000 27 373 950 

Total 46 508 950 

Source : Commune rural Setta Fadma et Ourika, 2014 
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Tableau A23.  Pertes indirectes de secteur de l’habitats et construction publique inondés lors de la crue de 

moi Nov.2014. 

Commune Unité Dégâts Les pertes indirectes 

Ourika 
 

 
 
 
 
Logements 
effondrées   

Construction d'un 

mur de 

protection contre 

le risque 

d'inondation 

Aménagement et l'achat 

d'autres emplacements 

pour la construction 

4 Totalement 

50 000 000 100 000 000 

4 Partiellement 

La poste   

1 Totalement 

Toilette 
publique   

4 Totalement 

Maison des 
jeunes   

1  Totalement 

Setta Fadma 

Logements  
saisonnière 

 

40 000 000 70 000  000 

8 Totalement 

1 Partiellement 

Maison 
permanant   

23 Totalement 

                Total 
46 
 

90 000 000 170 000 000 

Total 260 000 000 
Source : Commune rural Setta Fadma et Ourika, 2014  
 

Photo 1 : Terrasse avec des pommiers et Cerisiers 

Source : Cliché Zammouri 
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Photo 2 : Travaux de reconstruction des terrasses au niveau de Tourchet et Amlougui 

  

Source : Cliché Zammouri 

 

Photo 3 : Dégâts sur les infrastructures de services (café-restaurant) au niveau de la vallée de l’Ourika 

 

Source : Cliché Zammouri 

Photo 3 : Les dommages de l’inondation Novembre  2014 sur la route Provinciale 2017 

 

Source : Cliché Zammouri 
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Photo 4 : Habitats endommagés par l’inondation de Novembre 2014 au niveau de Tourchet et 

Amlougui 

 

Source : Cliché Zammouri 
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ANNEXE 2 

Partie 1: 

*Variance expliquée par les facteurs 

 

*Coordonnées des modalités  

  F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 F14 F15 F16 F17 F18 F19 

Nat - 0 1,159 -0,300 -0,072 -0,148 0,032 -0,241 -0,111 -0,113 -0,278 0,335 0,190 0,031 -0,199 0,196 -0,071 0,060 -0,333 0,010 0,649 
Nat - 1 -0,485 0,126 0,030 0,062 -0,013 0,101 0,047 0,047 0,116 -0,140 -0,079 -0,013 0,083 -0,082 0,030 -0,025 0,139 -0,004 -0,271 
Genre - 0 0,286 0,514 0,000 -0,849 0,141 0,285 0,371 0,432 0,065 -0,444 0,564 -0,736 0,319 0,173 0,330 0,361 -0,098 -0,255 0,031 
Genre - 1 -0,095 -0,171 0,000 0,283 -0,047 -0,095 -0,124 -0,144 -0,022 0,148 -0,188 0,245 -0,106 -0,058 -0,110 -0,120 0,033 0,085 -0,010 
NbE - 0 -0,411 -0,183 1,116 -0,359 -0,361 0,677 0,273 0,203 -0,263 -0,571 -0,626 0,079 -0,055 -0,376 0,122 -0,097 0,202 0,213 0,568 
NbE - 1 0,762 0,440 0,260 0,168 0,052 -0,742 -0,031 -0,057 0,480 -0,201 0,560 -0,013 -0,281 -0,726 -0,160 0,042 -0,289 0,165 -0,305 
NbE - 2 0,015 -0,251 -0,586 0,017 0,328 0,241 0,359 -0,517 -0,656 0,411 0,231 -0,030 0,237 0,318 0,036 -0,108 0,223 -0,150 -0,184 
NbE - 3 -0,818 0,486 -0,795 -0,247 0,155 -0,589 -1,283 0,914 0,143 -0,642 -0,535 0,669 -0,317 1,104 -0,094 0,469 -0,269 -0,310 0,049 
NbE - 4 0,029 -0,542 -0,364 0,874 -1,590 1,525 -1,487 -0,501 2,510 1,190 -0,221 -1,931 0,032 0,687 0,473 -0,642 -0,305 0,019 0,154 
NbE - 5 -1,199 -1,476 0,424 1,205 0,265 -2,256 3,104 4,156 1,870 3,776 -1,111 0,234 2,643 -0,236 -0,490 1,317 0,042 -0,038 0,535 
CSP - 0 -0,364 -0,686 0,261 0,324 0,484 -0,403 -0,045 -0,140 0,150 -0,146 0,252 -0,289 -0,366 0,163 0,359 0,327 0,348 0,167 0,097 
CSP - 1 0,187 0,354 -0,135 -0,167 -0,249 0,208 0,023 0,072 -0,077 0,075 -0,130 0,149 0,189 -0,084 -0,185 -0,168 -0,179 -0,086 -0,050 
NE - 0 -0,596 -0,528 0,777 0,331 0,152 -0,144 0,140 -0,093 -0,087 -0,260 0,261 -0,125 0,134 0,258 -0,260 -0,320 -0,509 -0,365 -0,034 
NE - 1 0,268 0,237 -0,349 -0,149 -0,068 0,065 -0,063 0,042 0,039 0,117 -0,117 0,056 -0,060 -0,116 0,117 0,144 0,229 0,164 0,015 
CV - 0 1,542 -0,324 0,725 0,514 -0,940 -0,518 -0,468 -0,031 -0,114 -0,388 -0,159 -0,029 0,477 0,096 -0,210 0,206 0,887 -0,857 -0,120 
CV - 1 -0,230 0,048 -0,108 -0,077 0,140 0,077 0,070 0,005 0,017 0,058 0,024 0,004 -0,071 -0,014 0,031 -0,031 -0,132 0,128 0,018 
NV - 0 0,069 -0,083 -0,123 0,030 0,070 -0,017 0,027 0,077 -0,057 -0,052 -0,145 -0,156 -0,074 -0,054 -0,061 -0,031 -0,011 -0,023 -0,018 
NV - 1 -0,770 0,500 1,091 -0,674 -0,985 -0,027 -0,204 -0,890 0,561 0,401 1,395 1,389 0,793 0,626 0,307 0,383 0,115 0,421 0,125 
NV - 10 1,437 6,072 2,561 6,621 4,993 3,628 -1,223 2,063 0,196 2,276 1,123 3,314 -0,934 -1,552 5,500 -1,283 -0,103 -3,467 1,072 
DV - 0 -0,049 -0,159 -0,025 0,031 0,113 0,130 -0,313 0,140 -0,111 0,006 0,160 -0,025 0,167 -0,138 -0,084 0,024 0,017 0,059 0,014 
DV - 1 0,028 0,654 0,126 0,056 -0,735 -0,560 1,099 -0,465 0,089 0,067 -0,579 -0,022 -0,657 0,467 0,448 0,042 -0,170 -0,184 -0,097 
DV - 2 2,173 -0,385 -0,359 -2,369 3,891 0,644 1,740 -1,121 4,609 -1,220 -0,646 1,614 0,022 1,004 -1,586 -1,810 1,379 -0,642 0,592 
MT - 0 0,436 -0,417 0,397 -0,444 -0,069 0,071 -0,064 0,555 -0,118 0,234 0,111 0,125 -0,301 0,227 0,189 -0,329 0,049 0,118 -0,304 
MT - 1 -0,284 0,272 -0,259 0,290 0,045 -0,046 0,042 -0,362 0,077 -0,153 -0,073 -0,082 0,196 -0,148 -0,123 0,215 -0,032 -0,077 0,199 
P - 0 0,559 -0,581 -0,228 0,217 0,039 0,085 0,085 -0,108 0,101 -0,429 -0,289 0,249 0,428 0,022 0,437 0,095 -0,291 0,168 -0,140 
P - 1 -0,342 0,356 0,139 -0,133 -0,024 -0,052 -0,052 0,066 -0,062 0,263 0,177 -0,152 -0,262 -0,013 -0,268 -0,058 0,178 -0,103 0,086 
SV - 0 0,221 -0,240 -0,160 0,566 -0,252 0,782 0,410 0,254 0,109 -0,171 0,342 0,243 -0,404 0,140 -0,376 0,413 -0,022 0,011 -0,065 
SV - 1 -0,107 0,116 0,077 -0,273 0,122 -0,376 -0,197 -0,122 -0,052 0,082 -0,165 -0,117 0,194 -0,068 0,181 -0,199 0,011 -0,005 0,031 
II - 0 0,364 0,191 0,983 -0,320 0,627 0,391 -0,309 -0,457 -0,034 0,499 -0,638 -0,129 -0,024 0,099 -0,230 0,693 -0,208 0,005 -0,308 
II - 1 -0,106 -0,055 -0,285 0,093 -0,182 -0,114 0,090 0,133 0,010 -0,145 0,185 0,037 0,007 -0,029 0,067 -0,201 0,060 -0,001 0,090 
TRI - 0 1,201 2,261 0,920 1,931 0,585 -0,216 0,193 0,481 -0,531 -0,589 -0,088 -0,756 0,784 1,548 -0,551 -0,641 0,317 1,475 0,048 
TRI - 1 -0,063 -0,119 -0,048 -0,102 -0,031 0,011 -0,010 -0,025 0,028 0,031 0,005 0,040 -0,041 -0,081 0,029 0,034 -0,017 -0,078 -0,003 

 

 

Axes F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 F14 F15 F16 F17 F18 F19 

Valeur propre 0,158 0,124 0,116 0,106 0,091 0,090 0,084 0,080 0,078 0,074 0,073 0,066 0,060 0,057 0,050 0,048 0,040 0,037 0,032 

% variance 10,819 8,482 7,926 7,238 6,222 6,138 5,734 5,483 5,316 5,061 5,027 4,512 4,080 3,881 3,437 3,271 2,705 2,500 2,168 

% cumulé 10,819 19,302 27,228 34,466 40,688 46,826 52,560 58,043 63,360 68,420 73,447 77,959 82,039 85,920 89,357 92,628 95,333 97,832 100,000 
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*Cosinus carrés des modalités : 

  F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 F14 F15 F16 F17 F18 F19 

Nat - 0 0,562 0,038 0,002 0,009 0,000 0,024 0,005 0,005 0,032 0,047 0,015 0,000 0,017 0,016 0,002 0,002 0,046 0,000 0,176 

Nat - 1 0,562 0,038 0,002 0,009 0,000 0,024 0,005 0,005 0,032 0,047 0,015 0,000 0,017 0,016 0,002 0,002 0,046 0,000 0,176 

Genre - 0 0,027 0,088 0,000 0,240 0,007 0,027 0,046 0,062 0,001 0,066 0,106 0,181 0,034 0,010 0,036 0,043 0,003 0,022 0,000 

Genre - 1 0,027 0,088 0,000 0,240 0,007 0,027 0,046 0,062 0,001 0,066 0,106 0,181 0,034 0,010 0,036 0,043 0,003 0,022 0,000 

NbE - 0 0,046 0,009 0,341 0,035 0,036 0,125 0,020 0,011 0,019 0,089 0,107 0,002 0,001 0,039 0,004 0,003 0,011 0,012 0,088 

NbE - 1 0,204 0,068 0,024 0,010 0,001 0,193 0,000 0,001 0,081 0,014 0,110 0,000 0,028 0,185 0,009 0,001 0,029 0,010 0,033 

NbE - 2 0,000 0,033 0,181 0,000 0,056 0,031 0,068 0,141 0,227 0,089 0,028 0,000 0,030 0,053 0,001 0,006 0,026 0,012 0,018 

NbE - 3 0,091 0,032 0,086 0,008 0,003 0,047 0,224 0,114 0,003 0,056 0,039 0,061 0,014 0,166 0,001 0,030 0,010 0,013 0,000 

NbE - 4 0,000 0,014 0,006 0,036 0,119 0,110 0,104 0,012 0,297 0,067 0,002 0,176 0,000 0,022 0,011 0,019 0,004 0,000 0,001 

NbE - 5 0,022 0,033 0,003 0,022 0,001 0,078 0,147 0,263 0,053 0,217 0,019 0,001 0,106 0,001 0,004 0,026 0,000 0,000 0,004 

CSP - 0 0,068 0,243 0,035 0,054 0,121 0,084 0,001 0,010 0,012 0,011 0,033 0,043 0,069 0,014 0,066 0,055 0,063 0,014 0,005 

CSP - 1 0,068 0,243 0,035 0,054 0,121 0,084 0,001 0,010 0,012 0,011 0,033 0,043 0,069 0,014 0,066 0,055 0,063 0,014 0,005 

NE - 0 0,160 0,125 0,271 0,049 0,010 0,009 0,009 0,004 0,003 0,030 0,030 0,007 0,008 0,030 0,030 0,046 0,117 0,060 0,001 

NE - 1 0,160 0,125 0,271 0,049 0,010 0,009 0,009 0,004 0,003 0,030 0,030 0,007 0,008 0,030 0,030 0,046 0,117 0,060 0,001 

CV - 0 0,355 0,016 0,078 0,039 0,132 0,040 0,033 0,000 0,002 0,023 0,004 0,000 0,034 0,001 0,007 0,006 0,117 0,110 0,002 

CV - 1 0,355 0,016 0,078 0,039 0,132 0,040 0,033 0,000 0,002 0,023 0,004 0,000 0,034 0,001 0,007 0,006 0,117 0,110 0,002 

NV - 0 0,045 0,066 0,143 0,009 0,047 0,003 0,007 0,057 0,031 0,026 0,200 0,233 0,052 0,028 0,035 0,009 0,001 0,005 0,003 

NV - 1 0,059 0,025 0,118 0,045 0,096 0,000 0,004 0,078 0,031 0,016 0,193 0,191 0,062 0,039 0,009 0,015 0,001 0,017 0,002 

NV - 10 0,010 0,185 0,033 0,220 0,125 0,066 0,008 0,021 0,000 0,026 0,006 0,055 0,004 0,012 0,152 0,008 0,000 0,060 0,006 

DV - 0 0,009 0,093 0,002 0,003 0,047 0,062 0,358 0,071 0,045 0,000 0,093 0,002 0,102 0,070 0,026 0,002 0,001 0,013 0,001 

DV - 1 0,000 0,107 0,004 0,001 0,135 0,078 0,302 0,054 0,002 0,001 0,084 0,000 0,108 0,054 0,050 0,000 0,007 0,008 0,002 

DV - 2 0,072 0,002 0,002 0,085 0,231 0,006 0,046 0,019 0,323 0,023 0,006 0,040 0,000 0,015 0,038 0,050 0,029 0,006 0,005 

MT - 0 0,124 0,114 0,103 0,129 0,003 0,003 0,003 0,201 0,009 0,036 0,008 0,010 0,059 0,034 0,023 0,071 0,002 0,009 0,060 

MT - 1 0,124 0,114 0,103 0,129 0,003 0,003 0,003 0,201 0,009 0,036 0,008 0,010 0,059 0,034 0,023 0,071 0,002 0,009 0,060 

P - 0 0,191 0,207 0,032 0,029 0,001 0,004 0,004 0,007 0,006 0,113 0,051 0,038 0,112 0,000 0,117 0,006 0,052 0,017 0,012 

P - 1 0,191 0,207 0,032 0,029 0,001 0,004 0,004 0,007 0,006 0,113 0,051 0,038 0,112 0,000 0,117 0,006 0,052 0,017 0,012 

SV - 0 0,024 0,028 0,012 0,154 0,031 0,294 0,081 0,031 0,006 0,014 0,056 0,028 0,078 0,009 0,068 0,082 0,000 0,000 0,002 

SV - 1 0,024 0,028 0,012 0,154 0,031 0,294 0,081 0,031 0,006 0,014 0,056 0,028 0,078 0,009 0,068 0,082 0,000 0,000 0,002 

II - 0 0,038 0,011 0,281 0,030 0,114 0,044 0,028 0,061 0,000 0,072 0,118 0,005 0,000 0,003 0,015 0,140 0,013 0,000 0,028 

II - 1 0,038 0,011 0,281 0,030 0,114 0,044 0,028 0,061 0,000 0,072 0,118 0,005 0,000 0,003 0,015 0,140 0,013 0,000 0,028 

TRI - 0 0,076 0,269 0,045 0,196 0,018 0,002 0,002 0,012 0,015 0,018 0,000 0,030 0,032 0,126 0,016 0,022 0,005 0,115 0,000 

TRI - 1 0,076 0,269 0,045 0,196 0,018 0,002 0,002 0,012 0,015 0,018 0,000 0,030 0,032 0,126 0,016 0,022 0,005 0,115 0,000 
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*Contributions des modalités  

  Poids abs. Poids rel. F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7 F8 F9 F10 F11 F12 F13 F14 F15 F16 F17 F18 F19 

0 59 2,269 19,272 1,651 0,101 0,468 0,025 1,472 0,335 0,361 2,263 3,450 1,113 0,033 1,507 1,539 0,226 0,174 6,363 0,007 30,140 

1 141 5,423 8,064 0,691 0,042 0,196 0,011 0,616 0,140 0,151 0,947 1,444 0,466 0,014 0,631 0,644 0,095 0,073 2,663 0,003 12,612 

Total Nat 200 7,692 27,336 2,342 0,143 0,664 0,036 2,088 0,475 0,512 3,209 4,894 1,579 0,046 2,138 2,183 0,320 0,246 9,026 0,009 42,752 

0 50 1,923 0,996 4,102 0,000 13,104 0,422 1,747 3,159 4,478 0,104 5,118 8,319 15,811 3,272 1,013 4,172 5,246 0,465 3,415 0,058 

1 150 5,769 0,332 1,367 0,000 4,368 0,141 0,582 1,053 1,493 0,035 1,706 2,773 5,270 1,091 0,338 1,391 1,749 0,155 1,138 0,019 

Total Genre 200 7,692 1,327 5,470 0,000 17,471 0,562 2,329 4,211 5,971 0,138 6,824 11,092 21,081 4,363 1,351 5,563 6,995 0,620 4,554 0,078 

0 43 1,654 1,767 0,448 17,775 2,017 2,373 8,439 1,473 0,852 1,478 7,286 8,813 0,157 0,084 4,115 0,492 0,323 1,709 2,060 16,840 

1 52 2,000 7,338 3,120 1,166 0,532 0,060 12,260 0,024 0,080 5,936 1,087 8,522 0,005 2,646 18,562 1,013 0,073 4,214 1,482 5,879 

2 69 2,654 0,004 1,352 7,863 0,007 3,130 1,721 4,073 8,858 14,703 6,059 1,933 0,037 2,502 4,720 0,070 0,646 3,340 1,636 2,846 

3 24 0,923 3,906 1,757 5,030 0,532 0,244 3,566 18,125 9,624 0,243 5,152 3,590 6,265 1,555 19,827 0,162 4,244 1,688 2,422 0,070 

4 9 0,346 0,002 0,819 0,396 2,502 9,619 8,971 9,134 1,083 28,059 6,628 0,230 19,573 0,006 2,880 1,540 2,979 0,816 0,003 0,259 

5 3 0,115 1,050 2,026 0,179 1,584 0,089 6,549 13,269 24,867 5,194 22,242 1,938 0,096 13,515 0,113 0,550 4,185 0,005 0,005 1,044 

Total NbE 200 7,692 14,065 9,524 32,409 7,173 15,516 41,506 46,098 45,364 55,614 48,454 25,027 26,133 20,306 50,217 3,828 12,450 11,771 7,608 26,936 

0 68 2,615 2,189 9,936 1,543 2,601 6,731 4,746 0,062 0,642 0,761 0,750 2,252 3,309 5,881 1,227 6,715 5,850 8,032 1,998 0,775 

1 132 5,077 1,127 5,119 0,795 1,340 3,468 2,445 0,032 0,331 0,392 0,387 1,160 1,705 3,030 0,632 3,459 3,013 4,138 1,029 0,399 

Total CSP 200 7,692 3,316 15,055 2,337 3,941 10,199 7,190 0,094 0,973 1,152 1,137 3,412 5,014 8,911 1,860 10,174 8,863 12,170 3,028 1,174 

0 62 2,385 5,365 5,367 12,412 2,474 0,603 0,548 0,561 0,255 0,232 2,174 2,204 0,564 0,717 2,795 3,200 5,110 15,648 8,684 0,086 

1 138 5,308 2,410 2,411 5,577 1,111 0,271 0,246 0,252 0,114 0,104 0,977 0,990 0,254 0,322 1,256 1,438 2,296 7,030 3,901 0,038 

Total NE 200 7,692 7,775 7,778 17,989 3,585 0,874 0,795 0,814 0,369 0,337 3,150 3,194 0,818 1,040 4,051 4,638 7,406 22,678 12,585 0,124 

0 26 1,000 15,041 0,846 4,533 2,497 9,714 2,989 2,613 0,012 0,167 2,037 0,343 0,013 3,815 0,162 0,879 0,889 19,886 20,106 0,456 

1 174 6,692 2,248 0,126 0,677 0,373 1,452 0,447 0,391 0,002 0,025 0,304 0,051 0,002 0,570 0,024 0,131 0,133 2,971 3,004 0,068 

Total CV 200 7,692 17,289 0,973 5,210 2,870 11,166 3,435 3,004 0,014 0,192 2,341 0,394 0,015 4,385 0,186 1,011 1,022 22,857 23,110 0,524 

0 181 6,962 0,207 0,390 0,904 0,061 0,379 0,023 0,061 0,516 0,290 0,259 1,991 2,584 0,634 0,354 0,514 0,140 0,021 0,098 0,074 

1 18 0,692 2,595 1,398 7,110 2,976 7,384 0,006 0,343 6,842 2,804 1,506 18,345 20,255 7,296 4,791 1,300 2,126 0,232 3,353 0,339 

10 1 0,038 0,502 11,438 2,177 15,935 10,545 5,644 0,687 2,043 0,019 2,693 0,661 6,407 0,563 1,633 23,164 1,324 0,010 12,657 1,396 

Total NV 200 7,692 3,304 13,226 10,191 18,972 18,308 5,673 1,091 9,402 3,113 4,458 20,997 29,247 8,493 6,778 24,978 3,590 0,263 16,108 1,808 
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0 157 6,038 0,090 1,236 0,033 0,054 0,848 1,145 7,070 1,475 0,953 0,003 2,102 0,058 2,826 2,028 0,847 0,072 0,043 0,579 0,035 

1 40 1,538 0,008 5,311 0,211 0,046 9,151 5,382 22,174 4,154 0,157 0,095 7,026 0,011 11,148 5,903 6,159 0,058 1,120 1,427 0,461 

2 3 0,115 3,445 0,138 0,128 6,122 19,215 0,533 4,167 1,809 31,545 2,321 0,656 4,561 0,001 2,050 5,777 7,904 5,551 1,303 1,276 

Total DV 200 7,692 3,542 6,685 0,372 6,223 29,214 7,060 33,411 7,438 32,655 2,418 9,784 4,630 13,974 9,981 12,783 8,033 6,715 3,308 1,771 

0 79 3,038 3,646 4,267 4,136 5,655 0,161 0,170 0,147 11,673 0,545 2,252 0,513 0,724 4,605 2,771 2,150 6,864 0,181 1,166 8,876 

1 121 4,654 2,381 2,786 2,701 3,692 0,105 0,111 0,096 7,621 0,356 1,470 0,335 0,473 3,006 1,809 1,404 4,481 0,118 0,761 5,795 

Total MT 200 7,692 6,027 7,052 6,837 9,348 0,266 0,281 0,242 19,294 0,901 3,722 0,848 1,196 7,611 4,580 3,553 11,345 0,299 1,927 14,670 

0 76 2,923 5,771 7,953 1,306 1,306 0,050 0,237 0,253 0,427 0,384 7,267 3,321 2,742 8,968 0,024 11,109 0,556 6,254 2,251 1,821 

1 124 4,769 3,537 4,875 0,801 0,801 0,030 0,145 0,155 0,262 0,235 4,454 2,035 1,680 5,496 0,015 6,809 0,341 3,833 1,380 1,116 

Total P 200 7,692 9,308 12,828 2,107 2,107 0,080 0,382 0,408 0,689 0,619 11,720 5,356 4,422 14,464 0,039 17,917 0,897 10,087 3,631 2,937 

0 65 2,500 0,774 1,162 0,552 7,574 1,752 17,038 5,008 2,007 0,381 0,985 3,987 2,241 6,834 0,867 7,049 8,920 0,031 0,008 0,331 

1 135 5,192 0,372 0,559 0,266 3,647 0,844 8,204 2,411 0,966 0,184 0,474 1,920 1,079 3,290 0,418 3,394 4,295 0,015 0,004 0,159 

Total SV 200 7,692 1,146 1,721 0,818 11,220 2,596 25,242 7,419 2,974 0,565 1,460 5,907 3,320 10,124 1,285 10,443 13,214 0,046 0,011 0,490 

0 45 1,731 1,448 0,508 14,438 1,671 7,485 2,952 1,978 4,519 0,025 5,830 9,585 0,437 0,017 0,297 1,819 17,402 1,892 0,001 5,197 

1 155 5,962 0,420 0,147 4,192 0,485 2,173 0,857 0,574 1,312 0,007 1,693 2,783 0,127 0,005 0,086 0,528 5,052 0,549 0,000 1,509 

Total II 200 7,692 1,869 0,655 18,630 2,156 9,658 3,808 2,552 5,830 0,033 7,523 12,368 0,563 0,022 0,383 2,347 22,454 2,442 0,001 6,705 

0 10 0,385 3,510 15,857 2,808 13,556 1,450 0,200 0,171 1,111 1,398 1,803 0,041 3,337 3,959 16,249 2,324 3,310 0,975 22,914 0,028 

1 190 7,308 0,185 0,835 0,148 0,713 0,076 0,011 0,009 0,058 0,074 0,095 0,002 0,176 0,208 0,855 0,122 0,174 0,051 1,206 0,001 

Total TRI 200 7,692 3,694 16,691 2,956 14,269 1,526 0,210 0,180 1,169 1,471 1,898 0,043 3,513 4,168 17,105 2,446 3,484 1,026 24,120 0,030 
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*Contributions des variables : 

 

 

 

*Matrice (Coef. de corrélation de Pearson) : 
               

                     Nat Age Genre SM NbE CSP NE CV NV DV MT P DT SV II TRI CAP Revenu 

Nat 1,000 -0,475 0,032 -0,180 0,013 -0,071 -0,197 0,337 0,091 -0,034 0,307 0,239 -0,384 0,043 0,124 0,053 -0,366 -0,364 
age -0,475 1,000 0,169 0,290 0,402 -0,271 0,106 -0,010 -0,063 -0,011 -0,023 -0,047 0,290 -0,013 -0,082 -0,051 0,322 0,286 
Genre 0,032 0,169 1,000 0,018 0,111 -0,146 -0,137 -0,052 0,031 -0,063 0,100 -0,071 0,108 -0,031 0,021 0,079 0,046 0,120 
SM -0,180 0,290 0,018 1,000 0,383 0,048 0,061 -0,006 -0,049 0,133 0,090 -0,010 0,199 0,076 0,029 0,007 0,170 0,174 
NbE 0,013 0,402 0,111 0,383 1,000 -0,041 0,130 0,136 -0,061 -0,085 0,119 -0,001 0,080 -0,003 0,189 0,052 0,120 0,209 
CSP -0,071 -0,271 -0,146 0,048 -0,041 1,000 0,341 -0,058 0,063 0,084 0,003 0,047 0,057 -0,025 -0,008 -0,116 0,079 0,170 
NE -0,197 0,106 -0,137 0,061 0,130 0,341 1,000 -0,034 -0,005 0,101 0,011 -0,057 0,126 -0,003 0,027 -0,005 0,186 0,327 
CV 0,337 -0,010 -0,052 -0,006 0,136 -0,058 -0,034 1,000 0,032 -0,001 0,174 0,249 -0,160 0,049 0,077 0,184 -0,048 -0,099 
NV 0,091 -0,063 0,031 -0,049 -0,061 0,063 -0,005 0,032 1,000 -0,021 0,055 0,118 -0,089 -0,069 -0,138 -0,261 -0,115 -0,039 
DV -0,034 -0,011 -0,063 0,133 -0,085 0,084 0,101 -0,001 -0,021 1,000 0,049 -0,012 -0,153 0,022 -0,043 -0,086 -0,015 -0,035 
MT 0,307 -0,023 0,100 0,090 0,119 0,003 0,011 0,174 0,055 0,049 1,000 0,063 -0,083 0,029 0,103 -0,092 -0,123 -0,079 
P 0,239 -0,047 -0,071 -0,010 -0,001 0,047 -0,057 0,249 0,118 -0,012 0,063 1,000 -0,415 0,139 -0,052 -0,038 -0,188 -0,242 
DT -0,384 0,290 0,108 0,199 0,080 0,057 0,126 -0,160 -0,089 -0,153 -0,083 -0,415 1,000 0,049 -0,174 -0,046 0,323 0,400 
SV 0,043 -0,013 -0,031 0,076 -0,003 -0,025 -0,003 0,049 -0,069 0,022 0,029 0,139 0,049 1,000 -0,118 0,037 -0,124 -0,142 
II 0,124 -0,082 0,021 0,029 0,189 -0,008 0,027 0,077 -0,138 -0,043 0,103 -0,052 -0,174 -0,118 1,000 0,096 0,119 0,152 
TRI 0,053 -0,051 0,079 0,007 0,052 -0,116 -0,005 0,184 -0,261 -0,086 -0,092 -0,038 -0,046 0,037 0,096 1,000 0,241 0,046 
CAP -0,366 0,322 0,046 0,170 0,120 0,079 0,186 -0,048 -0,115 -0,015 -0,123 -0,188 0,323 -0,124 0,119 0,241 1,000 0,618 
Revenu -0,364 0,286 0,120 0,174 0,209 0,170 0,327 -0,099 -0,039 -0,035 -0,079 -0,242 0,400 -0,142 0,152 0,046 0,618 1,000 

En gras, valeurs significatives (hors diagonale) au seuil alpha=0,050 (test bilatéral) 
            

                        F1 F2 F3 F4 F5 F6 F7   F8 F9 F10 F11 F12   F13          F14         F15     F16        F17   F18 F19        

Nat 27,336 2,342      0,143 0,664 0,036 2,088 0,475 0,512 3,209 4,894 1,579 0,046 2,138 2,183 0,320 0,246 9,026 0,009 42,752 

Genre 1,327 5,470     0,000 17,471 0,562 2,329 4,211 5,971 0,138 6,824 11,092 21,081 4,363 1,351 5,563 6,995 0,620 4,554 0,078 

NbE 14,065 9,524    32,409 7,173 15,516 41,506 46,098 45,364 55,614 48,454 25,027 26,133 20,306 50,217 3,828 12,450 11,771 7,608 26,936 

 CSP 3,316 15,055 2,337 3,941 10,199 7,190 0,094 0,973 1,152 1,137 3,412 5,014 8,911 1,860 10,174 8,863 12,170 3,028 1,174 

NE 7,775 7,778 17,989 3,585 0,874 0,795 0,814 0,369 0,337 3,150 3,194 0,818 1,040 4,051 4,638 7,406 22,678 12,585 0,124 

 CV                                17,289 0,973 5,210 2,870 11,166 3,435 3,004 0,014 0,192 2,341 0,394 0,015 4,385 0,186 1,011 1,022 22,857 23,110 0,524 

NV 3,304 13,226 10,191 18,972 18,308 5,673 1,091 9,402 3,113 4,458 20,997 29,247 8,493 6,778 24,978 3,590 0,263 16,108 1,808   

SV 1,146 1,721 0,818 11,220 2,596 25,242 7,419 2,974 0,565 1,460 5,907 3,320 10,124 1,285 10,443 13,214 0,046 0,011 0,490 

II 1,869 0,655 18,630 2,156 9,658 3,808 2,552 5,830 0,033 7,523 12,368 0,563 0,022 0,383 2,347 22,454 2,442 0,001 6,705 
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Partie 2 : 

Tableau A1 : Tableau de données agriculteurs dans STATA 12. 

Effectifs bid1 bidh bidl nn ny yn yy depvar age female income 

1 500 1000 250 0 0 0 1 4 3 0 1 

2 600 1200 300 0 0 0 1 4 4 0 1 

3 500 1000 250 0 1 0 0 2 4 0 1 

4 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 1 

5 0 0 0 1 0 0 0 1 6 0 1 

6 300 600 150 0 0 0 1 4 5 0 1 

7 300 600 150 0 0 0 1 4 5 0 1 

8 150 300 75 0 1 0 0 2 6 0 1 

9 600 1200 300 0 1 0 0 2 5 0 1 

10 200 400 100 0 0 0 1 4 5 0 1 

11 300 600 150 0 0 0 1 4 6 0 1 

12 500 1000 250 0 0 0 1 4 6 0 1 

13 300 600 150 0 0 0 1 4 4 0 1 

14 300 600 150 0 1 0 0 2 6 0 1 

15 350 700 175 0 0 0 1 4 5 0 1 

16 300 600 150 0 0 0 1 4 3 0 1 

17 500 1000 250 0 0 0 1 4 4 0 1 

18 0 0 0 0 0 1 0 3 4 0 1 

19 370 740 185 0 0 0 1 4 6 0 1 

20 100 200 50 0 0 0 1 4 3 0 2 

21 300 600 150 0 0 0 1 4 3 0 1 

22 100 200 50 0 0 0 1 4 6 0 1 

23 100 200 50 0 0 0 1 4 6 0 1 

24 150 300 75 0 0 0 1 4 4 0 1 

25 150 300 75 0 0 0 1 4 4 0 1 

26 250 500 125 0 0 0 1 4 2 0 1 

27 350 700 175 0 0 0 1 4 5 0 1 

28 100 200 50 0 0 0 1 4 6 0 1 

29 100 200 50 0 0 0 1 4 5 0 1 

30 150 300 125 0 0 0 1 4 4 0 1 

31 150 300 125 0 0 0 1 4 5 0 1 

32 200 400 100 0 0 0 1 4 6 0 1 
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33 300 600 150 0 0 0 1 4 6 0 1 

34 350 700 175 0 0 0 1 4 6 0 1 

35 250 500 125 0 1 0 0 2 6 0 1 

36 100 200 50 0 0 0 1 4 5 0 1 

37 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 1 

38 50 100 25 0 0 0 1 4 6 0 1 

39 100 200 50 0 0 0 1 4 2 0 3 

40 100 200 50 0 0 0 1 4 6 0 1 

41 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 1 

42 400 800 200 0 0 0 1 4 3 0 1 

43 150 300 75 0 0 0 1 4 4 0 1 

44 400 800 200 0 0 0 1 4 4 0 1 

45 100 200 50 0 0 0 1 4 6 0 1 

46 200 400 100 0 0 0 1 4 1 0 1 

47 150 300 75 0 0 0 1 4 6 0 1 

48 150 300 75 0 0 0 1 4 5 0 1 

49 250 500 125 0 0 0 1 4 6 0 1 

50 150 300 75 0 0 0 1 4 6 0 1 

51 200 400 100 0 0 0 1 4 6 0 1 

52 200 400 100 0 0 0 1 4 4 0 1 

53 150 300 75 0 0 0 1 4 5 0 1 

54 50 100 25 0 0 0 1 4 6 0 1 

55 150 300 75 0 1 0 0 2 5 0 1 

56 750 1500 375 0 1 0 0 2 5 0 1 

57 150 300 75 0 0 0 1 4 5 0 1 

58 100 200 100 0 0 0 1 4 6 0 1 

59 100 200 100 0 0 0 1 4 4 0 1 

60 150 300 75 0 1 0 0 2 6 0 1 
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Tableau A2 : Tableau de données infrastructures de services dans STATA 12. 

Effectifs bid1(Dhs) bidh(Dhs) bidl(Dhs) nn ny yn yy depvar age female income 

1 0 0 0 1 0 0 0 1 4 0 2 

2 700 1050 350 0 1 0 0 2 3 0 2 

3 500 1000 250 0 1 0 0 2 4 0 1 

4 1 300 2600 650 0 0 0 1 4 5 0 2 

5 0 0 0 1 0 0 0 1 5 0 2 

6 1 350 2650 675 0 0 1 0 3 3 1 3 

7 600 1200 300 0 1 0 0 2 4 0 1 

8 700 1400 350 0 1 0 0 2 2 0 2 

9 2 000 3000 1000 0 0 0 1 4 5 0 3 

10 1 350 2700 675 0 0 0 1 4 4 0 2 

11 700 1400 350 0 1 0 0 2 4 0 1 

12 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 2 

13 450 900 225 0 0 0 1 4 4 0 2 

14 1 350 2700 675 0 1 0 0 2 4 0 2 

15 650 1300 325 0 1 0 0 2 4 0 1 

16 0 0 0 1 0 0 0 1 4 0 1 

17 1 350 2700 675 0 1 0 0 2 4 0 2 

18 800 1600 400 0 0 0 1 4 4 0 2 

19 0 0 0 1 0 0 0 1 5 0 1 

20 700 1400 350 0 1 0 0 2 4 0 1 

21 0 0 0 0 0 1 0 3 4 0 2 

22 300 600 150 0 1 0 0 2 4 0 2 

23 1 000 2000 500 0 0 0 1 4 4 0 2 

24 750 1500 375 0 0 0 1 4 3 0 2 

25 1 300 2600 650 0 0 0 1 4 5 0 2 

26 800 1600 400 0 0 0 1 4 4 0 2 

27 1 300 2600 650 0 1 0 0 2 3 0 2 

28 1 200 2400 600 0 1 0 0 2 4 0 2 

29 1 200 2400 600 0 0 0 1 4 4 0 2 

30 1 000 2000 500 0 1 0 0 2 5 0 2 

31 1 000 2000 500 0 1 0 0 2 4 0 1 



140 
 

 
 

32 600 1200 300 0 1 0 0 2 4 0 2 

33 450 900 225 0 0 0 1 4 4 0 1 

34 500 1000 250 0 1 0 0 2 6 0 2 

35 750 1500 375 0 0 0 1 4 3 0 1 

36 0 0 0 1 0 0 0 1 4 0 2 

37 1 350 2700 675 0 1 0 0 2 4 0 2 

38 1 200 2300 600 0 1 0 0 2 4 0 2 

39 1 350 2700 675 0 0 0 1 4 6 0 2 

40 800 1600 400 0 1 0 0 2 5 0 2 

41 1 200 2400 600 0 1 0 0 2 4 0 2 

42 700 1400 350 0 0 0 1 4 5 0 2 

43 1 000 2000 500 0 1 0 0 2 5 0 2 

44 1 200 2400 600 0 1 0 0 2 5 0 1 

45 500 1000 250 0 0 0 1 4 4 0 2 

46 350 700 175 0 1 0 0 2 4 0 2 

47 400 800 200 0 1 0 0 2 5 0 2 

48 500 1000 250 0 1 0 0 2 4 0 2 

49 250 500 125 1 0 0 0 1 4 0 2 

50 600 1200 300 0 1 0 0 2 3 0 2 

51 500 1000 250 0 1 0 0 2 4 0 2 

52 300 600 150 0 1 0 0 2 4 1 2 

53 150 300 75 0 1 0 0 2 5 0 2 

54 600 1200 300 0 1 0 0 2 3 1 2 

55 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 1 

56 300 600 150 0 1 0 0 2 3 1 2 

57 200 400 100 0 1 0 0 2 3 1 1 

58 250 500 125 0 0 0 1 4 4 0 1 

59 400 800 200 0 1 0 0 2 3 1 1 

60 650 1300 325 0 1 0 0 2 4 0 1 
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Tableau A3 : Tableau des données construction d’habitats dans STATA 12. 

Effectifs bid1 bidh bidl nn ny yn yy depvar age female income 

1 50 100 25 0 1 0 0 2 6 0 1 

2 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 1 

3 50 100 25 0 1 0 0 2 6 0 1 

4 100 200 50 0 1 0 0 2 2 1 1 

5 100 200 50 0 1 0 0 2 6 0 1 

6 0 0 0 1 0 0 0 1 5 0 1 

7 100 200 50 0 1 0 0 2 4 0 1 

8 0 0 0 1 0 0 0 1 5 0 1 

9 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 1 

10 300 600 150 0 0 0 1 4 4 1 1 

11 50 100 25 0 1 0 0 2 4 0 1 

12 80 160 40 0 1 0 0 2 6 0 1 

13 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 2 

14 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 1 

15 150 300 75 0 1 0 0 2 4 0 2 

16 50 100 25 0 0 0 1 4 6 0 1 

17 80 160 40 0 1 0 0 2 4 0 1 

18 100 200 50 0 1 0 0 2 6 1 1 

19 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 1 

20 100 200 50 0 1 0 0 2 4 0 1 

21 50 100 25 0 1 0 0 2 5 0 1 

22 50 100 25 0 1 0 0 2 6 0 1 

23 120 240 60 0 1 0 0 2 6 0 1 

24 0 0 0 0 0 1 0 3 5 0 1 

25 70 140 35 0 0 0 1 4 6 0 1 

26 100 200 50 0 1 0 0 2 3 0 1 

27 50 100 25 0 0 0 1 4 4 0 1 

28 50 100 25 0 0 0 1 4 6 0 1 

29 120 240 60 0 0 0 1 4 5 0 1 

30 0 0 0 1 0 0 0 1 5 0 1 

31 150 300 75 0 1 0 0 2 4 0 2 

32 0 0 0 1 0 0 0 1 4 0 1 

33 100 200 50 0 1 0 0 2 6 0 1 

34 100 200 50 0 1 0 0 2 5 0 1 

35 100 200 50 0 1 0 0 2 4 0 1 

36 50 100 25 0 1 0 0 2 5 1 1 

37 60 120 30 0 1 0 0 2 5 0 1 

38 90 180 45 0 1 0 0 2 6 0 1 

39 80 160 40 0 1 0 0 2 4 0 1 

40 100 200 50 0 0 0 1 4 5 0 1 
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Présentation de l’AFC 

L’application de l’Analyse de données a été facilitée par l’apparition et le 

développement de l’outil informatique qui a, du coup, levé l’obstacle de calcul et, en 

même temps, a permis la conservation et l’exploitation des grandes masses de données 

qui, jadis échappent à toute interprétation. Cette amélioration continue de l’outil 

informatique, a fortement contribué au développement et à la vulgarisation de 

nombreuses méthodes statistiques, devenues maintenant d’usage assez courant. 

Aujourd’hui, les dépouillements d’enquêtes statistiques fournissent de grands tableaux 

de données qu’on peut traiter et interpréter aisément. 

Par ailleurs, la statistique classique nous permet d’étudier la pertinence des variables les 

unes après les autres de manière unidimensionnelle et de construire autant de 

graphiques (histogramme, Diagramme en bâtons, etc.) que de variables. Cependant, Il 

s’agit de savoir : 

 

¶ Comment substituer ces nombreux graphiques par un seul graphique 

(carte plane) ? ou bien, 

¶ Comment donner une vision globale de l’ensemble des résultats ? 

 

Les techniques d’Analyse de Données Multidimensionnelles (ADM) permettent de 

répondre à ces questions. Ces techniques qui sont essentiellement descriptives, ont pour 

but de décrire, réduire, classer et clarifier les données en tenant compte de nombreux 

points de vue et d’étudier, en dégageant : les grands traits ; les Liaisons et les 

Ressemblances ou les Différences entre les variables ou groupes de variables. 

Le principe de ces méthodes est de partir sans a priori sur les données et de les décrire 

en analysant la hiérarchisation de l'information présente dans les données. Elles 

regroupent deux familles de méthodes :  

1. Les Méthodes d’Analyse Factorielles (MAF) qui étudient l'inertie du nuage 

de points ayant pour coordonnées les valeurs présentes sur les lignes du 

tableau de données [géométrie euclidienne] et conduisent à l’extraction des 

axes factoriels principaux (Diagonalisation); 
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2. Les Méthodes de Classification Automatique (MCA) qui sont caractérisées 

par un indice de Proximité et d’un Algorithme d’Agrégation ou de 

désagrégation qui permettent d’obtenir une partition ou Arbre de 

Classification.  

La "morphologie du nuage" et la répartition des points sur chacun de ces axes d'inertie 

permettent de rendre lisible et hiérarchisée l'information contenue dans le tableau. Après 

avoir centré et réduit le tableau de données que l'on a affecté d'un système de masse, on 

calcule la matrice d'inertie associée et on la diagonalise. Il s’agit ensuite d’effectuer un 

changement de base selon les axes principaux d'inertie du nuage de points. Enfin, on 

projette les points figurant dans chaque ligne sur les nouveaux axes.  

L'ensemble de l'information est conservé, mais celle-ci est maintenant hiérarchisée, axe 

d'inertie par axe d'inertie. L'histogramme des valeurs propres permet de voir le type de 

répartition de l'information entre les différents axes et l'étendue en dimension de celle-

ci. Le premier axe d'inertie oppose les points, c'est-à-dire les lignes du tableau ayant les 

plus grandes distances ou "différences". La première valeur propre d'inertie, mesure la 

quantité d'information présente le long de cet axe. On analyse ainsi les différents axes, 

en reconstituant progressivement la totalité des données. 

Il est à noter que ces deux méthodes sont plutôt complémentaires dont les premières 

occupent une place de choix car elles sont utilisées soit seules, soit conjointement avec 

les secondes, alors que ces dernières sont rarement appliquées seules. 

Dans notre cas, on s’intéressera surtout aux analyses factorielles dont on appliquera que 

l’Analyse Factorielle des Correspondances (AFC) conformément à la nature des 

données. 

Par contre, la classification automatique sera introduite comme aide à l’interprétation de 

l’AFC. Ce qui permet de compléter et d’enrichir les résultats de cette dernière. 

Cependant, vu la diversité des méthodes, on regardera comment se présentent les 

résultats pour l’une des méthodes de classification la plus élaborée qui est : la 

Classification Hiérarchique Ascendante (CHA). 

 

 

 


